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P ÀRTIE OFJ.'ICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Anciens comballants et victimes de guerre' 

'AIUŒTE No 584-56fC. ~u 25 juin 1956 promulguant 
cu Togo ÛI. loi no 56-334 du 27 mars 1956. 

LE GoUVEJlNEUR DE LÀ FRANCE D'OuTRE-MER, 
CUEVALIER DE LA LÉGION n'HONNf>(lll 

COMMISSAIRE DE 1-\ RÉPUltLIQlJE .w TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pottant réorganisation " 
administrative du territoire du Togo et creation d'asserubl6ee, 
représentatiyœ; 

Vu le décret du 16 anil 1924 sur le mode de promulgation" 
et de publication de.... te'dcs règlelllcntaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Ter-· 
riroirc du Togo la loi nO 56-334 du 27 mars 1956. 
tendant, 1° à rend~ applieable auX per.onnels des· 
cadres algériens la loi nO 51-1124 du 26 septembre 
1951 modifiée, instituant des bonifications d'aneien­
neté pour des personnes ayant pris une part active 
et continue il la résistance et prévoyant des dél'oga-­
tions temporaires aux règles de recrutement et d'a­

20yan'l"ment dans les emplois publies; il l'econnai­
tre aux ancien;; membres de la résistance active et 
continue recrutés~ nommés ou titularisés dans des· 
emplois adminislrà1ifs, la qualité d'a~nt5 issus du re­
crutement normal et il réparer les injustices comntises 
;, leur égard. 

ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, pu­
blié et commnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1956. 

Pour le Commissaire de la République en missionl· 

L'lnspecleul' d," Affaires Adm.inistratives, 


A. DE VERD!LnAc. 

Wl N° 56-334 du 27 mars 1956 tendant: 1° à ren­
dre opplù;ablc aux personnel. des cadres algériens. 
la roi no 51-1124 du 26 septembre 1951 modifiée, 
instituent MS bonifications d'an~ienneté pour des 
1!er&onnesayant pris une -part aJJ/ive et continue 
a la Résistance el prévoyant des dérogation' tem­
p'oraires aux règles ile recrutement et d'(WllIlOement· 
iians les emprois publics; 20 à rec,QIl1loître aux an­cien. membres de la Résistanc.e active et continu" 
recrutés, nommés ou titularisés dans des emI,/ois
"dminÜitratives, la qualité d'agents issus du reeru~ 
tement nol'1Tkl 'et à réparer les injustices 'tommises. 
à leu~ égard. 
V'Asscmblée national~ et le conseil de la Rép"ublique ont, 

daibére, 
L'Assemblée nationale a adopœ~ 
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'Le Président de la Ué[Hlblique promulgue la loi <tQnt la 
·teneur suit: 

ÂllTICLE PllEMlER. - Le.s dispositions de la loi nO 
..p1-1124 du 26 .ept.:lmbre 1951, complétée par la loi 
,.nO 53-642 du 29 juiilet 1953 "t par l'article 6 de 
, la loi no 53-1313 du 31 décembre 1953, sont étendues 
aux fonctionnaires, agents, ouvriers, agents contrm~­
tuels et tem~)Oraires, employés auxiliaires de l'Algé­
ric et -des departemellts, des CornUlUnes et établisse .. 
ment. publics départementaux et communaux de l'Al_ 
gérie. 

ART. 2. - Le délai prévu il l'article 2 de la loi n" 
51-1124 du 26 septembre 19;31, modifiée, commen­

I-cern à courir à l'egard de3 bénéficiaires des disposj. 
tions de l'al·ticle précédent il la date de la publica­
tion de la présente loi. 

AUT. 	3. - I\onobstant loUU', dispositiolls contraires 
, de leurs statuts partmuliers, .Ies magistrats, fonction­
naires, agents et ouvriers de l'Etat, des départem~lIt5, 
des communes, de l'Algérie, des tel'l'itoires d'oulre­

,mer et des établissements publics dépendant des col­
lectivités publiques précitées, qui Ollt pris une part 

, acHvc et continue il Ja R6istance ct ont été re(~rutés, 
nommés ou titularisés en application de l'une des 
lois ou ordonnances énunlérées à l'article 7, doivent 
.être considérés, eH z'e qui ('oUccrne la titularisation, 
le. droits à l'oyanc-emeut et l'ensemble des avantag~s 
de carrière, comme issus d'un concours nonnal de 
recrutement. 

ART. 4. - Les titres de résistance des intére5.sé5 
. dt~Yrollt été retenus par la commission centrale ins~ 
Wuéc par l'article 3 de la loi n" ii 1-1124 dn 26 

. 'septembre 1951 modifiée, 

ART. 5, -- DarH les trois 1110is suivant la prornul~ 
gation d:: la pré:~ente loi, les mhnillistratlOlJ5 Lt ser­
vices dont relèvent les bénéficiaires sont tenus de pro­

1 oéder à la rc"i,~ion des situations individuelles. SUl' 

la base de' cil,positions appliquées jusqu'alors' am: 
fOJ)ctionnail'e~;; issus d'uu rec-rutefuent dit normal. 

J\RT. 6. - Sont ahrogét':;; les dispo~ilions des Rht~ 
tuts p!lrticuliers <:olllraii es il la pl'éftmte loi. 

ART, 7, Les dispositions des articles 3 Ù 6 de 
·Ia p,'égeute loi sont ,ipplicablesaux anciens membres 
,d,~ la Ré(;istance recrutés. nOlumê".o; ou titularises en 
application de tout texte ayant permis le recrutement
de fonctionnuÎl'es réjistauts:, et. notmnrnent ! 

1" De l'ordonnance n" 45-281 du 22 février 1945; 

,2" Dc l'ordonnance Il'' 45-1283 du 15 juin 194i, 
'ceomplétée par la loi n" 48-838 du 19 mai 1948; 

30 De l'ot'donuance uo 45-1485 du 7 juillet 1945; 
4" De la loi nO 51-1124 du 26 septembre 1%1 

,complétée par les lois nO 53-642 du :.!2 juillet 1953 
et n" 	53-1;113 du 31 décembre 1953. 

ART, 8. - Uu règlement d'administration publique 
pris sur le rapport du nlillistre de l'intérieur, du mi­
nistre des finances et des affaires é"onomiques, du 

'Secrétaire d'Etat au budget, du ministre des anciens 

combattants et victimes de "la guerre et du secré­
taire d'Etat ù la présidence du conseil, chargé de 
la fonction publique, déterminera les modalités d'ap­
plication des articles le, et 2 de la présente loi: 
dans un délai de trois mois il ,compter de sa publi ­
cation. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'~~tat. 

Fait il Paris, le 27 mars 1956, 

René COTY. 


Par le Président de la République: 
Le présitlent d" Conseil des Ministre •. 

Guy MOLLET. 
Le ministre dl ['Intérieur, 

GIL"ERT-JULES. 
Le mÎnis/re des affaires économiques et financières, 

Paul 	RA'dADrER. 

Le ministre de la ,'rance d'outre_mer; 
Gaston DEI' .. EllUE. 

Le ministre ries r.nciens combattants 
et victimes de la guerre, 

TA.NGU):-PRIGENT. 

Le ministre résidant en Algérie. 
Robert LACOSTE. 

ARRBTE No 576-56jC. rIu 22 juin 1956 t;romulguant 
au Togo le décret no 56-532 du 29 ma, 1956, 

LE GOUVERN>lUR DE LA FRC<CE D'OUTRE-MEl!., 
CnEVA.LŒR nE LAt. LÉQION O'HONNBUB. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou'voir:s du (;omwissail'e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assembléd. 
représentatives; 

Yu Je décret du 16 irvdl 1924 sur le Olode tle promulgation 
et de pubÎiclllÎon des lextes règlcmentaires nu Togo; 

ARRETE: 
AIl.TICLE PRE>nEll.. Est promulgué daus le Ter­

litoire du Togo le décret u" 56-5;l:~ du 29 mai 1956 
relatif aux droits à campagne des personnels mili­
taires par1icipant au nlaintieu de Fonh:e dans cer­
taines cÎl'col1stant"e;<!;. 

ÂllT. 2. - Le préseut arrêté sera enregistré, pU-I 
blré et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 22 jUill 1956. 

l'OUI' 	 le Commissaire de 'ta République en missionj 
L'Inspecteur des Affaires Administrati~e., 

A. DE VEIl.DILUAC. 

DECRET No 56-532 du 29 mai 19:;6 relatif au," droit. 
à campagne ries personnels militaires participant 
cu ma(lltien rie l'ordre do.n. certaines 'circonstances; 

Le président du Consei] des Ministres: 
Sllr le rapport du minbtre de la défense nationale et des 

forces armées, <.lu ministre des aifaitea étrangères, du ministre 
résidant en Alg-érie j du ministre des affaires économiques et 
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financi(·t'r-s: Ju mÎllÎstr:e de la France d'outre-mec, des eoccré­
taires d'Etat am: forre~ <ll'mée~ du secrétaire d'Etat au budget 
et du se(wétairc d'Etat il l'intérieur, churg6 des pffaires algé-' 
riennes, 

Vu le code des pensious ch'iles et militai reg de retraite, ct 
en p,articulier les articles L. 19 c., R. 17) U. 18 et R. 19, 

DECRETE: 
AR'rICLE PREMIER. Le droit au bénéfice de la 

campagne shnple pourra être,accordé aux militail"i~::) 
et marins de tous grades employés aU maintien de 
l'ordre hors de la métropole. 

ART. 2. Pour chaque circonstance, le champ 
d'a\,plication du présent décret ""ra défini par uu 
arreté pris pal' le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, le luinistre des finances et le 
ministre intéressé. 

AR'r. 3. - Le ministre de la défeIlse nationale ct 
des forces armées, le ministre des affah'es étrangères, 
le ministre résidant en Algérie, le ministre des af­
faires économique:::! et financières, le ministre de ~Ja 
France d'outrc-mer, les secrétaires d'Etat auX for('es 
armées, le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire 
d'Etat Il l'intérieur, chargé des affaires algériennes, 
sont chargés, charun en (".e qui le concerne, de Pt-:xé­
cution du'pré,ent décret, qui aura effet du le' janvier 
,1954 et sera publié au Journal pfficiel de la Répu­
bliqu<l, française. 

Fait il Paris, le 29 mai 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le prp",ident du conseil des ministres: 
Le ministre de la défense nationale 


et des forc!!s armées, 

Maurice BoURGÈS-l\lAUNOL"RY. 

Le ministre des affaires étrangères; 
CURlS'flAN PINEAU, 

Le mini,tre des affaires économiques et financièreS, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de la FN1no~ d'oulre-mer, 
GASTON DEFFEnRE. 

Le ministre résidant en /ilgér;e, 
Robert LAcos'fE. 

Le secrétaire (l'E'tatà l'intérieur, 
chargé des affaires algériennes, 

Marcel CHAMPEIX. 
,Le seerétdre d'Etat auX forces armées (terre), 

Max LEJEUNE. 
Le secrétaire d'Etat aux foic.es armées (marine); 

Paul ANXIOlffiAZ. 
Le secrétaire d'Etat auX jorce« armées [air), 

Henri LAFOREST. 
Le secrétaire Il'Etat au budget, 

Jean FIUPPI. 

Cad......rol d•• Travaux Publl.. 

:ARRETE ministériel du 9 juin 1956 fixent les em­
plois et effectifs du persolmel du e,adre gé"éral des 
travaux publics Ile Uz France d'outre_mer, par ter­
ritoire, pour l'année 1956. 
Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 

<lI' date du 9 juin 1956, les .emplois susooptibles d'être 

normalcffiCut attribués au prersonnel du cadre gé-· 
néral des travaux publics de la :Franc-e d'outre-mer, 
ainsi 'lue les effectifs maxima correspondants de ce 
personnel, compte trllu des congés, ont été fixés et:. 
répartis eomm" suit pour l'année 1956 dans les ter­
ritoires d'outre-mer: 
A. 	 - Nombre d'cmplois sl/sceptibles d:être normale­

ment altribués au personnel du cadre général des 
travaux publics de la France d·oulre-mer. 

Alrique équatoriale française. "- Un ingénieur géné­
rai;. cinq ingénh.~ul's en chef; dix-huit ingénieurs 

'principaux; soixan(c ingénieurs et ingénieurs ad­
Joints; trente ct un adjoints teehni'lllcs. Total: 
cent quinze, 

Afri'lue occidentale fran<;a;g,·. -- Un ingénieur gé­
néral; quatorze ingénieurs _-Cil che_f; quarante et un 
ingénieurs principaux; cteux C;;llts ingénieurs et in­
génieurs adjoints; cent cinq adjoints techni'lues. 
Total: trois ccnt soixante et un. 

Cmncroun. - Un ingénieur général; deux ingénieurs 
en chef; onze ingénieur:::! principaux, trtmle-huit 
ingénieurs el ingénieurs adjoints; trente ct UIl ad­
joints techniques. Total: quatre-,illgt-trois. 

COlllOrt:'S. - Un ingénieur ou ingéni<mr adjoint; trois 
adjoints techniques. Total: quatre. 

C. F. S. - Utt ingénieur en chef; un ingénieur prin­
cipal; cin'l ingénieurs et ingénieurs adjoints; deux 
adjoints techni'lues. Total: neuf. 

Madagascar. - Un ingénieur général; troÏsingénieurs, 
en chef; quatorze ingénieurs principaux; cinquante­
sept ingénieurs ct illgéHÎl~urs adjoints; cinquante­
adjoints techniques. Total: c-ent vingt-cinq. 

Nouvelle-Calédonie, - Deux ingénieurs principaux; 
onze ingénieurs et ingénieurs adjoints; deux ad-· 
joints techniques. Total: quin"". 

Océanie. - Un ingénieur en chef;_ trois ingénieurs_ 
et ingénieurs adjoint.; quatre adjoints techniques. 
Total: huit: 

Saint-Pierre. - Deux ingénieurs ct ingénieurs ad­
joints. Total: deux. . 

Hébrides. - Deux ingénieurs et ingooieurs adjoints.. 
Total: deux. 

Togo. 	 - Cn ingénieur en chef; un ingénieur prin­
cipal; huit ingénieurs, et ingénieurs adj"iuis; deux. 
,,?joints techniques. Total: douze, 

B. - Effectifs maxim,a à~ per.on;p.el. 

Afrique équatoriale frao\-ali<e. - Un ingénieur gé­
néral; cinq ingénieurs CIl chef; dix-huit ingénieur!;, 
principaux; soixante et onre- .ingénieurs et ingé­
nieurs adjoints: soixante et un adjoints techniques_ 
Total: cent cinquante-six. 

Afrique occidentale française. - Un ingénieur géné­
ral; seize ingénieurs en chef; cinquante ingénieurs. 
principaux; deux :cents ingénieurs et ingénieurs 
adjoints; œnt treize adjoinœ techniques. Total: 
troi> ccnt quatre-vingts. 

Cameroun. 	- U~ iUJl~nieur g~é:al; deux ingénieurs 
en chef; onze mgenlcurs prlJ1ClpaUX; quarante-sept 
ingénieurs et ingénieurs, adjoints; tr.ente-huit ad­

http:per.on;p.el
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. jointe techuique. Total quatre-vingt-dix-neuf. 
Comores.' Un ingénieur ou ingénieur adjoint; trois 

adjoints techniques. Total: quatre. 
,C.F,S. - Un ingénieur en chef; un ingénieur prin­

.cipal; huit ingénieurs et ingénieurs adjoints; trois 
.adjoints .techuiques. Total: treize, . 

. Madagascar. - Un ingénieur général; quatre ingé­
nieurs en chef; dix-sept ingénieurs principaux; 
soixante-sc.!'! ingénieurs ct ingénieurs adjoints; cin­
quante-neuf adjoints techniques, Total: cent que­
rante-huit. 

Nouvelle-Calédonie. Deux iugénieurs principaux; 
,onze ingénieurs et ingénieurs adjoints; deux ad­
joints techniques. Total: quinze. 

Océanie. -- Un ingénieur en chef; trois ingénieurs 
et ingénieurs adjointe; quatre adjoints techniques. 
Total: huit. 

.Saint-Pierre. Deux ingénieurs et ingénieurs ad­
joints; un adjoint technique. Total: trois. 

.Hébrides. - Deux ingénieurs et ingénieurs adjoints. 
Total: deux. 

',Togo. - Un ingénieur en chef; un ingénieur prin­
,cipal; huit ingénieurs et ingénieurs adjoints; deux 
adjoinœ techniques, Total: dou7.e:· 

Officiers de port de la F. O. M. 

.'ARRETE ministériel du 11 juin 1956 fixant les et­
fectif. maxima des· ollicie,. ae port de la France 
d'outr,e-mer pour !'année 1956. 
Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 

..,n date du 11 juin 1956, les effectifs maxima des 
,officiers de port de la France d'outre-mer ont été 
:fixés ainsi qu'il suit pour l'année 1956 : 

Capitaines de port de classe exceptionnelle 2 
,Capitaines de port de 1re classe, 2' échelon 3 
Capitaines de port de 1" classe, 1er échelon ." 1 
Capitaines de port de 2_ classe, 2' échelon 7 
Capitaines de port de 2. classe, 1er échelon . p.m. 

Total. . ~ 

.Lieutenanfs de port 4- échelon . 4 
\,ieutenants de port Se échelon . 5 
Lieutenants de port 2, échelon . 5 
Lieutenants de port 1'" échelon 1 

Total , . -rs 

Plan da mod.erni..tl......, d'iquip..m...' 

'ARRETE NQ 571-56/C. du 22 juin 1956 pramulguant 
au Togo ÛJ loi n" 56-3.12 du 27 mars HJ56. 

Lu GoUVEaNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
CosULIBR DB LA. Lî."tilOl'l O'HONNBU:a 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
'Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jan'\lier 1946 portant réorganisation 

,administrative du territoire du Togo et création d'aaaembléœ 
.représentativ~; 

Vu le décret du 16 anil 19'24 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"IEH. - Est promulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la loi n" 56-342 du 27 Inars t 956, 
portant approbation du deuxième plan de moderni­
sation et d·équipement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1956, 
P our le Commissaire de la République en mission, 

L" jnspecteur des Allaires Admin.tratives, 
A.< DE VERDILHAC. 

LOI No 56-342 du 27 mars 1956, portant approba,tÎon 
du deuxième Plan de. modemisatioll et d'équipe­
mmt. 

Aprt-s avis de t'A&semblée de l'Union française 
Après avts du Conseil économique; 
L'Assemblée nati.onale et le Conseil de la République ont déli­

béré; 
L'Assemblée nationale Il adopté; 

Le Président de \a République promulgue la 10\ 
dont le teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le deuxième plan de moderni­
sation et d'équipement défini dans le document an­
nexé à la présente loi est approuv.é comme instrument 
d'orientation de l'économie ·etcomme cadre des pro­
grammes d'investissements dans \a Métropole et les, 
pay" d'outre-mer pour la période 1954-1957 sOus 
réserve que soient supprimés les alinéas 14 et 15 d~ 
la section 1 du Chapitre VII de l'annexe, et que les 
investissements prévus pour l'éqnipement scolaire et 
universitaire soient portés à 397 milliards. 

ART. 2. - Les programmes jugés nécessaires il 
l'application du plan font l'objet de lois de program­
mes, 

Ces lois de pl'Ogrammes comportent, dans les sec­
teurs où le plan les a prévues, les r~form"" destin<\M 
à en assurer la rentabilité. 

La contribution de l'Etat au financement des in­
vestissemenlJ! autres que ceux faisaut l'opjet de lois 
de prograIIl.lOOS est fixée annuellement en fonction 
de la s~tuation économique et financière. 

ART. 3 .. - Chaque année, avant la présentation; 
du Budg"t, le Président du Conseil des Ministres, 
ou le ministre el<erçant gar délégation les attributions 
de celui-ci à l'égard du Comr:nissariat général au Plan, 
communiquera aU Parlement ,e,t, pour ce qui concer­
ne les pays d'outre-mer à l'Assemblée' de l'Union 
française, un rapport du Commissaù-e général au 
Plan rendant compte des mesures prises pour la réa­
lisation du plan, des résultats obtenus ainsi que des 
difficultés rencontrées et des aniénagements qui l!0ur­
raient appara,ltre nécessaires. Le rapport sera etahli 
en accord ,avec les nùnistres intére5BCs. 

Le texte des aménagements apportés ~ plan sera 
soumis à l'avis du Conseil économique et, en ce qui 
concerne les pays d'outre-mer, li l'avis de l'Assem­
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f 
if' blée de l'Union française, Il ,era soumis à l'appro­

t bation du Padément. 


~. . ART, 4, - Le Gouvernement .préparera un plan 

supplémentaire qui sera mis ell application. au cas 

t où les circonstances le permettront. Ce plan compor­i rera notamment des investissements nouveaux pour 
'.,';; l'éducation nationale, Je Jogement, l'agriculture, les r télécommunications et les pays d'outre-mer. 
~'. ART. 5. - Le Gouvernement soumettra au Parle­
r ment avant le 1" mars 1957 un projet de loi portant 

t.:·.. approbation du troisième plan de modernisation et 

1." d'équipement assorti des projets de lois de program­

" . meS qu'il comporte. 

'i' ~ présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

J- Fait il Paris, le 27 mars 1956, 

( 
 René COTY. 
~: Pal' le Président de la République: 
~Le Présidenl du Comeü tiRs Mini.tres;f' Guy MOLLET, 
~~. Le Ministre d'Etat, 
" Pierre MENDÈS-FRANCE. 
~. Le Ministre d'Etat, 
. ,: Jacques CHABA>1-DEL>!AS. 
}, Le ministre d'Elat., garde des seau,,<. 
Ok charg~ de la justice, 
~. )i'ran,ois MITTERRA"D. 
~.<" :Le MiniJitre tI"" Affaires élrangères, 
~ Christian P':'>EAt:, 
~.

f} 
~ 
t· 
t;: 
11;:
t'h Le ministre 
•. 

Le Mi7<istreae nlltérieur, 
GILBERT-Jl.1LES. 

Le :\IiI';.,lr. de Défense nationale, 
et tIes forces années, 

Maurice BotRGF.s-MAUNOURY, 

des affaires économiques ct financières, 
Paul RAMADIER, 

~. .Le ministre de la France d'oulre_mer, 
" Gaston DEn'ERlul. 
~. Le Mi7<islre M l'Education nationale,t M /" Jeunesse et de. Sporis, 

René BILuÈRE, 
Le ministre des Affaires .uciales, 

Albert GAZIER, 
lLê ministre MS anciens combattunts 


et victimes tIe la guerre, 

TANGUy ... J!RIGENT. 

Le ministre résidant en Algérie; 
Robert LACOSTE, 

Le iUi7<Ùitre délégué à la Présidence dn Conseil; 
Félix HOlTPHOUET-BolGNY. 

EXTRAIT DE L'ANNEXE (1) 
Deuxième plan M modemisation et d'équiPement 

(1954-1957) 
• S • • • • • • • • • • • • .. • • • • 

DEUXIEM.E PARTIE 
Objectifs du deuxième Plan et programmes 

pcr secteur . . . . . . '" . . . . . . . . .. .~ 
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CHAPITRE V 
Objectifs el progra:mmes par ",<cleur 

. . . , . . . , . . . . 
Territoires d'outre-mer 

L, premier plan a porté, pour une Irb largo p3rt, 
sur la misG en place d~unc infrastructure géuerale· 
de base, Les engagements pris depuis 1946 par la 
Caisse centrale de la France d'Outre-Mer et le lU, 
D,E.S" pour l'exécution des plans des territoires d'ou-· 
tre-l11er ont concerné, pour 50 o/Q enviroILles voies de 
communication, 20 e/o l'équipement social, 12 0/0 la pro­
duction agricoh" l'élevage et l'hydraulique. H 0;6 la 
productioll minière et industrielle (y eotllpris la pro­
duction d'énergie électrique), 7 % enfin les rechel'-~ 
ches agricoles, forestières ou minières. Si, dans cer­
tains cas, de>; résultats du plus I;rand intérêt pour' 
Féconomk dt;;, territuÎres ont éte obtenus gràoe à 
l'amélioration des moyens de transport et de com­
munication (équip~ment portuaire ttotamluent), il CU 
est d'autres où te. résultats acquis ue sont pas " la. 
mesUl'e des ulvesHsiiefllents considérables l'éaHRés. 

Afin d'assurer l'éli5vation du niveau de vil.;; des 
populations autochtones, d'alnéfiorer la situation écu... 
Ilomique et financière des territoires et d'apporter 
une contribution positive à l'amélioration de la si ­
tuation générak de la zone frane, le deuxième phn;.. 
tout cn poursuivant les investissements de caractère ~ 
culturel et social, accorde la friorité au dévc[oppe­
mmt de le prodnctio1l, Cc developpcmcnt impfique, 
~~imultallémcnt une ,action s)'stématique pour abaisser 
les prh et améliorer les qualités, 

Le choix de, efforts à retenir -plus spécialement 
en ce qui concerne les développements de la produ.c­
tion agricole - devra tenir cornrte de la nécesstlé 
de supprimer le déséquilibre actue entre le. ni('ca.u de' 
vie Ms popult.tiolls urbaines et celui de la presque 
la/Glitr, <les populations rurales, 

Si le niveau de vie s'e.st illcolltestablcInellt élevé, 
daus les villes et daus les régions côtières, où peu­
vent être pratiquées des cultures riches permettant 
la venle et l'exportation des produits du sol, comme 
c'e~t le CaS en Afrique noire, par exemple, cette évo­
lution n'a pas suivi daus les caIDl?agnes, Il impo!le 
donc, avant tout, de: cOlnbler cet e(~art ct~ par SUIte, 
fie donner la priorité a,ux investiss~·1neJlls·"intére.ssallt 
la J!rousse. . 

Mais· il n~ suff.it pas d'env!"ager d;os ~év~l,oppem,,;lIs. 
de producl1on; Il faut aU.!il en preVOir 1 cemdement 
dans des conditions saines, Or, ces débouchés sont 
avant tout fonction du prix de revient des pr(lduits 
livrés à la consommation, Dans les territoires d'outre­
mer le niveau des prix est très élevé et ceux~ci aC" 
CUS;'l! des dlsparites souvent très grandes avec les 
prix des produits correspondants des territoires étran­
gers ou voisins, Si les cau_ de cet état de fait sont: 
multiples, il est rependant certains des éléments cons­
titutifs du prix de revient qui présente une impor­
tance toute particulière et exigeut des réformes d',en­
semble ÎlIlportantes: 

_ Le coûl de. produits métropolilmns importés;. 
généralement supérieur au prb des produits étl'an-· 
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~~crs correspondants impo,l'tés dans le:; ter-ritoires, doit 
ctre comprimé au nlaxinlulu, à la fois par la réduc­
~ion du prix de' revient proprement dit de ces pro­
duits, l'établissement d'un régime concurrentiel élargi 
cn matière de fret, l'abaissement des frais portuaires 
·et l'atténuation des droits d'entrée perçus par les 
territoires (cette dernière nlcsure s'inscrivant dans le 

,'cadr<- d'un examen d'ensemble du cyde du produit 
'.importé et d'une réforme progressive des techniqués 
;fiscales) . 

Le coût ires trallspurts intérieurs doit être l'é;luit : 

En ce qui concerne les transports l'oulicl'S, tant 
par une diminution du prix du carburant résultant 
notamment du développement des illstallations de 

.I$tockage et de l'abaissement des frais de pas:.a,ge ell 
dé.,ôts 'lue 'par une conception du réseau routier 

. comportant des chaussées somlnairement ulnénagées 
ct un tracé orienté vers la desserte des régions pro. 

, ductriccs; ­
- En ce qui conœrne les transports fel'l'oYÎail'cs, 

.par un allègement des tarifs, t'ésultant, sur les réseaux 
déficitaires, Je l'application de moda,Jités d'exploita­
~ion simplifiées, mieux adaptées il bur trafic actuel 
et, sur ren&embJ.e des réseaux., de la réduction des 

,dépenses de personnel; 
- L'organisation défectueuse et te poids àe la 'col­

.iRcte, àe tG commercialisation et' de la distribution des 
produits outre-mer doivent' êt.e améliorés par le 
perfecHonn.ement des opérations de normalisation et 
de conditionnement, l'équipement des I;'0ints d'aehat, 
Ir renforcement du controle des qualites, notamment 

,dans les ports et son établissement dans les points 
d'achat importants, un effort d'assainissement des 

_,pratiques comm'crciak's, notamment en bout de chlttnc. 
Le niveau ,des salaires influençant' fortemt'nt les 

prix de revient par ses effets directs et surtout ÎnJi­
.rects, un effort "prioritaire bdoit êhe entrepris cil vue 
d'améliorer le rendement de la lnain-dtœuvrc et ou­
tillage, condHion indispen"al;k il toute augmenta,lion 
véritables des salaires~ 

Enfin, la politique de Iihération de" ~chang"i\ "p­
l'Iiquée aux territoires d'outre-mer doit être étendue 
afin de permettre il cm territoires d" Ile pa" être 
,enfermés dans une autarcie détruisRn t tout \.~npoir 
d'aboutir fi Uli niveau compétitif des prix, alors qu'une 
part croissante des exportations doit être vendue aux 

'cours mondiaux, cette extension étant associé,,' li une 
protection douanière Inodéroo. 

1. - OBJECTU'''S ET ACTIONS. 

Agriculture 
La production du sol repré""!tte une source essen­

tielle de richrases des territoires d'Duire-mer, donc 
d'élévatiolI des .,onditiolls d" vie des populations au­
tochtones. Elle est, d'autre rart, le support indispen­
sable il lout essor industrie valahle. Elle doit béné­
:ficier7 ell matière d1iuvcstisse-meuts, de la plus large 
fraction possible des crédits, compte ten Il des possi­
bilités pratigues d'absorption des secteuM'l intéressés. 

S'agissant de production autoebl.one, c'est au ni­
'~-eau d'un ""rtaia groupemcnt .coUectif des produe­

teurs que dewont s'appliquer les actions de vulgari. 

satiOll, les .truc.tures traditionnelles doivent constituer J, 

iu:n gadre naturel et efficace de modernisation rurale. 


Toutes œs actions l'Cooscnt :... 
- Sur un Gccroissement des moyens en personnel 

teèhnique d'encc:drlflTœnt des services agriéoles lo­
caux: 180 agents supplémentaires (ingénieurs agri ­
cole, et agents techniques) seraient llér.essaires 'pour 
l'ensemble des territoires d'outre-mer; ils llourraient 
être reCrutés - en cas d'insuffisanoe des ressOurccs 

_ locales - sur les crédits du F.I.D.E.S., sons réserve 
Que ,ce8 charg;es supplémentaires d'encawemcnt S,oient 
limitées il l'exécution de tàches préeises et supportées 
progressivement par la production ou par les budgets 
locaux; 

Sur une réorgMi,ation du crédit agricole outre­
mer qui devrait être doté de ressources substatlticll<;s. 
Ce crédit serait distribué par l'intermédiaire de cais­
ses locales permettant d'approcher de près le produc­
leur autochtone et s'appuyant sur des groupements 
collectifs organisés, il partir des structures, tradi· 
,tionllelIe3, sur une base mutualiste. 

Parallèlement, une politique de régularisatiun des 
cours .mr le plan de la zone franc devrait 'intervenir 
pour les grandes productions d'exportation (c".lé, ca­
cao, oléagiaeux, banane, coton) sous la forme d'une, 
assurance mutuelle générale des producteurs de l'en­
semble des territoires. {'..ette régularisation est indis­
pensable, tant pour la continuité d'action qu'e.xigent 
des opérations presque toujours de longue baleine 
(plantations, aménagements fonciers et hydrauliques, 
formation et installation d'un ,encadrement) que 'pour 
assurer sur des hases le maintien. puis rexpansion 
des productions entreprises. ­

Cultures vivrières 
Afin d'améliorer l'alimentation 3utochone qui se 


cal'actérise actuellement J'ar de Iar!!,:,s v~ia!ions au 

cours de l'année (pluviométrie, périodes de soudures) 

el par de grandes différences qual)titatives et quali ­

tativc.q des rations a1imentaires ;,eIOtl, les régions con­

sidérées, et de faire face, cu même temps~ à raocrois­

scment démographiqu" de l'ordre de 1.200.000 à 

1.300.000 habitants qui est à prévoir _d'ici quatre 

ans, une place prioritait" cst aceordée au dé"elop­

pcment des prodcclions viwièrcs. Les supplénWnts de. 

production _attendu. pour 1956-1957 s'établissent ain­
~: . 

Riz: 270.000 tonnes de paddy pour l'ensemble 

du bloc Afrique-Madagascar (production actuell.. 

évaluée il 1.600.000 tonnes de paddy); 


Mil et sorgho: 80 il 85.000 tOllnes (production 
actuelle estimée il 2.500.000 tonnes); 

Mcï.: 40 à ;;0.000 tonnes (la production aetuelle 
de l'Afrique occidentale française est évaluée à 
300.000 tonnéS) ; 

Manioc: 370 il 400.000 tonnes (la production ac­

tuelle est supérieure li 2 millions de tonnes) ; 


Pommes de terre: 70.000 tonoes Ipl'Odnction aC­
tuelle: 80.000 tonnes). ' 
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Oléagineux 
Les objectifs retenus sont les suivants: 
- Fluides alim/Jlltaires: augmentation de la produc­

tio" d'arachides de 100.000 tounesen coques, essen­
tiellement par l'accroisseluent des rendem'ents au Sé­
négal (création de Secteurs de modernisation rurllle); 

- Concrètes végétaks : augmentation de la produc­
, lion de 35.000 tonneS au minimum. L'effort portera 

surtout sur l'buile de palme ;-t les palmistes, subsi­
diairement sur le beurre de karité ct le coprah; 

- Siccatives et industielles: augmentatiou de 40 
,à 50.000 tonnes de la prodnction (ridn et aleurites). 

Fibres textiles 
.' C'est à la fois par un progrès technique ct un d-

fort iu!<:nsif de vulgarisation et d'encadrement que 
les développemcut de la culture sèche du colon sont 
envisagés: l'objectif est d" porter la production de 

·38.000 tonlles il 55.000 tonnes cn 1956-1957. En 
culture irriguée .. l'Office du Niger accroîtra sa produe­
tian, d'ici ,1957-1958, de 2.400 tonl1es de coton lon­
gue-soie au Kouroumari, ct de 1.800 tonlles de coton 
américain au Kala~ 'inférieur. 

La production si.alière, qui est de l'ordre de 13.000 
tounes par aIl actueHelnent, correspond il un poten­
tiel de production de 18.500 touues. Une augment.­
tion de 6.000 tonneS de ce dernier sera réalisée ÎI 
Madagascar ct en Afrique .équatoriale française. 

Les dIort. déplo)'és par la Société des fibres eo­
.Ioniales en vue de développer' la culture de Fnréua 

(succédané du jute) au Moyen-Congo et d'en assurer 
" le ~traiteHlellt sur _~lnCl'1 seront poursuivis. 

• C~oao 
La production exportable des territoires d'outre­

mer a été de 110,000 tonnes cn 1952, soit 1;'; Ofo de la 
production mondiale. L'objectif e,t de la porter il 
150.000 tonnes en 1957, la production supplémen­
taire provenant essentiellement du Cameroun (2.1.000 
tonnes) et de la Côte d'Ivoire (13.000 tonnes). Ce 
résultat sera obtenu par un accroissement des rendc­
ffit"nts aetuels (ajcunissement des t:acaovères, lutte con.. 
tre les maladies, amélioratioll des mèthodes de cul­
ture, enrichissement des sols par ",es engrais, utilisa­
tion de variétés sé'ectionnécs) et par une adaptation, 
des moyens d"évacuation aux besoins de )a produ{~­
tion (aménagement des pistes). 

JI faut poursuivre l'effort entrepris pour amélio­
. rer la qualité en assurant au producteur un pl"b: dif­
férentiel suivant les qualités offertes, en aména­
geant les tarifs douaniers à l'exportation de façon à 
favoriser les qualités supérieures, en renforçant l'ac­
tion des services de contrôle du conditionnement 
et CH révisant, d'une nlanièl'c pJus générale, les mé... 
thodes actuelle de commercialisation au stade de l'a­
chat au producteur. 

Café 
Les problèmes en matière de café sont les mêUles 

quc pour le Cacao: faiblesse des rendements, dimi­
nution considérable de la qualité (surtont Cil Cote 
,d'rvoire) . 

C'est par o:Ics façons culturales appropriées, dont 
l,!, diffusion sera assurée par un personnel d'encadre­

mcnt supplémentair,e ainsi que par un rcmorce­
ment de la lutte contre les maladies et les insec(cs, 
nuisibles, que les rendements actuels pourront êt~· 
améliorés. 

L'améliuration de la qualité sera obtenue par 
une action technique (amélioration des lnéthodes cul­
turales, modemi.,.tion du matériel de préparation), 
par une action commerciale (fixation œécarts de 
pdx suffisants entre les différents classclllCnts) e~' 
par une action administrative (rationalisation des:, 
conditions actuelles de cOlumercialisation, révision des 
droits' de sortie qui frappent lourdement les produits 
de' qualité ct favorisent le3 triages et les ba, c1asse­
Inents, renfol'ceme-nt dC' l'action des sel"vi~s de con­
trôle du conditionnement). 

La production pourra aiusi passcr dc 132,000 ton­
neS en 1952 à 1'80.000 tonnes en 1957, dont 80 niD 

environ en qualité supérieure. 

Production fruitiilre 
Grâc..~ à l'amélioration des méthodes l'uIturaleS l leE 

terrHoires d'outr;;-ll1er ont exporté 132.000 tounes de 
bwanes en 1952, dépassant ainsi de 20.000 tonnes 
les objectifs du premier plan. Un supplément ex­
porlable de l'ordre de 50.000 tonneS est prévu pour 
1957. Son placement dcyra être rcchc!"ché par une:;-' 
action sur le eonditionuelnent (la banane fraB~',a,i5e 
doit acquérir le standard international) et une ré­
duction dcs chargcs de toute nature qui grèvent I~" 
prix de vente de ces produits sur les lieu~ d'éeou­
lement. 

La production d~ananas: qui a COlmu une exteusion 
. rapide au cour~ des toutes dernières années, CH Gui­

nee et en Côte d'Ivoire, peut encore se développer 
et lrouver, llotamment en Méh"opole, des débouchés, 
aussi pien sous forme de frnits frniB que de jU" ou 
de lranches d'ananas. Une réduction importante des 
prix de vente est touteJois ,indispensable à ce déve­
loppement; e"c doit être recherchée sur tous les 
postes 9ui frappe!,t cette production, à l'exception 
de la remunératioll ùes producteurs. 

CGnn,e à sucre 

Madagascar, qui cultive déjà la canne à sucre sut' 
une échelle importante cl possède, depuis 1952, Ull~ 
sucrerie d'une capacité de -f1l.000 tonncs et une raf­
finerie d'une capacité de 100.000 tonues de sucre 
par an, poursuivra la réalis.a,tioll de son plan iuitiaI 
de culture industrielle. La production prévue pour 
1957 est de 63.000 tonnes de suere, dont 31.000 
tonnes pour la nouvelle usine ct 72.000 tonnes d" 
raffiné. 

Sur le plan des cultures autoehtones à usage ali­
mmtaire, une reprise de la production ct une aug­
mentation des rendements unitaires aont prévues. 

Il convient, eu égard au bilan sucrier de la zone' 
franc et à la surproduction mondiale, d'être circons­
pect en matière de développemcn t de la culture de 
la canRe à sucre outre-m'er ~ 

Tabac 
L'accroissement des r,endements par ln distribu­

tioll de semences de choix, l'augmentation des cffec-, 

, 
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tif. d'encadrement, le déyeloppement des ,oies de 
,communication dans cel,taines zones particulièrement 
fayorables (Madp,gas{'-8.r) et, dans certains cas: l'ex­
tension des superficies cultivées, doivent conduire 
en 1957 à des suppléments de production de l'ordre 
de 7.000 tonnes, es..cntidlemellt en variété \Iaryland 
(dont 5.000 tonnes en provenance de Madagascar). 
L'interven-tion du crédit agricole pernlcttl'a l'équi­
pement des planteurs ct par là une réduction indis­
pensahle deti prix de revient .actnels. 

Production forestière 
POUl' Cc; qui concerne Pilldustric du bois, il faut 

31uéliorer la production des usincs existantes et re­
.	chercher les possibilités d'implantation d'industries 
secondaires 5~Îlltégrant oans les industries de base 
(sciage contreplaqués) -existantes, en vue de rutili ­
sation de,5 débits de second choix, des essences rIloins 
appréciées ou moins connues et des déchets (pan­
ueaux de fibres, caisserie) lailles de- parquet). 

Le plan prévoit : 
l'enrichissement de 52.000 bectares (dont 22.000 

en Afrique occidentale française, 25.600 en Afrique 
équatoriale françai.e et -l.400 au Cameroun) de zo­
nes forestières fortement appauvries par les modes 
d'exploitation et les défrichements pratiqués tradi­
ti,onnemeut; 

Des reboisements Il caractère économique local 
portant sur 50 li 52.000 hectares dans les territoires 

.pauvres en bois (20.600 heclares en Afrique occi­
dentale française, 19.500 à Madaga.scar, 6.::100 en 
Afri~ue équatoriale française, -lAOO aU Togo et 1.500 
.au Cameroun); 

Des aJuénagemcllt sylvo-pastoraux; 
Cn effort généralisé de l'ehois5l'HlCut pour la COH­

servation des sols et des eaux. 

Elevege 
Afin d'augmcnter la quantité de protéines ani­

mal~5 de la ration alimen taire des populD,tiolls au­
tochtoncs' d'accroitre les ressourceS agricoles par l'in­
tégration de l'animal dans l,cs s)'stèIne-s culturaux: et 
enfin de ·développcr les échanges commerciaux, le 
_plan prévoit: 

L'Înt"uificati<m de la protcctioll sanÎl"ire par 11\ 
,création de nou,-eaux rentres d'immunisation ct de 
traitement du bétail afin de réduire progrd"ivement 
les pertes annuelJes dues aux épideulÎCs; ce!') pertes 
sont annuellement de l'ordre de 15 % du croît et 
représentant ,enyiron ;; milliards de francs; 

La mise ell œuvre d'u11 va8~e efforl d'hydraulique 
pastorale: études topographiques et hydrogéologiques 
aan. les régions mal connues, forali:'" profonds, puits 
d'cau. barrages dans les zones déjà reCOI)nUéS; 

L'amélioration des piÎturages; 
L:améliorati(Jllqualitative du cheptel par la créa­

tion de eentres d'élevage, de rer,roduction et de dif­
fusion, et de secteurs pilotes d'elevage. 

Un accroissement annuel de 1,5 % des effectifs 
a'1luels n>présentant chaque année environ 2 millions 
de bovins et 4: millions d'orins et de caprins et ~ 

amélîo"atioll du rendement eH viande des troupeaux: 
sont att~Ildus de ees actions. 

. Sur le plan de la commercialisation d". l,rodu;is 
de l'élevage, la création ou l'aménageuwnt de mal'rhéi 

à bétail, la construction de oentres d'abattage frigo­

rifiques, la substitution du transport de viande abat­

tue nux transports de viande sur pied, grâcc à l'équi­

pement des grandes voies d'évacuation et plus spé­

cialeuJoent :. l'aménagement de petits aérodrOlnes lo­

caux pour le transport par la voie aérienne de viande 

abattlle, doivent conduire li un supplément annuel 


. comlllercialisahle de 9ll.000 tonnes de viaude (don t 

70.000 de viande de bœuf). ,. 

Enfin, la création de deux ~..mtres de formation 
professionnelle (Niger et 'Nord-Cameroun) permettra 
la col1lrnDrcialisaHon d'un supplément annuel de l'or­
dre de 2.800 tonnes de cuir et de ,350 tonues de; 
peaux: 

Pèches 

Pêche maritime. - La pêche maritime peut con­
tribuer de façon substantielle aU réé'JUilibre nu.tri­
tionne! de l'alimentation autochtone. Aussi un dé­
veloppement général de la production C5t-i1 prévu 
dans les territoires où les possihilités .offertes sout 
déjà connues (Mauritanie, Séll~al, Guinée, Saint. 
Pierre et J\1iqucloll, 1'\ouvelIc-Caledonie). 

La production de poisson frais devrait être portéo, 
pour l'Afrique occidentale française, de 40.000 à 
bO.OOO tonnes en 195i; pour la Nouvelle-Calédonie, 
de 600 à 900 tonnes; à Saint-Pierre ct Miquelou, 
le tonnage annuel prévu est de 6,000 tonnes'de pois­
son frai~, dont une partie irnpor(allte sera ..~xpOl'tée 
sous forme de poisson congelé et fumé (1.800 tonnes, 
dont 900 sur la .Ylétropolc et 900 sur les ~~tats-lJnis), 
farine de [!oisson et foie de mo,:ue lsur les Eta15­
Unis). 

Pour le Cameroun, la Cote d'Ivoire, le Dabomey 
et Madagase,a,t·, les investissements de production de­
vront être précédés de l'étude de•.possihilités offertes 
par le" eaux littorale" et de la ~lllisè au point des 
méthodes d., pêche. . 

Les actions envisagâ~8 portent sur ': 

Le développement dé la recherche appliquée par 
la création de œntres d'études des pêches; 

La :l'ormation professionnelle Res pêcheurs (.équipc­
ment de bateaux-écoles) ; 

Le développement cl l'organisation de la pèche 
artissnalc (motorisation des embarca.tions autochto­
nes, création d'ateliers de réparations et d'entretien, 
amélioration des mo:yens de capture, organisation e{}Q.. 
pérative de. pêcheurs autochtones); 
L~ développement de la pêche il1dustriellq (amé­

lioration des installations portuaires, création ou dé­
veloppement de la flottille de pêche, fixa.tion d'une 
main-d'œuvre spécialisée); 

L'amélioration de la eonuuercialisation des pr.oduits 
de la mer (organisation du ~rché et mise en place 
d'un équipement de vente, de .conservation et d" 
transport) ; 
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Le développement des industri"'" dérivées de la 
pêche, la modernisation de l'outillage, l'extension des 
installations de traitement et de réfrigération. 

Pisciculture. - Il faut assurer, partout où ccla est 
posBible, la pérennité de la production des caux COIl­

tinentales tout en augmentant le rendement. 1\ cct 
" fin, il convient: 

- d'établir une réglementation de la pèche; 
- de perfectionner les méthodes de pèche; 
- d'anléliorer le conditionnement et la commer­

cialisation du poissou. • 
La diffusion de la pisciculture à l'écheIle industt'iel­

le et surtout il l'échelle familiale (construction d'é­
tangs de production, en particulier sur 400 bectares 
au Cameroun j doit être facilitée et encouragée, no­
tamment par la créa,tion de 10 stations piscicoles et 
-de 19 centres d'alevinage.' . 

E '1uipement énergétique 
Energie électrique. - Les équipements mis en 

place au titre du premier plan vont porter prochai­
nement Ù. H5.000 kilowatts la puissance instaUée 
dans les territoired d'outre-mer (production des é­
quipements existants: 210 millions de kilOWatts-heu­
re; produclibilité des équi~ment8 hydro-électriques 
en voie d'acbèvement: :37;, milliollS de kilo...atts­
heure). 

,c, Le deuxième plan prévoit la poursuite de l'équi­
('. .penlent électrique; des études coml;'lètes seront el­

fectuées préalablement à toute operation nouvelle, 
et une atwntion toute "'particulière sera portée aux 
problèmes de rentabilité de ces investissements. 

Un effort important est prévu pour les réseauX de 
distributiOII afin d'accroltre la rentabilité des instal­
lations e:xistantes ou en cours d'achèvement. , En ce q~i concerne 'l'électrification des centres se­
condaires et ruraux, dont Piutérêt n'est pas en .cause, 
l'absence fréquente de toute étude de base l'our la 
plupart de ces centres, les investissements 'enticrement 
,il .la charge de la puissance publique et les ,déficits 
id'exploitation qu'ils ne peu"ent manquer d'entraîner 
pour la collectivité, au moins pendant les premières 
années d'exploitation, imposent une grande prudence. 

.En dehors de œs équipements nouveaux, sont pré­
~ues l'étude et la mise e11 œuvre éventuelle d'un cer­
tain nombre de réalisations liées à l'exécution de 
grands projets industriels: équipement complémen­
tfiÙ':e du barrage d'Edéa (Cameroun) ct Aménagement 
du Konkouré pour l'industrie de l'aluminium, égui­
,pemen! et ,extension de la centrale de la Yaté (Nou­
velle,Calédonie) pour la métallurgie du nickel, OOn­
traie thermique ou hydro-électri',lue en Cow d'Ivoire, 
extension de Boali en Afrique cquatoriale française. 
Leur étude et leur financement set'Ont envisllgés dans 
le cadre d'ensemble des projets industriels qu'ils in­
téressent; 

Sous réserve du résultat favorable des essais en 
,cours, le plan retient également la construction de 
fusine de l'énergie des mers ù Abidjan. 

: Energie éolienne.' - Dans ce domaine de l'énergie 
~olienne, les ~fforts porteront à la foi sur la poursuite 

~-. 

des études concernant les éolien,n:es à grande EUissance. 
ct sur la diffusion, dans les centres i';olés, d éoliennes· 
de faible puissance mais robustes (énergie-pompage). 

Recherches Pétrolières 

Les recherches pétrolières ,lans les territoires d'ou­
tre-mer cOlUlaîtront1 de 1954- il 1957, une expansion 
importante: 

- 30.000 ll)ètres ""l'ont forés en 1954, 35.000 
mètres en 1955, 40.000 mètres en 1956, 45.000 mè­
tres en 1957 (contre 26.000 ruètres en 1953) , 

- 25 sondages seront exécutés et terruinés ell 1954, 
29 en 1955, 3il en 1956 et 37 en 1957 4colltre 21 en. 
1953), soit au total 124 sondages. 

Cet effort accru porwra notamment snr les points 
sui",ants : 

- après l'achèvement eII 1953 de la seconde cam­
pagne de soudage. géologiques au CmneroWl, pour-, 
suite des prospections .. moyenne profondeur; 

- reprise de certaines études géologiques et géo­
pbysiques à Madagascar (partie Nord du b.a,s:;in de 
Tuléar) ; 

- reconnaissance générale du Sénégal; 
- reconnaissance et explorations géologiques di­

verses, notamm,ent en Cote d'Ivoire, OU Niger et en 
l\1auritalIie; 

- ponrsuite des prospections et des sondages aU, 

Gabon, notamment !ians le bassin côtier. 

Activités minières et industrieUe. 

Le développement d'une industrie prospère doit~ 
être, aveC la mise ,en valeur des ressources du sol ct 
d" la mer, l'un des aspccts essentiels de l'efiort éco­
nomigue et social. 

Les objectüs ci-après ont été retenus, 
- poursuite et extension des rech'erchcs nlÎnière~

50". toutes leurs formes (géologie, géophysique, pros­
pection, études métallurgiques, etc.). 

- développement de laproouclion minière qui 
doit concourir largement à l'éqnilib", monétaire de 
la zone franc, soit efi acrrOisS8,llt les exportations gé­
nératrices de .,devises, soit en économisant lies devises 
à l'importatÎoIlo .­

Recherche minière. '- Il est prévu d'assurer la 
prospection systématique du bassin du Niari en Afri­
que équatoriale française pour le plomb et le zinc, 
la prospeclion complémentaire des indices de cuivre 
déjà reconnus en Afrique éqnatoriale française, des 
recherches de manganèse et d'or ell Afrique noire, 
de manganèse et de chrome en Nouvelle-Calédonie. 

Développements m.iniers. -Des développements 
de production sont prévus .. partir d'un certain nom­
bre de gi>leruentsactuellement en exploitation: 

- extension à 2 .. 500,000 tonnes~aIl de la capacité 
d'extraction des gisements de Jer de Conakry (Gui­
née) [production prévue pour 1954: 650.000 tonnes; 
eu égard aux débouchés]; 

- extension de 110.000 tonnes à 350.000 tonnes­
an de la production des gisements de /JlwsPhat"•. 
d:elu1ll:ine de Pallo (Afrique accidenta,le française);, 
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- nickel: la production de nickel à un prix com­
pétitif sera portée par étapes successives li 10.000 

, puis à 15.000 tonnes-an. 

Cette réalisation, qui nécessitera une modernisation 
de. installations métallurgiques, implique une forte 
partic~ation de la puissance publique, notamment 
'Pour edification du barrage sur la Yaté et le SOU8­

tien de l'exploitation jusqu'à raehèvrlJleut des uoU­
velle. installations. 

D>auire part, des études 80nt en cours eU vue de 
, déterminer les conditions de mise ell exploitation 
des ressources Ininières ri-après; 

cuivre: gi;;ement d'Akjoujt >'MaurHanie). ­
Production annuelle possible: 20.000 tonnes de mé­
tal contenu au-delà de 1957; 

- fer: gi""ment de Fort-Gouraud (:\lauritanie). ­
Production annuelle possible: 4.500.000 tonnes de 
millerai (à partir de 1958-19:39); 

- cluminium: création d',une usine d'aluminiuln 
au Cameroun, capacilé possible de 45.000 tonnes­
métal-au (au-delà de 1957). Création d'un en­
semble mines de bauxite-usine d'aluminium en Gui­
né<: (capacité possible de 100 à 150.000 tounes-métal 
pal' an. Délai de réalisatioll: cinq à six ans); 

- manganèse; gisement de Franceville (Gabon).­
Production annudle possible: 500.000 tonnes. à par­
tir de 1960-1961; giaemellt de Tiéré (Mriquc occi­
dentale française); , 

- Phosphete de c!"sux: gisement de Thiès (Sé­
négal) : production annuelle possible de 500.000 ton­
lies, a partir de 1958; gisement de Lam-Lam; pro­
duction possible de 150.000 tonnes par an; gis~lll"nt 
du Togo-Dahome) (en cours de prospection ct ,l'é­
tudes) ; 

- Or: dans cel'laines régiQns~ des possibilités au­
rifères semblent de,'oi!' .'avéter capables de donner 
lieu à des exploitatiolls concurclltielles, même aUx bus 
prix actuels; 

- diamant: développement de 1" production, 'lui 
<suit un accroissement l'éguHel': depuis plusieul's all­
nées (production possible de ;;00,00tl carats, en 1956­
1957, contre 250.000 earats actuellement). 

.Conditions générale. d·c:cpfln.ioll de la producliOil 
m.iJlière. 

- Toutes ces pl'oductioIlS hnportanles pour Pave· 
nir de ces territoi"es sont appelées " preudre place 
sur le marché mondial. A cette fin. les me,urcs sui­
~'antes sont recommandées: < 

a) Fiscalité: 
- admission en franclti;;e de tous droits des ma­

tériels d'équipement 'ct des matériaux; 
- simplification des taxations multiples ad valorem 

frappant certains produits et aménagement de ccs 
taxes afin qu'elles ne frappent, .. chaque stade, qne 
.la valeur ajoutée; . 

- fixation des redevances d'ex:ploitation de~ mines 
.suivant de:; modalités permettant de !:cnù' compte de 
la conjoncture éconOl~q"",; 

- exonération; ou tout au moins atténuation de 
la fiscalité indirecte pendant toute la période englo­
bant li'S travaux de· recherche, de préparation des 
gisements et le début de l'exploitation; 

- extension il l'ensemble des territoires d'outre.. 
mer des facilité::; de réillvestissement nlÎnier dt.'s hé .. 
néficcs des entrt.:prises. actuellement limitées au cadre 
du territoire sur lequel ils ont été réalisés; 

- autol'isation de la proyision pour reconstitution 
de gisements ct des reports de pertes éventuelles au­
deIà de la Ulfiite actuelle de cinq ans; 

, - régimes fiscaux privilégiés tempoiraires pour 
favoriser lès investÎ55eluents privés; , 

- possibilités pour les territoires d'acenrder dcs 
régim,"'" fiscaux'de longue durée' aux entreprisçs exi­
geant d'ÎIllportauts investissement:; arportîssahles Bur 
un long délai. . 

b) lufrastructure générale de /Jase, 

adaptat4m dcs tarifs des moyens de transport 
existants aux exigences de:; transports pondéreux et 
réduction des tauX- actuels, compte tenu, notamllHmt, 
de la régularité qu'une exploitation continue apporte 
aux rotations; 

- mise il la disposition des industries Iuinièrea 
de l'éneqi;ic daus les meilleures conditions possibles. 

c) Réformes admjIli.trative$ et iuridiques : 

- apyHeation, en matière de législation lllinière, 
d'une reglementation stable et claire (codification de 
la législation minière outre-mer) ; 

- adaptation de l'enseignement technique aux be­
soins des acth-ités luinières ou industrielles, ct orien­
tation de cet ens~ignelllcnt ,ers la formation, Cil tout 
premier lieu, d'ouvriers spécialistes qualifiés, dont un 
œrtam nombre fournira ensuite Ull encadl'em>:nt de 
eOl1trcruuÎtr;es; .. 

adaptation do la fortnation pl'ofessiounelle I\ux 
besoins locallx et octroi de- facilités aux clltt'eprisea 
q'ui· organiseront elles-Iuènles leurs propres celltres 
d'app,·elltlssage. • 

EquiPement illdu,triel 
Des efforts important's ont été elltrepeis depuis la 

guel're pour Îlnplaruer 'ct'l'laiues industries outre-mer: 
huiledes, brasseries, chocolaterieH, tÎuH::utel'i(;s, hri-, 
qucter.Îe5! atdiers luéûaniqucs; filatUl'es, tissagt.'s, "pour 
ne citer que les plus importanü;s. Hcaucoup ont l'eussi, 
certaines cependant out suhi des revers pOUl' avoir· 
voulu transposer en Afrique d,," matériels décla,'i5és 
ou démarrcr aveC des moyens financiers insuffisants. 
D'autres, créée. à l'échelle américa~le, avec du maté­
l'ici ultra-moderne !ravel'sent actuellement une pé­
riode très difficile pour avoir porté Wle attclltion 
insuffisante aux difîicultés techniques de pMeilles 
réalisations et aux conditions d'écoulement de leur 
production, soit sur le marché local, soit à l'expor­
tation. Quelles que soient ceS difficultés, il faut pour­
suivre les efforts d'industrialisation 'lui constituent 
un des facteurs importants de la promotioll des pays 
sous-développés. 
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Il est indispensable d'assurer en premier lieu l'as­
sicU{,: économique ct te('hni<juc des t~ntr:epri8c8 cl'éées 
au cours des dernières allnees. 

Il convient ensuite de rechercher les possibilités 
d'itnplan1ation d'industries nouvelles. 

Un c'-..~r1.ain Hombre de développements lninien:i en­
vitwgés ci-dessm< peuvent conduire, si les conclusiollS 
des études {:n cours sont favorables, à la création 
d'activité~ minières et industrielles importantes et 
à la réalisation de grands ensembles. Ceux-ci suppo­
wnt Ulle étude préalable du développement coordouné 
dt: toute,.; les activités des régions considérées# 

J1echer!!.he scienti;ique~t teChnique 
La mise en plaœ au cours du premier plan d'une 

infrastructure de la recherche scientifique outrc-luer 
a déjà p~rnlis de Incncr à bien une partie des études 
ct des rcchercl,"" scientifiques de base sans lesquel­
les tout effort de dévclopI;ement de ces territoires 
serait, le plus souvent, voue li l'éohec. 

Le nOuveau plan prév'oit de compléter cette ill~ 
fras1ructure sur quelques points ct d'assurer Poricll­
tatiOll de l'activité des organisllles de recherche vers· 
des problème. concrets ct pratiques. Il prévoit é{5a­
lement Ulle coordination c-fficaec des progl'anunes ct 
des activités de ces düférentB organis1neS, notamment 
par l'institution d'un fonds commun de la I"cchercbe 
~cicntifïque et technique outre-mer rt par la créatÎon 
d'un institut national d~agronomic tropioale aU sein 
duquel viendraient progrc-ssivcrllent s'insérer les di­
,vers organismes uotuellclnent indépendants. 

Trc;n,'iporls et communi~{lti()ns 
La l'éali.6at ion par priorité des nlOyens dl! trans.. 

port et des voi:::s de cOllllnunieatioll dil'cetelncnt li~s 
aux objectiis de pmduetion prévus par Je deuxième 
pla!] est, du reste, pour cdui-ci, l'un düs éléments 
essentiels du succès. CeS équipements devront être 
conçus aU départ, non pas ,,\Tec le souci de pouvoir, 
répondre Îlllmédiatement li tous les déy-cloppelncnts: 
dé trafic prévbible::5 - ce qui serait pour Le moins 
prémat.'ul'é daus des pals dont la vocation éc:oIl;omi­
que est encore loin d'être déf'initiycrnent. fixée.- mais 
IlveC ie désir cl~u1iHser au Illieux .les ressourceS dis­
ponihh's l'our al'porler des arnéliorati<Jns réelles, im­
luédiatcs ei sub1itantiellc5 aux: conditions aetueUcs ùe 
coUccte, de .commercialisation ct d'évacuAtion des l'ro­
ductiollS locales, agricoles, Ininièl'cs ou industric1les. 

Cette orientation cst I!"rliculièrement indispensable 
en œ qui concerne les routes pour lesquelles l'eHort 
devra consÎBter, dans bien des ca:" à améliorer le 
réseau existant - routes oU pistes - sans en mo­
difit't ni l'essentiel des traces, lÜ sérieUSement la 
contexture. 

A la suite des très gros investiosements effectués 
au titre du premier plml, des améliorations impor­
tant"'; ont été apportées aUx grands l'oris de nos ter­
ritoires d'outre-Iner. Les ports d'Abidjan et de Douala, 
lune fois achevés les travaux eU cours, pourront ab­
,"orber la plus grosse pal·tie des il-coups sur 1. côte 
.d'Afrique et permettre a'assurer ,une bonne régula­
!tian sur les wharfs de Lomé et de Cotonou, ainsi 
:qu:aL; port de p:.nakry. Des Îllvestissements impor­

tauts sont prévus pour le port de Tarnatave. Vu dé-, 
velopppemcnt général des moyens de manutentioll. 
portuaire est euvisagé. 

Duns le domaine. de,,; voies navigables} Je plan re­
tient la poursuit,e des travau" du canal des PlI,ugala­
ne:. l'aménagement du canal d'Assimie,la'lnélioration 
de l'Oubangui, en aval du Bangui, et l'étude du pro­
blème de la Bénoué. 

Pour les fJrfJ}1.sporls ;erruvÎaires, les objectifs il. 
uttcindl'c sont: l·alnéliol'ation de la sécurité dl.:5 tll'­
culations, la dirnunition des tarifs réselta,ut de Fa­
b~i.sseIllent des pd:.: de revient par la modernisation 
du Inatériel et faméIioration des caractér18tiques de 
certaines sections, Pauglllentation de la 'capacité de 
transport des réseaux dans les zones où de, dévelop­
pements importants de trafic, justiciables du chemIn. 
de fer, sont envisagés. 

Si les réseaux ferro,·iaires de la France d'Outre­
Mer pris dans leur ensemble approchent ou atteignent 
actuellement le seuil de rentabilité, certaines ligues 
[Conakry-Niger, Bénin-Niger, Togo, Fianarant30a-co­
te Es!" ace usent des déficits considérableS. pour cellcs­
ci, il 'convient d'appliquer des dispositifs et des mo­
des d'exploitation simplifiés. Pour l'ensemble des ré­
seaux,. la réduction des charges d'exploitation, dont 
50 fJ/ù sout constitués par des dépellSCS de personnel, 
sera recherchée avec rigueur afin de pel'tuettrc d"as­
surer Ullü tndlleurc rentabilité des lignes ùJtél"l'ssées, 
tout en pratiquant Jes tarifs les plus bas possible, sallS 

lesquels il serait VHin d'ellvisage!' une l~xpallsioll de:; 
éconOlni,~.s locales. 

Le problème de la coordination du rail et de la. 
routl .devra enfin être étudié trf:-s sérieusclncut là 
où il sc pose. 

. En matière d·û.jraslructure aéronautique, le plan 
prév~it des illresti5seII~eut!:; très impo~ta!lts, tant pour 
l'aIuenagenlcnt des aerodromcs' u.eshlles aux IOllgd­
courriers et de ceux d'intérêt général, que pOUl' l'é­
quipement des petits aérodro.mes destiné. au trafi~ 
interieur, et pOUl' la sécurité .du trafic. Une attention 
particulière sera porté(~ aux conditions dans lesquelles 
Ull trafic aérien .de !ret peut sc développer, soit dans 
ècrtainc.'i régions d.épourvucs d~ nlO}'clls de liaison 
suffisants, soit pour des productions exigeant des 
modalités spéCiales d'évacuation (viandes" tabac). Il 
est 'prévu lIotmllID'ent l~allongl!mcllt des pistes des 
aérodromes de Dakal', Conakry, Abidjan, DoulI,la, 
Fort-Lam}" Bal~ui, Arivollimamo, l~~nlénagement de~ 
pistes de Niamey, Lomé, Djibouti ct enfin des ren­
forcements de la superstructure de ecS aérodronles, 
ainsi que de ccux de Dakar, Brazzaville et Poillte­
Noire. Il est prévu ,cn Qutre un renforCClnent suhs­
tanti.d d", équipements actuels des grands aérouro­
Jne5 d)outre-mi'-f en aides il la navigation, moyens: 
dl' téléconunnnicalioli et installations météorologiques. 

Pour les télécom'm;unica1ions, il est prévu d'ajouter 
ù l'équipement des grands centr~ où les recettes 
I,'ermettent largement d'équilibrer l'exploitation, Uil 

equ,il"'ment plus diffus ,à l'intérieur du pays, sous 
réserve qu,e l'ensemble de l'c''l?loitation des équipe­
mcnt~ d'un "territoire demeure cquili.bré, cOlupte ten~, 
dc~ .renouveUelllents .indisl'Cllsables. 
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Problèmes humains 

Le deuxièJw,," plan entend marquer, dans ce domai­
" ne, une étape importante ct nom elle du dévcloppe­

nIent des institutions sociaIt:'s et de l'atnéliOl'atioH du 
niv{'au de vic outre-Iner. S'il envisage de poursuivre 
ct de compléter, SUI' certains points, l'effort engagé 
au titre du pre1nier plan, il vise surtout à atteindre 
des objectifs nouveaux, tant dans le domaine dC' la 
'SCiJltâ que dans celui de r cllseigrH'mrnt et dl' r (;d!iCU­

tian de base. 

Scn.té : 
Médecine de soins. ~ Le plan prévoit de compléter 

les vidcs les plus flagrants de la ~rte de répartition 
des établi.ssemcnts hospitaliers, d'""surer la mise en 
place d'élnblisscmmts nouveaux (pavîllolls psychia­
triques llotanllnellt)~ ainsi qu~ la construction, il Da­
kar, d'un grand hôpital d'en"cignement, véritable 
atlHexc de la faculté de médecine, 

Jlédecute de fJ7('Phylc;rie. ~ La prophylaxie de 
masse permet une action préventive éminemment (.[­
fienec qu'il importc de développer ell lui donnallt 
progresBiYClllent le pas SUl' la rnédecine de soins. 

Elle pl'ésente, en Qutrc, "l'intérêt primordial (k ln' 
conlportcr au('unc incideuce fâcheuse sur les budgl~t;;;: 
futurs des territoires. Elle est Blême, à terme, gén~­
ratrÎcc d'économies. 

Le plan pt'é'\oit les crédH~ qui pCrlHcttront aux 
é{ll1jp,,·~ e:\.istauh's des ~rviccs lllohilcB (Fhygiène et 
de proplt)I"'-i" de compléter leurs efforts cU traitant 
les endémies suivantes; 

Prophylaxie ImlharioHque ct autimnarile; 

Prophylaxie aJltisonlllleilleusc; 

Prophyla:l.ic alltilépreuse; 

Pl'oph} l,fl~ie autHflm'ieullc CIl Océanie; 

Proph) la:l.ie nntipalu"tre par «house spraying» et 


pl'ophJlaxie médicamenteuse-; 
Pl'ophylaxk d(~3 tl'épouélllatOtiLS (S) phylis et pian) 

[tout est il laire dans ce domaine où les nouvelles 
thérapculiqucs permettent d~éllormes espoirs]; 

Prophylaxie autitubercu1eusc. 
Formation technique du personnel. ~ Vu effort 

notable a déjà été réalisé li oc titre au rours du pre­
mier plan. lIrestc à le compléter, sur UIl· Hombre 
limité de points, afin de créer, partout où cela est 
nécessaire, le persouuel au..\.j liaire de bonne valcm' 
technique indispcllsabIe au rendement optimum du 
Service de Santé outre-mer. 

Problèmes alimentaires et nutritioll,,':ls. ~ L'état 
sanitaire des populations dcs territoires d'outre-rner 
peut égalernent être amélioré considérableUlent et 
~ans ,invcstissement par une atte,ntion ,Particulière don ... 
née aux problèmes alimentaires et Hutritioll~els. 

Aussi le plau entend-il assurer par priorité le dé­
veloppement d'un ("ertain lloIubre de ressources 10.. 
eale. (productions vivrières, élevage, pêche ... ) en fonc­
tion des déséquilibres ou des carences nutritioltuels 
constatés dans l'alimentation autochtonc, 

L'alimentatioll des ruraux est sujette à des à­
coups eu rapport avee dcs périodes de soudure ct 
'es facteurs saisonniers. Jl c,xiste donc pour eux, pal' 

intermittence', un important problèlne alimentaire 
quantitatif qu'il conviendrait de résoudre en accentuant 
l'effort déjà entrepris eIl faveur des mécanislllc5 ré­
gulateurs (coopératives de stockage et de distribu­
Iii)!}, par exemple), 

LuUe cotl/re l'alcoolisme. ~ Quelles que soient 
leur ampleur ct leur valeur, ces efforts risquent 
d'ètre annihilés si ee1'1aÎnL's lUesure:-; ne sont nas 
décidées rapidement ct appliquées avec rigueur i (Jest 
le ca' tout particulièrement de la lutte contre l'alcoo­
lisme, celui-d prenant d'année en année plus d'a,m-, 
pleur, ainsi qu'en témoigne, entre autres indices; 

- l'accroissc:melll réguHcl' ~'st t·onsidér·able des impor ... 
talions de vin et d'alcool outre-111e!'. ' 

Une action urgente et rigoureuse S:inlp05c pOUl' 

juguler ce fléau qui décime le:; populations et par, 
là ::freille l'expansion économique dt!" ces tcrrjtoire~ 
et accroît, dans le domaine sanitaire, des besoins 
cn équipement et de; charges de toule nature déjà 
très lourdes" supporter. 

Enseigl1em""t : 
Le prelnier plan ft Ini;.< cn plac,' un u!}mbl'!>' Ïln­

portant d'établi6scrnCllts d\mseÎgnelneut secondaire et 
technique et a coutribllé 11 l'iuFtallation il Dakar d'un 
iuslilut d1ensdgnelnellt supérieur_ 

Tout en poursuivaut cct t'îfot-t, deu'\. lacune; Ïln­
portantes doivent être comhlées: 

J" Etablir, dans chaque territoil't" l'inVentaire des 
besoins en lnain-d'œuvre qualifiée et eU pcrsonnel tcch­
lliqu{' qu'exige la réalisation des programmes prévu~ 
pour les prochaines années; 

2° Organiser ratiOlmellclllcllt le placcment dans 
les serv:ic,~8 publies COUlme dans les entrt'prises privées, 
dcs étudiants autochtones qui d'ores ct déjà sorteut 
des établissements d'ell:;eignemellt, Une attentiQn tou-. 
te particulière dcna être portée aux débouchés qu~ 
doivent trouver, il leur retour outrc-Illel', lt'~ étudiants 
qui vicuncllt poursuivre leurs études Cil Ftance mé­
tropolitaine. 

Ellseignement technique. ~ Les établisscmcUls d'en­
seignement technique : collèges tecbniques et centres 
d'apprenti.ssage) mis en place dans les allnér>s écou­
lées sont d'o"".. et déjà, SCII! à Madagascar en ,,-ombre 
suffisant pOUl' répondre aux oosoius de ré.couoHlic d~ 
ces pays. Ce n'est que lorsque ces besoins auront 
tendallce à eroHre que le l'éseau de l'CS établi,,,,mcnts 
sera à développer, 

Cc qui reste à ::faire, dans ce domaÎnc, eonsiste 
essentiellement, en debors de l'équipement de Mada­
gascal' en établissement d'enseigllem~nt tecbnique, " 
rechercher systématiquement ulle adaptation plus poolS., 
sée des programmes d'enseignement aux besoins des 
activités locales éventuellement utilisatrices de c·~ 
spécialités (creati<Jn dans chaque étahliSilemcnt d'un 
comité de patronage groupant les représentallts qua­
lifiés des différentes activités .territoriales, stages d8n~ 
les entrepri.scs dcs élèves de ces établissements). . 

&tseigll.ment primaire, ~ En revanche; un effort 
cOIlsidérablc reste. à faire en matière d'enseignem;e,nt 
primaire. Sur Cent enfants d'âge scolaire, dix-sept 
fi pej.ne vont il l'école dalts les territoires d'outre-mer. 
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, Il faut également s'attacher à ce que l'enseigne­
ment distribué ne soit pas exclusivement livresque,' 

, lllai3 qu'il soit complété par nu euseignement prati­
que, artisanal pour les $ar~'On, ménager l'OUI' l~s 
filles, afin de vérifier la masse I"Urille, afin de fixer 
de nombreux artisans dans les villages en vue d'amé­
liorer les condiHons de vie dans la brousse Rour lut­

, tel' conn,.; l'exode ,massif ,'ers les villes côtJeres. 

La tendance générale des proposition des terri­
toÏl'es était d'affecter un pourcentage important de 
leurs demandes de erédiis à l'enseignement du second 
degré, qui a déjà béuéficié d'une' large part des cré­
dits du premier plan, Cette politique aboutirait il la 
formation d'une classe d'évolués complètement cou­
pée d'une masse, à peu près totalemellt arriérée. 
D'autre part, du, pO'?t d~ vue péd~ogi~u", rensei­

(' gnement seeond8,lre ImplIque une selection sur une 
base plus large que celle que lui fournit actuelle­

~. ment' d'eusdguemellt primaire. 
" Aussi le deuxième plan insiste-t-il pour une eon­
t eentration de' crédits sur l'enseignement primaire: 

- conçu de façon pratique (enseignement arti­
~ . sanal et ménager); 

- appliqué par priorité en faveur des populations 
" rurales, faisant une Iill'ge r,lace à la création d'écoles 
:\ primaires de filles dont l'éducation couditionne d'é­

:l'01ut10n dèS sociétés autochtones. 

, Education de base: 
" Malgré l'ampleur Ile l'effort de scolarisation les 
( \Juit dixièmes de c·', populations, liées à notre 'destÙI, 

dotées de droits politiques ct sociaux, resteraient igno­
;: rants de. conditioùs les plus élémentaircs de la vie 
" moderne, incapables même de coupreudrc l1mnlel1se 
" portée sociale et économique de ce plan qui travaille 

à la promotion de leur pays. 

\; Aussi cet effort doit-il être complété dans le mè­
f me temps par la lnise CU œuvre d\mc action de mas­
;' 1iC: l'éducation de base qui viendra étayer ct ren­
, forcer les actions éducatives techniques pour le dévo­
t;' loppcUJcnt de l'agriculture ct de l'élevage autochtones. 

t Celle-ci s'a!taehera à l'épandre dans la bl'ousseafri­
~ caine, avec L:5 rudiments de la lecture, de l'écriture 
'l et ~? calcul, le5 notioll; éléll~clltaii'es d'hygièlle et de 
t, puenculture, l'usage des outils les plus simples, des 

,Illédieam~nts les plus accessiblcs; cUe s'efforcera ilr mieux utiliser le 501 africain, il éviter les gaspillages r' des feux de brousse; elle aidera les populations i50­
fiées il connaître le l'este du monde par remploi du 
• .cméma el Ile la radio; clle secouera la torpeur des
t' ;villages africains en organisant des coopéra,tives ct 
t, des sociétés sportives. Cette œuvre immense peut se 
. faire en grande partie par une convergence des ,el­
~ forts des serviees existauta sur les pomts les plus 
~ déshérités; elle exige un minimum de matériel des­t tmé il être mis entre les mains des équipes d'éduea­
r, 1eurs. 

r Le plan p)'évoit les crédits néeessaîres à l'organisa­
f Hon de """ équipes, dont l'actiou dQit être l'Uli des 
:. ~léments dérermlilants pour la promotion humaine 
, des populations d'outre-mer. 

Haâiodijtusion cr cinéma éducatif: 

Les nécessités de l'enseignement ct les besoins des 
populations djputre-mer, dans, le domaine de j'éduca­
tion, exige!l t une action rapide dans les dOluaincs de 
la radiodiffusion et du cinéma éducatif. 

En ce qui concerne ]a radioilijfu,'\ùJll, il est envisagé 
de do~r ces territoires d'un reseau adapté au'\: cou­
ditions locales et il la mesure du rôle qui lui incombe 
outrc..mer, notamment da.ns les domaines de t'ensei­
gnement et de l'éducation dé base; l'équipement de 
centres régiouaux sera complété par une large diffu­
sion des récepteurs populaires mis au poiftt par l'in­
dustrie française. 

"La production, de façon rationnelle ct cool'danllée, 
de film. d'enseignement et d'éducation de base, adap­
tée anx he.'!oins ct au niveau mental des populations 
dJoutre-mer, :;Cra encouragée. 

Urbcnisme et hnbitat : 

Le problème de l'babiLat sc pose de façon graY<,;' 
et urgente clans la plupart des agglomérations &,fri­
~aine5~ 

Compte tenu du faiL que la plupatt des Africains 
consacrent dès mainrenant une part 'très importante 
de leurs salaires pour se loger dan. des condiiions 
qui, au moms dalls les grandes villes, sont le plus 
sauvent misérables, que le niveau desloyer.s permet, 
en général, d'assurer la renta,bilité constructions, et 
enfin que la possibilité de sc procurer un t"llogement 
coustitue Îllcolltestabh,:Inent un stimulant au travail 
et un fa(lteur de j!l"Omotion profeSsionnelle, le plaI\ 
prévoit des crédits très importants ell faveur des 
sociétés immobilières ct offices locaux d'habitatioll5 
écollomique.s, sous la réserve que ces organismes cou ... 
saercnt la totatitéou la, plus grande partie des res­
sources mises à leur disposition aU Jéve.loppcllll..:nt 
ou il. l'amélioration d" l'habitat des autochtones, d 
plus particulièrement de ccux qni possèdent un rué­
tier stable Inais ne disposent que d'UIl>l'CYCHU lIll'n­

suel faible, Le ~uceès de ces efforls dépend d'ulle 
8.lllélioralion véritable dans les méthodes de cous­
truction ct lé choix des matériaux (redJ{:l'l:he et lnislj 
eu œuvre des matériaux d'origine locale). 11 dépend 
aussi, avant toutt de la Inise cn œuvre d'une .(1oliti­
que l'ationnelle eu matière d'urballisrnc. l.1a l'caHsa­
Ibn des pl'Ojets 'd'aménagement suppose d'autre part 
un~ politique dc terrains, ainsi qU·Ull minilllulli de 
régkmeutation de la construction, 11 faudra enfin 
réaliser préalahlement des travaux d'infrastructure 
(voirie, assainissement, adduction d'e,au ct éleetrifi­
cation) qui, sauf cas cx~ptionnels, seront entière­
ment du ressort de la pul'lSallcc publique, 

IL ~ I~"YESnsSE,!dENT8 ET Fll'iiA.~cEMENT~ 

Les investissements à opérer sur dotations d'origine 
métropolitaine aU cours de la période 1954-1957 s'é­
lèvent à euviron 350 milliards de fraues. Le tableau 
ci-après en donne la décomposition par grandes, ru-, 
briques (en milliards de francs métrop<;>litains): 
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TABLEAU NO 10 
lnve.t;"seml'llts prévus sur dotations d'origine 

métropolitaine dans les territoires d'outre-mer 


,.""'lai'Monlant Latal pat' nppuri au 
SectêuTS d'activités bénéficiaires du investis- mgn~Rn' glohal 

Umenti pr'vua du inlllslÎlw 
umenls raLulU' 

Recherche scientil'ique et tech­
nique cartographie 14 

Recherches minières et pétro­
lières, carte ct prospection 
géologique 24 6,9 

Grands projets lIlini~rs, indus­
triels ou hydro-électriques (y 
compris les voies d'évacuation) 80 23 

Prêts aux entreprises rrh-écs 
(autres que celles ViSeNj ci­
dessus) , , ' . . . . . 16 4,6 

Economie rurale (1) 62 17,9 
Transports et communications 

TI 22,2 
Enseignement et éducation de 
hase (3) 

~) 

19,4 5,6 l 
RadiodiffnsioH (i) 2,n- ,0,7 r 
Santé (5) . 23,6 6,8, 21,4 
Urballisme et habitat (y com­
pris électrification) . 29 831 

i .~ .... ' .~~ 
Total 347,5 	 100 

(1) 	 Dont: Agl'iculture 45,6 
Elevage . 11,4 
Forêts ;) 

(2) 	 Dont: Chemins de fer 8,1 
Routes et ponts 36Jl 
Ports maritimes lÙ 
Voies navigables .4;4 
Aéronautique 5,8 
Transmissions 5,3 

(3) 	 Dont : Enseignement supérieur .0,9. 
~::n8cignemCllt 2' degré .2,8 
Eusdgnemcllt 1" degré . . 5,-1: 

(Non compris les investisse­
ments à la charge des territoires : 

écoles primaires de moins de 
trois classes,) 

Enseignement technique • . • 2,2
Enseignement artisana.l et ména­

· 3,2 lue:ve~tiO~B . 4 
Bibliothèques 0,3 
Edncation de base · 0,6 

(4) 	Dont: Paatc. élIl~tteuI'1! régionaux · '~,1 
Réseau de réeevtcurs 'populaires 
(enseignement-education de base ~0,3 . 
:ForIDat~on tecbniq~ du personnel 01 

(5) 	Dont: Médecine de BOin . . . . , . 13;8 
Prop!,yla,!e_~e mMse ~. 9,8 

Si l'effort sur dotation d'origine métropolitaine de­
vait, au cours des quah"e prochaines années, _dépasser 
les préyisions retenues par la commission, les investi.s .. 
sements dans le secteur de l'économie rurale de­

.vraient bénéficier en priorité des ressources supplé­
mentaires dégagées. Par contre, si ces prévision.s ne de-. 
vaient pas être réalisées. les crédits prévus pour l'éco­
nomie rurale d'c,vraient être néanmoins llIaintenus dans 
leur totalité. 

Deux l'oints très importants sont il precIser: 
1° En fixant II 350 milliards le volume ~lobal des 

. investissements à réali~er sur dotations d'ongine mé-, 
tropolitaine de 1954 " 1957, la cOlnrni8sioll a été 
conduite, dans Certains cas, soit il étaler tians le temps 
Je rytbme de réalisation des opérations retenues, soit 
même II reporter au-delà de 19.';7 des actions ,,"pen­
dant intéressantes; 

2" S'il n'a pas été possible d'évaluer le ,olume des 
capitaux privés ou des contributions des territoires 
qui pourraient venir conlpléter ceS ressources et l'on'" 
couru.' ainsi à l'exéeuHQJl du plan, on peut, lléarulloins, 
indiquer que les pro'p0sitions du Ministère de la Fran­
ce d)Outre-~ler prevoyaient que c,,';i inycstlsotlUents 
sur fonds publics métropolilains exigeront un complé­
ment de l'ordre de 105 milliards de francs par ill'!;Cs­
tisscmellts privés proprement dits, ,-t de 37 milliards 
au titre de Ja cOlltribution des territoires. Il ne Jaut 
pas sc dissinmler que ces pré"visions fillalldèl'es com­
podent des inçertitu{!es . 

D'autre parr, un ooL'tain nombre d'investissements 
r"tehus posent, par leur nature et leur ampleur ex­
ceptionnelles, des problèmes - de débouchés notam­
ment - qui ne peuvent.être résolus. que d"',!" le ,ca: 
dre d'un marche europeen et même mondIal. CeCI 
pose le problème d'une participation plus large que 
par le passé des capitaux étrangers nu fillanecnlcnt 
des investissements d'outre-mer. 

La bonne exécution du plan suppose: 
Qu'wle participation awsi Ia,rge que possible des ca­

pitaux privés soit recherchée systématiquement; il 
appartiendra t!ux aut"rités locales d. promoovüir I~" 
mesures propres à faciliter ct à ,encourager ('es inves­
tissements outre-mer; 

Que les territoireS n'entreprennent pM, sur leurs.. 
ressources propres, des programmes de quelque im­
podance qui risqueraient, wü de rester inachevés, 
soit de ne pouvoir s'achever sans une .aide de lllt Mé­
tropole, aide qui llepourrait être conseutie sanS fa;us­
~cr l'orientation du plan; 

Que des dispositions soient prises pour obtenir de.':\ 
administrations locales, responSAbles de l'élaboratiml 
do. projets, une évaluation correcte du coùt des in­
vestissen\"nts. Les territoires devront, cn particulier; 
être astreints il rrcndre en charge, sur leurs budgets 
ordinaires: les rcévaluations des sections d'outre-mer: 
qui ne seraient pas justifiées par une hll;llsse des prix 
ou par des aléas imprévisibles. Il devr/! en être de 
même à l'égard des entreprises privée - sur leurs 

,(1) Le te.,<te ~ntie~ de l'annexe, l'S! publié au J. O. 
R.F. du 1,~ ami 1956 (p. 3184 li 3231). 
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ressources propres - qui solliciteront l'aide finandèl'e 
de la puissance publique. 

... 

'ARRETE No 567-56fC. du 2:! juill 1956 {"omulguant 
au Togo l'arrêté interministériel iÙl 9 avril 1956. 

LE GOUVEl\NElJR DE LA FRA.l'OCE D'OUTRE-MER 
OOULIER DE LA. LÉOrmll 0' HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri.butions 
et les pouvoi~ du Commissaire de la Jlépuhlique au Togo; 

Vu le décret dn 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du tertritoiro du Togo et c~ation d'assembléeli 
représcntatlyes; 
. Vu le décret du 16 a"ril 1924 sur le mode de promulgation 

eL de puhKearion des texles réglementaires au TogQj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 9 avril 
1956 coneernant les spécifications relatives B,UX ther­
momètres gynécologiques. ~ 

1RT. 2. Le présent arrêté sera enrcgistré, publié 
et cOlnlnunJqué pal'tQut où besoin s.cra. 

Lomé, le 22 juin 1956. 
Pour le Commissaire de la Réj>ublique en mission; 

L'Inspecteur des ,{ffair.s Administratives, 
~ A. DE VERDILIlAC.• 

'ARRETE interministériel du 9 avri! 1956 concernant 
les spécifications relatives aux thermomètres gyné_ 
cologiques. 

Le Ministre de la Défense nationale et des F orccs 
armées, le Secrétaire d'~~tat ;"'u Travail et à la Sé­
.curité sociale, le Ministre des A.nciens Combattauts 
et Victimes de Guerre, le Secrétaire d'Etat à l'Iu­
dustrie et au Commerce, le Secrétaire d'Etat à l'Agri­
culture, Le Ministre de la Françe d'Outre-Mer et Le 
Secrétaire d'Etat à la Sa,nté publique ct·à la Popula­
tion, 
~ Vu l'a\-15 r..onforl1lC de la commission inlerministérieUe Je 

llormalisMion du maté,riel médico et ('lc<,lro-chirurgical cr~e 

paf' ranêté du 20 mai 1950, 

ARRETENT: 
ARTICI.E PREMIER. - Les spéeifications relative~ 

aux tbermomètres à mercure gynécologiques, al;'pli­
bIcs pour le_ collectivités publi';l'ues et les admmis­
!rations hospitalières métropolitalnes, d~outre..mcr, ci.. 
.viles et militaires, sont définies "corume suit: 

Les thermomètres à mercure gynécologiques sont 
des thermomètres Il maxÎllmm, type thermomètre < à 
'chemise ,. 

L'échelle de température .adoptée pour la grB,dua­
tion des thermomctres gynécologiques est l'échelle 
centésimale. 

La graduation des thermomètres gynécologiques s:é­
tend de 36 à 380; toutefois, le tube capillaire devra 

être prolongé sans déformation d'une longueur suffi­
sante pour que l'appareil puisse être porté à une tem­
pérature de 400. , 

Le" thermomètres gynécologiques, en tous points de 
leur éohelle, doivent être justes à 0,1 degre près en 
plus ou en moins et fidèles à 0,05 degré. 

L'échelle doit être divi""e en vingtièmes de degré; 
l'écartement des aXeS de deux tl'aits sucocoSifs de la 
graduation Ile doit pas être Înfél"Ïeur à 1.5 millimètre. 

En dehors des indications obligatoires prescrite" 
par le décret du 7 mai 1946, portaut règlement 
d'administration publique pour l'appliclWtion des ar­
ticle 651 Il 656 du Code de la Santé publique, [e 
thermomètre devra porter, inscrite de façon indélé­
bi!" et cn caractères très apparents, la lIlention : , (,)'­
neoologiquc » • 

Les thermomètres gynéeologiques doivent être sou­
mis, comme tous les thermomètres luédieau:\j à la 
vérification du Conservatoire national des Arts et 
Métiers dans les conditions prévues pal' le décret du 
7 ~ mai 1946. ()ne marque d'idcntificatioll sera, appli­
quée aux tooTulOmètr.es reconnus conforn1es, 

ART. 2. Le directeur des Services de Santé aux 
armées au Ministère de la Défense n,ationalc et des 
Forces armées,' le directeur général.de la Sécurité 
sociale au Secrétariat d'Etat au Tl'avail et à la Sécu­
rité sociale, le directeur des Pensions ct des Scrvj('(;s 
médicaux au Nlinistèl"e dG;:; AncÎl'us Conlhattants ct 
Vil'timcs de Guerre, le directeur des Affaires pro­
fessionnelles ct sociales au Secrétal'iat d'gtnt à l'A­
.!7rieulture, le dil'ec1eUl' des Industries méeauiques et 
clectriques aU Secrétariat d'EtB,t à l'Industrie et an 
COlnmeroo, le directeur du Service de Santé au l\H­
nistère de la France d'Outre-Mer et le chef du Ser­
vice central de la PbanllAcie aU Secrétariat d'Etat 
à la Santé publique et à la population sont chargés, 
chacun cu ce qui le eoncerne, de l'applii'atiol! du pré­
sent arrêté. 

J<'aH à Paris, le 9 avril 1956. 
Pour le Minislre de la Défense nationale 
et des Forces armé,", et par délégation: 

Le directeur du cabinet) 
Abel THOlIA;;. 

Pour le ministre de la France d'outre-Iller 
et par délégation: 
Le d.irecteur iÙl CCbÛlCt, 

Pierre MESSMER. 

Pour le Ministre des Anciens C'..ombattants 
et Victimes de GUerre et par délégation: 

Le directeur d.u cabinet, 
Jean LE COLTALLIlIl. 

Le secrétaire d'Etat à la sallté publique 

et à la population, 


André MAROSSELLI. 

Pour le Secrétaire d'Etat il l'Industrie 
et au Commerce et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Paul GROS. 

• 
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Pour le Secrétaire d'Etat à l'Agriculture 

et par délégation: 


Le directeur du ccbinet, 
Raymond BRACONNIER. 

Pour le Secrétaire d'Etat au Tra,vail 
et à la Sécurité sociale et par déléga,tion : 

Le directeur du cabinet, 
Betty BRuNSCnVICG. 

Baaque. 

'ARRETE N° 586-56[C. du 21 juin 1956 promulguant 
au Togo l"arrèté intermillistériel du 26 avril 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OuTRE-.M;Ea 
CHEVA.LIER DB LA LÉGION O'HIiNNEUll, 

Co~nIlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pom'oirs du Commissaire Je la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'a&;cmilléc5 
représentatives ; 

Vu le décret du t6 avril 1924 sur le mode Je promulgaliun 
et de publication des te;,;tes règlementaircs au Togo; 

AHHETE: 

ARTICLE PRE)lIER. - Est proinulgué dans Je Ter­
ritoire du Togo l'arrêté intcnninistériel du 26 avril 
19.~ti portant e"tension aux territoires d'outrc-mer, 
au Canlcroun ct au T:Jgo d~s dispositions de l'a,rrêt~ 
du ;j juin 1930 organisant la procédurc dcvant la 
cornlnission de con trôle cl es banqucs en lnatière ,dis­
ciplinaire. 

AR'1'. 2. - Le présent arrêté fiera enregistré, publié 
et cormnuniqué partout où pesoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1956. 
Pour le Commi,';saire de la République en missiolL, 

L'inspecteur des Affaires Administratives; • 
A. DE VERDlLJIAC. 

ARRETE interministériel du 26 avril 1956 portant ex­
tension aux territoires d'outrc-mer, au Cameroun 
et au Togo des dispositions de l'arrêté du 5 juin 
1950, organisant la procédure devant le contrôle 
cie.~ banques en matière disciplinaire. 

Le Ministre des Affaires économiques et financières 
et le Ministre de la France d'Outre-Mcr, 

Vu l'article 3-1 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950 relative 
aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1950; 

Vu le décret n° 55-625 du 20 mai 1955. fixant les conditions 
.i:l'application dans les turitoires d'outre-mer, au Cameroun et 
au Togo des lois relatives il l'organisation du crédit et à la 
réglementation de la profession bancairc et des professions se 
rattachant à la. profession de banqnier; 

Vu l'arrêt6 du: 5 juin 1950, organisant la procédure devant 
la commission de controle des. banques en matière disciplinaire, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
du 5 juin 1950, organisant laproeédure dev!\Ilt la 

conlmission dé contrôle des banques en matière dis­
ciplinaire sont applicables dl!:ns les territoires d'ou.­
tre-mer, au Cameroun et au Togo, sous réserve .de~ 
modalités contenues dans le présent arrêté.· 

ART. 2. - Le délai prévu à l'article 3 de l'arrêté 
du 5 juin 1950 précité est !.'orté à trente jours lors­
que l'établissement intéresse est inscrit sur la liste 
des banques, sous' la rubrique spéciale prévue à l'ar­
ticle 4 du décret na 55-625 du 20 mai 1955, ou a 
été enregistré par le cornité monétaire dc la zon~ 
franc. 

ART. 3. - Les avoeats-défcllsc'urs ;xerçant leur 
profession confonnément à la .réglementation prévu~ 
pai" le décret du 24 aoùt 1930 pcuv",lt représentcr 01:\ 
assister les per~onnes appelées à cornpara,Ltlc devant 
la cornmission de contrôle ::odes }:;angues. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera publié au Jour" 
nal officiel de la Hépublique française ct aU Bulletin 
officiel du Ministère de la France d'Oulrc-Mer. . 

Fait à Paris, le 26 avril 19;,6. 

Le minislre des Affaires éconGmiques et ,financières, 
Paul l-LulADŒR. 

Lé ministre d(~ la France d'outre_mer. 
Gaston. DEFFERRE. 

ARRETE ministériel du 5 juin 1950, organisant la 
-procédure d.evant la commission de conlrôle des 
banque. en matière disciPlinaire. 

Le Ministre des Finanecs et des Affaires économique3; 

V~ l'article 34 de la loi n° .30-586 du 27 mai 1950 relati\e 
aux comptes spéciaux du Trésor puur l'Hnnée 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~llER. - Lorsque, dans l"exereicc de 
la mission qui lui est confiée par l'article 48 de 
l'aeto dit loi du 13 juin 1941, la commission de 
contrôle estinw qu'il y a lieu de faire applic.~tion 
des sanctions prévues ù l'article 52' de ladite loi; 
elle porte à la _connaissance de l'intéressé, PAl lettI'e 
recommandée avec accusé de réception, les fa,its qu~ 
lui sont reprochés. Elle l'informe, en outre: qu'il peut 
prendre cornmullication; au siège de la commission; 
des pièces tendant à établir qu'il a enfreint la, régle­
mcntation applicable ~ux banques et aux établisse­
ments financiers. • 

ART. 2. - L'intéressé doit adresser ses observations 
au président de la commission de contrôle dans le& 
huit jours de la réception de la lettre reeommandé<1 
prévue à l'article précédent. 

ART. 3. - L'intéressé est convoqué par lettre re"' 
commandée adre.ssée au siège de son éta,blissement 
buit jours au moins avant lA date fixée pour la réu1 
nion de la commission au cours de laquelle il doit 
être elltendu. 

Ge dél.i est porté à quinze jours lorsque le siège 
de l'établissement se trouve ·en Corse ou ·en Algéric. 
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" 
, ~ 
t La convocation peut être notifiée
r" ,recommandée 'prévue à l'article 1er.' 
~ Elle 	doit indiquer le jour, l'heure(.\ 

réunion. 

dans lA lettre 
ci-dessus. 
et le lieu de la 

~, ART, 4. - Lorsqu'ils sont appelés à comparaître 
.' 	 deyant la commission de contrôle, les intér,essés peu­" 
0' 	

:vent se faire représenter ou assister par un ~vocat 

r 
if 

/lU Conseil d'Etat et à la Cour de """,sation ou par 
,~n avocat régulièrement inscrit à un barf1ea,u ou par un 
lnembre, soit de l'association professionnelle des ban­
ques, soit de l'association professionnelle dont ils 
relèvent, ou par un dirigeant d'Wle soeiété membre 
de ces associations. 

"
t 
t' ART. 5. - Lorsque l'intéressé ne défère pas à la 

convocation ou ne se fait pas représenter, la. _comlllis­
sion, de contrôle apprécie s'il y a lieu d'accorder unl, 

~,~ délai ou de passer outre. Dans ce dernier c~, la COffi­

~~ !!lission statue e;n l'absence de l'intéressé. 

F; 
 ART. 6. - La commission de contrôle ne peut
t délibérer et statuer que si quatre membres titulaires 


ou suppléants au IllOinS sont présents.
r 
t ART. 7. - Les décisions de la commission de con­f
); 	 ,trô!' sont prises à la majorité. Le président a voix 
~> prépondérante. 

Les décisions de";..0,­

doivent pré~iser, le 
~~ délais d'application. 
1 
>.:­ ART. 8. - Lorsque 

la commission sont motivées et 
cas échéant, les conditions et 

la décision de la commission de 
~ contrôle cOlnporte, soit interdiction de,certaines.opéra­
~; tions ou toutes autres limitations dans l'~exercioo de l,8j
t profession; soit suspension des dirigeants responsables 

avec ou sans nomination d'un Adlninistrateur pro­
:visoire, la commission peut _,ordonn'er toutes Inesures ~ ,de publicité qui lui paraissent indispensables pour

t ~ssurer l'exécut~oll de sa décision. ' 
<
,",­

ART. 9. Lorsque la commission de contrôle~~ 
.a statué, eUe notifie sa décision à l'intéressé, mr let­
rtre recommandée aVeC ace usé de réception lB.u conseil~ 

,:'. 	 p.ational du crédit ct, le cas échéAnt, à F~ssociatioll 
professionnelle dont cet intéressé relève. ,

'. ART. 10. - Les procès-verbaux et les décisiolls de 
~.• la collilllÎBsion de contrôle sont signés Jlar le président 

ou-par son suppléant. , 

ART. 11. - Les copies ct extraits des procès-ver­•~' 	 baux et des décisions sont signfs par le p~ident det'.' la commission de contrôle ou par un membre de la 
~" .commission délégué par lui à cet effet. 

ÀRT. 12. - L'arrêté du 9 décembl'l' 1941, organi­
~ant la procédure devant lA commission de oontrôle 

, 
f: 
~ 
~ de.s banques oCn matière diseiplinaire, est ~rogé. 

ART. 13. - Le présent arrêté sera publU; aù Jour­
nal officiel de la Hépublique françajge. 

Fait à Paris, le 5 juin 1950. 
Le Ministre des Finances et des Affaires économique,s, 

~ 
Maurice PETSCHE.1:,, 

ARRETE No 569-56[C.du 22 juin 1956 promulguant 
au Togo le décret no 56-495 du 14 mai 1956 . 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE n'OUTRE-MER, 
CHEVA.LIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décr.et du 23 mars 1921 dérerminant les attributions 
et les pouyoir:3 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déc,ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des te'des rI.~glementaires au Togo;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 56-495 du 14 mai 1956 
fixant les règles de fonctionnement des banques de 
dépôts installées dans les territoires d'outre-Iller, au 
Cameroun et au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cllregistré~ pu­
blié et cOIllllluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1956. 
P.Le Commissaire de la République en mission, 


L'Inspecteur des Affaires Administrative.,; 


A. DE VERDILHA.C. 

DECRET No 56-495 du 14 mai 1956 fixant les règles 
de fonctionnem~e1ll des banques de déPôts illstallées 
dans les territoires d'outN'-mer,. au Ca~meruuJl ct 
au Togo. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des affaires éeonomiques et finan­
rièrf'S et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi modifiée UO 45_015 du 2 décembre 19-15 rélati, e à 
ln nationalisation de la Bamluc de France et des grandes 
banques et à l'organisation du crédit; 

Yu le décret nO 46_1246 du 
damentales de fouetiolloement 
Usées; 

Vu le décret nO 46-1247 du 
damentales de fonetionnem,ent 
teur libre; 

Vu le 	décret nO 55-625 1u 

28 mai 1946 f~xant les règles fon­
des bimques "de dépôts nation'l ­

28 mai 194(i fixant ..les: règle .. fon:" 
des LanqueS' de dépôt du sec­

20 mai 1955 fixant lei! cl)uditions' 
d'application dans les territoires d'outre-mer. au Cameroun et 
au Togo des lois relatives à l'organisation du crédit ct à la 
réglementation de la profession bancaire et des professions se 
cattachant il la profession de banquier, et notamment son 
article 9. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret 
nO 46-1246' du 28 mai 1946 relatif aux règles fon­
damentales de fonctionnement des banques de dépÔts 
nationalisées ainsi que les dispositions du décret nO 
46-1247 du 28 mai 1946 relatif aux règles fon­
damentales de fonctionnement des banques de dépôt~ 
du secteur libre sont applicables aux banques sou­
mises li l'application du décret nO 55-~2.5 du 20 maÎ 
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1955, sous réserve des dispositions contenues dans 
ce dernier décret et des modalités spéciales prévuel! 
aux articles 4 c,1 5 ci-après. 

ART. 2. - Les interdictions visées à l'article 3 du 
décret nO 46-1247 du 28 mai 1946 précité sont 
étendues aux: personnes appartenant au secrétariat _du 
comité monétaire ,de )a zone franc. 

AR~·. 3. - Les banques établies dans les territoires 
d~outre~mcr doht,cnt fournir aux instituts d}élnÏ3sion 
de ces territoires les Nmseignements visés à rarticle 
12 du décret nO 46-1246 du 28 mai 1946 et ii 
l'article li du décret nO 46-1247 du 28 mai 1946. 

;\RT. 4. - Pour l'application de l'article 9 (20 ) du 
décret n" 46-1247 du 28 mai 1946 prédté, le capital 
minimum exigé des banques étrangères pourra être 
investi aussi bien en Frartoc, métropoHtaine et en 
Algérie que dans les départements et territoires ,d'ou­
tre-mer. 

ART. 5. - Sur la proposition des instituts d'émis­
sion intéressés et apres avis du comité rllunétail'c de 
]a zone franc siégeant ,en commission restrelnte l la 
commission de con tl'ôle d rs banques pourra prévoir 
des dlirogations aux règles générales qu'elle fixe 
~our les territoires d'outrc-mer. le Cameroun et k 
Togo, en application de l'article 14 du décret n" 
46-1246 du 28 mai 1946 ct des articles 12, 13 et 
16 du déeret n" 46-1247 du 28 mai 1946. 

ART. 6. - Le ministre des affaires économiques et 
financières et Il" minjstre de ]a ]1....J·anee (Poutre-mer 
sont chargés, f'haeun ("n ce qui le ("onoorne~ de 
l'exécution du présent déeret,. qui sera publié au 
Journal officiel de la République fran,a;",. 

Fait à Paris, le 14 mai ;1956. 
Guy MOI.LET. 

Par le président clu conseil des ministres: 
Le Tnirrislre dc.') al/aires économiques et firtat~cièr('s, 

Paul RA"AnœR. 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Gaston DEFFERRE. 

Travaux puhlics 

'ARRETE N· 5T2-56iC. du 22 iuin 1956 promulguant 
au Togo l''frrêté ministériel du 28 mai 19.56. 

LE GOUVERNEUR DE :uFRANcE n'OUTRE-MER, 
OmvALlER DE LA LÉOION U'EfONN&tH\ 

COMMlSSAIRE nE LA RÉPliBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution" 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le diScret du 3 janviel' 1946 portant réorganisation ad­
ministrative du Territoire du Togo et création cPassembiées 
représentativM; 

Vu le dfcret du 16 avril 1924 sur le mode de promuJgation 
.et de puhlication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­. 

toire du Togo l'arrêté ,,!inistériel du 28 mai 1956l 

relatif aux récipients d'emmagasinagxo du propane 
commercia1. 

Au·r. 2. - Le présent arrêté set'a enregistré, publi~ 
ct communiqué partout où besoin a8ra~ . 

Lomé, le 22 juin 1956. 
Paur le Commissaire de la République en mission, 

L'll!.pecteur des Affaires Administratives, 
A. DE VEBIHLHAO. 

AilRf;TE mini,fériel du 28 mai 1956 relatif aux réci­
pient., d'emmagasinage du propane commercial. 

l'..Je ministre de la France d'outre-meli 
Vu la loi du 30 juillet 1%3 portant extension aux territoi~ 

d'outre-mer, au Togo et au Cluneroun tlt- la 101 du 23 oetobrl} 
1943 relathe aux appareils il presaloll de. vapeur employés il 
tcrre et au:'!: !tpparei.ls li pres.'lioll de g~z e-mployés il terre oU il 
bord de.. bateaux de navigation intérieure; 

n4Vu le décret 5-t-9;50 tlu 20 septemb-N 19.54 rendant appH­
cable aux terpitoires J'outre-mer, au T(lg~) et au Cameroun 10 
I.léerct n" 63 du 18 janvier 19-i:1 relatif à la réglementation des 
appareils il pres.s-ion Je gaz; 

Vu l'arrêté interminisériel dt. 5 lênier 1947 -fixant le:"> ca­
ractéristiques du butane et du propane cOInmerdau\.. modifi6 
pM té$ arrètés des 17 février 1950 et 19 IiPlltcmbre 1953: 

Vu Parrêté du millhtre de J'industrie ct du tomrnerc" du 
17 juin 1949 ponant réglemeutation des rédpienb tfClJ!IllilAa6i­

ouge du propane <"ollllllerciai utilis{> à Fin"tC:rienr des immeuhlt'6 
d'habitatioll) 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~nER. ~ Les ,prescriptions de l'arrêté. 

du Ininistrc de l~i.Hdustrie et du com~ert~e du 17 
juin 1949 susvisé, relatives • la réglementation des 
récipients d'ellunagasinage- du propane cornrn.ercial 
ou de tout mélange d'hydrocarbures liquéfiés dont 
la ,pression "xcède celle du butane t'Ommerdal utilisés. 
à l'intérieur des immeubles d'babitation, 'IOnt appli-I 
cBhles aux territoires d~outre-me-t", an Togo et aU 
Cameroun dans les conditions prévues aux al'tir,]es 
2 et :3 du décret du 20 septembre 19!i4 susvisé. . 

ART. 2. ~ L'agrément des sociétés distributrices 
l)révu Il l'article 3 de l'arrêté int crministédel dll 17 
juin 1949 susvisé sera ,!lu ressort dcs' chefs de terri­
toires ou des chefs de groupo de territoires :Jans lc~ 
territoires gToupés, , 

Les sociétés distributrices s;:ront liées .P~~· une con-: 
vention .. l'autorité délivrant l'agrément (1). 

ART. 3. - Les chefs de groupe de territoires d 
les ~he~s de territ,oires no,: ~rou~é1s sont ch~~gés. d: . 
PCXt'iCutlOll du present arrete. SUI sera pubhe, amSl 
que l'arrêté ministériel du 1 i juin 1949 susvisé, 
au Joumal officiel de la République fran~ajse et aux 
.Journaux officiels de cbacun des territoires d'outre­
mer, du Togo et du C",meroun. 

Fait à Paris, le 28 mai 1956. 
Polir le mùlÎstre de la Fronce d'outre-mer 
• et par liélégation : 

Le directeur du cabinet, 
Georges-Léon SPÉNALE. 

1) Varrètf; ministériel du 17 juin 1949 et. le modèle de 
convct;ttion sont publi{::,s au J.O.T. du l~r aot\t 1956* 

• 
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Ecole ..alional. d. la ".0 H. 

REP!IFlCATIF au Journal officiet du Tol!o du 1~
"Ulfl 1956 (Décr:et n" 56-489 du 14 mad906 modl­
Jiant et complétant le règlement organique tte l'é­
cole natiollafe de la France d'outre_mer). 
Page 542, .1" cokmne, concours H, ;lrt. 15, le, 

,alinéa, 

Au lieu <te: 
< Il est ouvert Il tous les candidats du sexe mascu­

lin remplissant le. conditions d'accès aux emplois 
, spéciales ci-dessous ; » 

Lire : 
« Il est ouvert Il tous les candidats du sexe mascu­

lin remplissant les conditions d'accès auX emplois 
publics et les conditions spéciales ci-dessous; » 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'ARRETE /Vo 563-56/AP. du 20 juin 1956 ordonnant 
le recensement de la population des villages de 
Adamé et Diétta. 

LE GOUVERNEUR DE LA FlU.NOE D'OUTRE-MER; 
Ca:JrvALIER DS LA L6GION olHONNEUl\ 

CoMMtSSllRE DE LA RÉPeBLlQUE AU ToGO; 

Va le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation dtaaaemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terrt'" 
toriales et régionales du Togo sous tutelle Îrançai6ej 

Vu le décret du 18 juin 1955 PQttant règlement <J'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
I!U6VÏ6ée; 

VU l'arrêté nt) 384-54/AP. dn 21 avril 1954 portant réorganisa­
tion qe Pétat...ci'fil des personnes de statut local; 

Sur la propO$itiun du Commandant dê Cercle d'Anécho; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la papa­

.ation des villages énumérés ci-dessous, du Cercle 
d'Anécha, sera effeetué sur les ordres du Commandant 
!le Gerele: 

Adarné 

Il partir du 18 juin 


Djetta 

à partir du 25 juin. 


ART. 2." - Sout applieables aux eontrevenant~ les 
peines prévt\es aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
:visé du 21 avril 1954. 

ART_ 3. - Le Commandant de Cercle d'Anécho 'est 
"ehar~ de l'exécution du présent arrêté qui sera eur,," 
~8t"e publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1956. 
Pour le Commissaire de "la RéPublique en mi.sion, 

L'Inspecteur des Affaires AtImini.tratives; 
A. DE VERDlf~HAC_ 

ARRETE N' 578-56jTP du 22 ju", 1956 fixant la va­
leur <tes ",dex entrant la fromule de réajustement 
<te. tarif. de vente <te l'"nergie électrzque pour 
le 2e semestre 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA l'-RANCE n'OUTRE-MER, 
CJUtVALIEl\ Df1 LA LÉGION n'HONNEtR 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQl:E AU TOGO 

VU le 	 décret du 23 mltrS( 1921 déterminant le5 attrwuûon& 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani6ation 
adminb..trative du territoire du Togo et création d'assembléœ 
représentatives; , 

Vu ta loi du 16 avril 195;') relative aux institutions terri ­
toriales et régionales du Togo 50US tutelle françai:;e; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminia.. 
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
relative ~ux institutions territoriares et régionales du Togo sous 
tuteJfe française; 

Vu les propositions de l'UnÎon Electrique d'Outre-mert Con.. 
eessÎONlaÎre pour la distribution d'énergie électrique; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs d~ vente 
de l'énergie électrique est fixée comme suit·. 

C 	 .12,80
E. 	 1,299.170 
M. 	 8.880,­
S. 	 296.580,­
J. ,74,43 

__ART. 2. - En application de ces coefficients les 
tarifs maxima homologués pour le 2- semestre 1956 
sont fixés comme suit applicables pour Lomé, Allécho 
et Porto-Séguro. " 

Eclairage, usages domestiques et 
ventilation 45,60 le kwh 

Tous autres usages y compris les 
réfrigérateurs et moulins Il maïs 
alimentés en basse tension _ . • • 34,20 

Force motrice, Haute tension . . 27,36 
Usine li glace de l'Unelco 22.80 

ART. 3. - Toutefois," l'Undco s'engage 1. appliquer 
les tarifs suivant. pour le 2- semestre 1956: 

Eclairage, usages d:>mestiques et 
ventilation "40,00 le kwh 

Tous autres usagôs y compris les 
réfrigérateurs et moulins il Inais 
alimentés en basse tension . . 30,00 

Force motrice, Haute tension . . 24,00 
Usine li glace ?.o,OO 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, J'ublié. 
"et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1956; 
Pour 	 le Comim.issaire tte la République en missioo; 

L'Inspecteur de> Affaire. AtIministra!Ïves, 
A. DE VERDILHAC• 

• 
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DECISION No 1173-D/PTT. du 22 juin 1956 mod'­
fiant la date de l'ouvertllree de la cabine télépho_ 
nique publique de Baguida. 

LE GOUVEB:NEeR DE LA FRANCE D'OüTRE-MER, 

C..JII:;VALlER D11 LA LÉGION: nlHo)'ôNEtll'!. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPGBUQUE AU TOGO, 

VU le .Jocret QU za mars 1921 détt>rminant le<; attribu,ions 
t't le'~ pouvoirs du CoullnÎssaire de la Hépublique au TQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiou 
administrative LIu territoire du Togo et création d'assemblé-ea 
repr~ntatives; 

nÇVu l'arrêté 986/PT1\ ÙU 25 décembre 1946 portant orga­
nisation du seryice téléphonique au Togo; 

Vu Farrèté nu 8S9-51jPTT. du .5 décembre 1951 CeJldant 
exécutoire la délibération nU 32/AHT. portant ré<1lnénl:lgcment 
des ta\.eS téléphoniques du ré-gime intérieur du Togo; 

Vu la construction de ln ligne téléphouique LOnY!-Baguidu: 

Vu la décision n° 1121-DfPTT. du 15 juin 1956 portant 
création d'une ('abine t('Uiphonirlue publique il Daguida; 

Sur la propm,Hion du Chef du Service des PQl:ites et Téi'::e,Jm~ 
Jllullicationsl 

DECIDE: 
ARTICLE PREMlER. - La date d'ouverture de la 

cabille téléphonique publique de Baguida est fixée 
'au l~r juillet 1956, aU lieu du 14 juillet comme 
prévu à la décision nO 1127 D/PTT du 15 juin 1956. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1956. 

POlir le Commissaire ae (a Ré{JUbliqueen -mission, 
L'Inspecte", des Affaire., Administratives, 

A. DE VERDILHAC. 

.DECISION IVo 1224/D/PTT. du 29 juin 1956 autori_ 
sant certains agents journaliers permanents du ser­
vice des Postes et Télécommunications à effectuer 
des heure .. supplémentaires. . 

LE GOUVERNEUR DR LA FRANCE D'OUTRE-l\IjER 
CnEV.A.LTRn nE LA LtalON D'HoNNBUB. 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermiuant les attributions et 
lee pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19.j(j portant réorganisation 
#1dministrative du territQire du Togo et "création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n.:! 55-426 du 16 ayril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo !Wus tutelle française;: 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminh. 
tration {)ublique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 

. précitée; 

Vu les arrêtés nll 612 et 6H-53/ITLS, du 2~ août 1953• 

règlementant les heures supplémentaires et les modalité.$ de leur 
rémunération: . . 

Vu Pamt'; n~ 852N54/ITLS. du 7 Septembre 1954, Hunt les 
conditions d'a.daptation de la convention eollective, de Faœord 
oollertii du 9 nOl'emhre 1946, en ligueur danll le secte~r prhé 

aux agents non fonctionnaires du secteur public engagés sans 

Hmi.tation de durée; 


Vu la cireulaire n.:! 105/ITLS. relative à l'arrêté- n" 852-54j. 
ITLS; 

Vu l'arrêté- n" 245-56/F. du 15 marS 1956 modifiant l'arrêté 
n~ B52~:H/ITLS. du 1 septembre- 1954; 

Vu les eréJits budgétaires; 

Vu les nécessité.-" QU 5er\lce; 

Sur 1" propo.Û!ion du Chef du Service des Postes et TéiécoD.l~ 

munkation~ ml Toge t 


DECIDE; 
A.aTIcT.E PREMIER. - Les agent, jourtaliers perma­

nents du Service des Post-cs et Téléc'ornrnunications en 
sCf\'icè il Lomé sont autorisés en raison des nécessitée: 
du scnice, " effectuer dcs heUl·es de travail supplé­
mentaires. 

ART. 2. - Les heures de travail suppléméntaires 
accomplies par Jes agents journaliers permanents d ... 
dessus désignés S€:ront rHrihuécs (~OJlforméll1en1 aux 
dispositions de l'arrêté nO 6H-5:3jfTLS. du 24 ooùt 
1953 5usvisé. . 

ART. :l. _.- Le paiement des heures supplémentaires 
effectuées par le personnel intéressé sera effectué snr 
certificat administratif de service fait établi par le 
Chef du Snvicc des Post(·s et Télécommunication". 

ART. 4. - La présente décision qui aura effet pour. 
compter du 10r avril 1956 sera enregistrée. publiée 
et commmliquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juill 1956. 

Pour le Com17iissairede ,a "RéPublique en mIS.,ion; 

Le Secrétaire Général, 


of. IùGAL. 

ARRETE No 602-56/PTT. du 30 juin 1956 than! 
le.' attributions des Agences Postales de Porto­
Séguro et de N oéPé et nommant pour chacune un 
nouveau gérant. 

LE GoUVERNEUR DE LA I<'R.L"iCE D'OUTlŒ-MBR 
CuRVA.L1li:l\ llE LA LtaroN n'HONN'El:-'R 

COMUISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ThGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOl'­
et les pouvoirs du Commissaire: de la R~publique au Togo; 

Vn le Mcret du 3 janvi.er 1946 portant réorganisation 
adu.tnistrative du territoire du Togo et création d'a&emblées 
représentatives; 

V'l ParrAttS n° 71 ter du 30 novembre 1920 portant ouver­
ture de bureaux de poste et agences postales; 

Vu la décision u" 122/P'IT. du 25 janvier 195-1 portant créa­
tion d'une ('"alliae télép~onique ,pub1iclue il Noépé; 

•
Vu les constru.ction:! des rircuÎts téléphonitlu~s directs Lomé­

Noêpé ct Anécho~PQrto-Séguro; 

Sur la proposition du Chef du Service de3 Postes et Téléoom..' 
muniœtiomj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 

1« de l'arrêté nO 71 ter du 30 novembre 1920 fixant 
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.,. 

les attributions des divers bureaux de poste et agence!! 
postales du Territoire.9 du Togo sont abrogées en ce 
qui concerne les Agenœs postales de Noépé et de 
porto-Séguro; sont également abrogées les disposi­
tions de la décision nO 122jD[PTT. du 25 janvier 
19;)4 portant création d'une cabine téléphonique pu­
blique à NQépé. 

ART. 2. - La I?éraneedes agences postales de 
Noépé et de Porto-Séguro sera assurée à titre gratuit 
respectivement par les secrétaires administratfs de 
Noépé et de Porto-Séguroen remplacement des Chefs 
de gare de Ces deux localité. qui assuraient jusqu'à 
présent ces fqnctions. 

ART. 3. - Les agences postales de Noépé et de 
Porto-Séguro participel'Ollt aux opérations suivantes: 

Echange de la correspondance postale ordinaire 
ct recOlnmandée (tous l·égin.es); 

- Vente de timbres-poste; 
- Echange de la correspondance télégraphique et 

privée (tous régimes); 
- Echange de la correspondanc'e téléphonique ,0I­

ficiellect privée (tous régimes); 
- Distribution des colis postaux 'ordinaires du 

réghl1~ intérieur. 

. ART. 4. - Les taxcs ~erçues par les gérants des 
agences postales de Noépc ct de Porto-Séguro seront 
iVersées Il. la fin de chaque mois, au Receveur Principal 
des PTT. Il Lomé en ce qui concerne l'Agence 1'05­

talc de Noépé d au Gérant des PTT à Anécho en ce 
concer1!e l'Agence postale de Porto-Séguro. Ccs taxes 
seront incorporées dans les écritures de leur bureau 
respectif par le Receveur Principal des .PTT. à Lomé 
ct le Gérant des PTT. li Anécho. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura "ffet pOUl' 
compter du 16 juillet 195G, sera enregistré, publié 
et coullnulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 19,36. 

Pour le Comm'ssaire de la RéPublique cn ·mi.,.io", 
Le SeerCla,," Général, 

J. RIGA',. 

Personnel 

:ARRETE No 582-56jCP, du 23 IUIn 1956 portallt 
dérogation au.• statuts particuliers de. cadres supé­
rieurs du Togo, 

LE GOIJVElL"'E!JR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER 

CnsvALlD OJO LA LÉQlO!'l o'nONNIUJB.1 

COMMISSAIRE DE LI. RÉPUlILIQUE ... U ToGO, 

Vu le décret du 23 maN 1921 détermÏl:.umt les attributioll8 
et les pouvoir:), du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganitmlion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati"ies; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux ÎDstitutioœ 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle fl1lllçalse; 

Vu le décret na 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
~'administratioll publique pour l'application de la loi ni) 55..426­
du 16 al'ril 1955, relative aux institutions territoriales et régiona­
les du Togo fiOUS tuteUe française; 

Vu Parrêté n" 147 -52/p. du 13 féuier 1952, finnt le 
statut général de.s cadres supérieu~ et 101':au'( du territoire du 
Togo~ 

Vu les arrêtés fixant les statuts particuliers des différents 
cadres supérieurs du Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu dans sa séance du fi 
mars 1956; 

Vu Pa'\'(; émis taar l'Assemhlée territoriale du Togo Jans sa 
séance du 24 aull 1956; , 

Vu t'approootioll ministérielle donnée par dépêche n° 2-!O18 
ilu 9 juin 1956, 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et tran­
sitoire et pal' dérogation aUX stAtuts pal'ticuliers de. 
différents cadres supérieurs du Togo, les candidats 
reçus aux deux prcluiers concours professionnels 
d'accès à ce eorps, se~ont nommés à un échelon rom... 
portant un indice é.gal ou il. défaut immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur 
ancien corps, 

AIn. 2. - Le présent arrêté sem enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 19.56. 
p, Le Commissaire de la République en m'SSlOn, 

L'lnspeeleur des Affaires Administratives 
A. DE VERnIJ,I1Ac. 

ARRETE N" 604-56jCP. du 30 juill 195b modifiant 
les dispositions de l'arrêté ,,0 147-52jP, du 13 fé­
vrier 1<:1;32, en ce qui coneenw la disponibilité. . 

LE GoUYElL"ŒUB nE LA FRANCE n'OCTRE-:\IER, 

Cm:v.U:.JEll DE LA LP..oIOl'f U'HONNEt:B, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AI; TOGO, 

Vu le décret du 23 Inari> 1921 déterminnut les <lttributÎons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'der 194:6 por:taut réorganisation 
admlttl6trathe du territoire du Togo et création d'as9"emb1ée@ 
représentati 't'es; 

Vu ln loi n" 55-426 du lG avril 1955 relative aux iluilltutlQDS 
territoriales et régionalci> du Togo sous tuteHe françai.se; 

Vu le décret nO 55-809 du 13 juin 19.:;5 po rIant l'\>glement 
d'administration publique pour l'application ;Je la loi n' 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux instttutiom territoriales et ré... 
giooaIe!> du Togo 6.0US tutelle française; 

Vu l'1\rrêté nO 141-52/P~ du 13 fé\'rtel' 1952. fixant le statut 
général de~ c~dres supérieurs et locau'( du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n'" 148_52/P. du 13 ft'''-rler 1952, règlementant 
le régime des congés et autorisations d'aooenee pouvant être 
c1ceord&; aux fouetionnaire~ des cadres supérieurs et locaux du 
territoire du Togo; 

nQVn l'arrêté 49S-52/P. du 13 juin 1952, fixallt le régi~e 
de réllluné-ration des fOllC"tionnaireli des eadre~ supérieut'8 et 
locaux du Togo; 

Vu la dépêche ministérielle ni) 1l.19&.Pel/BE. du 12 mar6 
1956, relatl"c A F~àptati()n au statut local de la fonctîon pubH.. 
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que -lu nounau régimo de dÎ'iponibilité de ]a loi du 19 octobre 
19-46, modifiée par la loi du 3 nriI 1955; 

Le Conseil de Gouyernement entendu dans sa séance du 17 
mai 1956; 

Vu J'avis émis par l'As.$(!mblée territoriale du Togo tIans 
5ll 8éancé du 24 mai 1956; 

Vu l'approbation mini&térielle donnée paf dépêche Il'' 25.18i 
du 18 juin 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le chapitre III du titre VII 
de l'arrèté nO 147-52iP. du 13 février 1952, fixant 
le statut général des cadres supérieure et locaux du 
To.o;o, est abrogé el remplacé par le chapitre III 
(nouveau) suivant: 

CHAPITRg III 
Disponibilité 

Art. 96. - La disponibilité est la position du 
fonctionnaire, qui, placé hors des cadres de son 
administr.!ltion ou service d'origill'e, cesse de béné­
ficiert dans cette position, de ses droits à l'avance­
ment et à la retraite. 

Arl. 97. - La disponibilité est prononcée par ar­
rêté du Commissaire de la République au Togo, 
soit d'office. soit à la demande de l'intéressé. 

t Il existe en outre, à l'égard du personnel féminin, 
une disponibilité 8pécialc~" 

Art. 93. - La mise en disponibilité ne peut être 
prrulOncée d'office que dans le cas ou le fonctionnaire, 
ayant épuisé scs droits aux congés de eOllvalescence 
ou de longue durée pour maladie ne peut, Il l'expira­
tion de la dernière période, reprendre son service.' 

Dam le caS de la disponibilité d'·offioe faisant 
suite à un eongé de tnaladie1 le fonctionnaire perçoit 
pendant six nlOis la moitié de son traitclnent d'aeii~ 
vité et de la totalité des suppléments pour charges 
de famille. A l'expiration de cette période de six 
mois~ il ne perçoit plus aucune solde, lIlals il conser­
ve se, droits à la totalité des suppléments pour 
ch,.rges de famille. 

Art. 99. - La durée de la disponibilité prononeée 
d'office ne peut <:xeéder une année. Elle peut être 
renouvelée à deux reprises pour une durée égale. 

C\. l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit 
être soit réintégré dans les cadres de son administra­
tion ou service d'origine; soit mis à la retraite, soit; 
s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres par 
'lieencienlent sur simple dét"ision du Commissaire de 
la République au Togo. 

Toutefois, si à l'expiration de la tl'oixième année 
.de disponibilité, le follt,tionnaire est inapte à repren­
Idrc son se:rvi~e, mais qu;il résulte d'un avis du con­
seil de Santé local, après examen d'un médecin 
assermenté, qu'il doit norlnalement pouvoir repren­
dre ses lonctions avant l'expiration d'une nouvelle 
IDInl\e; la disponibilité pourra fa,ire l'objet d'un troi­
:sième renouvellement. 

Art. 100. - La mise ell disponibilité sur demande 
de l'intéressé ne peut .être accordée que dans lcs 
cas suivants: 

a) Accident ou maladie grave du conjoint ou 
d'un cnfllllt; la durée de la dispOlùbilité ne peut 
en ce cas, .excéder trQts· années, luais est renouve.. 
laMe 11 deux r"prises pour une durée égale; 

b) Etudes ou recherches présentant un intérêt 
général; la durée de la disponibilité ne peut, en 
ce cas, excéder trois années, Jnais cst renouvable 
il une repdse pOUl' une durée égale; 

c) POUl' convenances personnelles; la durée de la 
disponibilité ne peut, en ce cas, excéder un an, 
mal! cst renouvelable une Jois pour une durée égale; 

d) Pour contracter U11 engagcment pans une for ... 
matioll militaire; la durée de la dISponibilité ne 
peut, en ce cas, exeédcl' trois année-s, filais peut êt~ 
renouvelée une fois pour une durée égale. 

Art. 101. - La disponibilité peut être également 
prononcée sur la demande du fonctionnaire, pour 
eXercer une activité relevant de sa comp"tcnce, dans 
une entreprise publique ou privée, à condition: 

a) Qu'il soit constaté que cetle mise ru disponibi­
lité est comptatible avee les :néceS3ités du St'I'vice; 

b) Que l'intéressé ait accompli au moins di, années 
de services dfectifs dans 1'~~dlIlinjstratioll: 

c) Que l'activité pré,5ente un caractè,"e (Filltérêt 
public. à raisoll de la fin qu'elle poursuit, ou de 
l'importance du rôle qn'elle joue dans l'éeonomie 
du Territoire; 

d) Que l'intéressé u'Rtl pas cu, au cours des ciuq 
dernières rulnées, soit il exercer un contrôle sur l'en­
treprise, soit à particip~r il l'élaboration ou à la passa-, 
tion dcs marchés avec elle. 

La disponibilité l,'rolloncée cn application de cet 
article ne peut exceder trois années; eUe peut être 
reuouvellée Ulle fois, pour une durée égale. 

Art. 102. ~ Le Commisllllire de la République au 
Togo peut à tout moment et doit, au moins deux 
fois par an, faire procéder aux cnquêtes néeessaires 
en vue de s;assurer que I>at:tivité du fonctionnaire 
mis eu disponibilité cnrre.pond bien, réellement aux 
motif~ pour les"""I. il a éte placé dans cette position. 

Art. 103. ~ La mise ell disponibllité est accordée 
de droit à la femme fonctionnaire ayant au moins 
deux enfants, dont l'uh est âgé de llloins de cinq 
ans ou frappé d'une infirmité exigeant de. soins 
continus, et demandant pour les élever ù quit1er 
tempmairement les cadres de "OU administration. 

Cette mise en dùponibilité, dont la durée est (Je 
deux ans, peut être renouveMe li la demande de 
l'intéres~ée aussi longtemps que sont remplies les 
conditions du premier aUm$a du présent article. 

Les dispositions de l'article 102 ci-dessus sont 
applicables à la mise "n disponibilité prononcée en 
vertu du présent article. 

Art. 104. - Le fonctionnaire mis eu disponibilil'i 
sur sa demande n'a droit à aue~oo rémunération. 

Toutefois, dans le cas prévu li l'artide 103 la 
femme fonctionnaire per~oit la totaIlté des alloca­
tion. ft caractère familial. 
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Art, 105. - Le fonctionnaire mis en disponibilité 
sur sa demande doit solliciter Sa réintégration deux 
mois au moins avant l'expiration de ln péri?de 
en cours. 

Cette réintégration est de droit à l'une des trois 
premières vacances si la dUl'ée de la disponibilité 
n'a pas excédé trois années. 

Art. 106. - Le fonctionnaire mis en disponibilité 
qui, lors de Sa réintégl'ation, refuse le poste qui 

,, lui est assigné, peut être rayé des cadres .par licen­
ciement après avis du conseil de discipline. 

Art. 107. - Les statuts particuliers fixeront pour 
chaque cadre la proportion JnaXimUnl des fonction­
naires susceptibles d'être .détachés ou luis en dis­
ponibilité.. 

Le détachement pour exercer IIne fonction publi­
que élective ou Un mandat syndical n'entrent pas en 
ligne tic compte pour le calcul de œtte proportion. 

L,'s mire, en disponibilité prouoncées d'office ou 
au titre de l'article 103 ci-dessus n'entrent pas C11 
ligne de compte pour l'applicalion de la di~positio11 
qui précède. 

Le nombre des agents détachés pour servir auprès 
des Et!!ts associés Ou dans les services publies des 
autres territoires d\}Utrc...mer n'entrent pas CH li­
ligne de compte pour le calcul du nombre maximum 
de fonctionnaires d'un corps susceptibles tI'être déta­
chés ou mis en disponibilité, tel que ce nombre "'5t 
tléfini. Il l'alinéa premier du présent article. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin scra. 

Lomé, le 30 juin 1956, 
Pour le Commissaire de la République en mission, 

Le Secrétaire G~néral, 
J. R'GAI,. 

Arrai••• toonoaliqu.. 

'ARRETE No 587-56jAE{PLA:>Jj4àu 25 juin 1956 re· 
portant sur l'exercice 1956, le. créaits disponibles 
au 31 décembre 1955 àe. la Gestion 1955 du Comp_ 
te de Soutien et d'EquiPcme"t de la Production 
Locale. 

LE GOUVEliNEIJll DE 1,,\ Jfl!....NCE D'OUTRE-MER 
CBEVA.Lllm OB LA LÉGION n'UONNED1t., 

CoMMISSAIRE DE 1,,\ RÉPIJllLIQUE A.U TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi9Saire de ln République au Togo; 

Vu le dé('ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'353emblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 'ffllativc aux institutions terri­
toriales et régionales du Togo 50US tutelle française; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prQmu4atÎon 
et de publication des tex ~~S règlementairt}s au Togo; . 

Vu l'arrêté 88S-49!AE/PLAN clu 31 oclobre 1949 créant le 
cQmpte rle s(luti~n et d'équipement de la production locale; 

vIl l'arrêté 738~511Ali:. du 17 octobre 1951 créant dM 
comité de gc!!.tton des différentes sections du compte de soutien 
et d"étluipement de la production locale et en n'Cant la tompo­
sition ct les attributions~ 

Vu les arrètés 151, 232, :H5, 469, 519 et 98Z de.., 31 jaD\iCl' 
16 février, 5 mafli', :) ll1~i, 29 lUai ct '{ d6(·clIV.lre 19.55 fixant 
pour l'année 1955 le;s dépenses du eo-mptc de soutien et d'éqllj~ 
l'entent de In production lo(',ale; 

Vu la situation de.'i dépeli&eS ordonnnnct:-es au 31 Mrembre 
1955 nil titre du (';)l1lpte de soutien ct d'équipement de III 
production locale; 

ARRETE: 
AR'rlCI,È Pl'RE"IER. - Les crédils disponibles au 

31 tlécembre 1955 au titre de la Gestion 19i'i.3 du 
Compte de Soutien et d'Equipement de la Produc1Îou 
Locale sont reportés sur l'nerdcc 19i'i6 ct mis il 
1. tlisposition du Directeur des Finances sclou la 
l'épal'titioll SUiVUll te : 

Art. 1. - A. ~ Crtdits attribués Cn 19i'i5 au titre 
de laSee/ioll l Cacao. 

Service de l'Agriculture 297.391 tl'S, 

Affaires Economiques . 1.00:i.3:l0 ­
Eaux et Forêts 113 ­
Travaux Publics 8.128.378 
Cercle d'Anécho . ;3.000.000 ­
Cercle de Tsé,ié 6.000,000 ­
Cercle d'Atakpamé . 8.305_025 ­
Cercle de Klouto 17.286.513 
Service des Finances 1.242.681 ­

Total . . 47.265.623 frs. 

'Art. 1. - B. - Crédits attribués en 1955 mditrc de 
la Section il Café. 

Service de l'Agriculture 496.483 frs. 
Cercle d'An écho . . . 143.314 ­
Cercle de Tsévié . 1.546.402 ­
Cercle d'Atakpamé 5.506.573 ­
Cercle de Klouto . 834.760 ­
Cercle de Lomé . 2.000.000 -­
Service drs Finances 2,26;14;;7 ­

To'al 12.790.989 ­

Art. L - C - Crédits attribués m 19.55 au titre 
des Sections [P et P Palmi.,tes, 

Service des Finances' ' 173.'908 frs. 

Art. 1. - D - Crédits attribu~s en 19.55 au titre 
de la Section IX Cocotier. 

Servie", de l'Agriculture 240.177 frs. 
Cercle d'Allécha 109.612 ­
Service des Finwlcè5 581 ­

Total 350.370 f,·S. 

ART. 2. - Le Directeur des }'jnalices est cbargé de 
l'exécution du présent 11l'l'êté qui sera <enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 19.56. 
Pour le Commissaire de ta RéPublique m missiou; 

L'Inspecteur ile. Aftaire. Admûû.,tratives; 
A. DE VEI!.DILHAC. 
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'ARRETE No 588-56}AE/PLAN/4. du 25 iuin .1956 
portant annulation de l'arrêté nO 306-56jAE/pLANI, 
4. du 9 avril 1956 reportOI,t sur l'exercice 1956; 
les crédits disponibles au 31 décembre 1955 de la 
gestion 1955 du Compte de Soutien et d'Equipe­
ment de la Production locale. 

LE GOUVEliNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CJmVALTBB. Dl!: LA LÉmQN D"BQ!'i!v'RL"JL, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL""BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation
adtnÎnÎstrathc du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représent.ati',:eS; 

Vu In. loi n" 5."l-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régiQnales du Togo sous tutelle hançaise; 

Vu l'arrêté 888--I9/AE du :H uclolm.~ 194-9 créant Je compte 
de soutien d d)équipement de la production loeale; 

Vu l'arrêté 738~51 du 17 oetobre 1931 créant des comités 
.,Je ge!dion des différentes sections du compte de soutien ct 
\l'équipement de )a production locale et en fixant la compo~i­
tion et les attributions; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication de$ te~t~s r~glemeutalres' au Togo; 

ARRETE. 

ÂRTlCLB PREMIER. - Sont et denlf'Urent llllllulée3 
les dispositions de l'arrêté nU 306-56/AE/PLAN/4 du 
9 avril 1956 reportant sur l'exercice 1956. les crédits 
dsponiblcs aU 31 décembre t955 de la Gestion 1955 
du Compte de Soutien et d'Equipement de la Produo­
tion locale.· . 

ART. 2. - Le Secrétaire Génél'al, le Chef du Ser. 
vice des Affaires Economiques ct du Plan et le Direc­
teur des Finances 
présent arrêté qui 
publié partout où 

sont 
sera 

besoin 

chargés de l'exécution 
C_lll'cgistré, conullwliqué 
sera. 

du 
·.:t 

Lomé. le 25 juin 1956. 

Pour le Commis.,aire de -(a 'RéPublique en mission; 

L'Inspecteur ttif.-A/taires Admmistrallves; 
A. DE VERDILIIAC. 

Prêt 

<ARRETE Nu 593-56;SG. du 28 ;uin 1956 r('ndant 
exécutoire la délibération n" 36/ATT, du 25 novem­
bre 1955 aul.orisant /'aval du Territoire au prêt 
d'une somme de 8 milliOrts de francs crA., solli.cité 
par la Commune_Mixte d'Anécho auprès de la 
Cai.se Centrale de la France d'outre_mer. 

LE GoUVER-"'EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CmnALIEB. DE Li. LÉGION O'aONNglJ'R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP1JBLIQlrE A.lJ TOGO. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 j81n'ier 1946 portant réorganiSlition 
administrathe du territoire 'du Togo et création d'assemblées 
:représentativeA; 

Vu Ja loi n" 55-426 du ]6 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 60Wl tutelle française; 

Vu le décret n" 55-.009 du 18 juin 1955 portant règlement 
tl'Adrninistration publique pour l'application de la loi 114 55~426 
du 16 avril 1955; 

Vu l'arrêté du 2-0 nO\-ernb"re 1932 fixant l'organisation et 
le fonctionnement des Comrnunes-~fi:xte& du Togo: 

Vu la délibération n" 36/ATT du 25 nO-"'CUlbre 1955; 

Le Conseil de Gouvernement entenduj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la. 
délibération nO 36/ATT. du 25 llovcl1)bre 1955 de 
l' Assemblée Territ~rialc du Togo autorisant l'aval' 
du Territoire au prêt d'une somme de Huit (8) 
Millions de francs CFA. sollicité par la Commune-, 
Mixte d'Anécho auprès de la Caisse Centrale de la 
France d'outre-mer+ .,' 

ART. 2. - Le {'ré5ent arrêté sera enregistré, (>om­
mllniqué et publie partout où besoin sera . 

Lomé, le 28 juin 1956. 

Pour le Commissaire de ~la RéPublique Pn. mission; 
Le Secrétaire Général, 

J. RU:lAL. 

DELIBERATION Nu 36/ATT. du 25 novembre 1955 
autorisant l'aval du Territoire au prêt d'UJ,e somme 
'~ 8 millions sollicité par la Commune-M ixte d'Ané­
cho auprès de la Caisse Centrale de la France 
d'outre _mer. 

L'-AsSEMBLÉE TERR1TORIALE DU TOGO, 

VU le décret du 3 jau'Vier 1946 portant réocganisatioll 
admini3tratÎYe du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblée Représentatlyc au Togo; 

Vu la loi du 16 ayril 1955 relative aux institutions terri­
toriales et régionales du Togo sous tuteUe irançaise; 

Vu le déeret du 18 juin 1955 po-rtant rè~ement d'admini~tra­
tion pub1ique pour l'application de la lOi du 16 avril 1955 
susvisée; 1 

Vu le rappor~ de préseutation n" tt/sGIAG. du 2-4 Q('iobre 1955 
du Commissaire de 1" Républi.lue au Togo; 

D~libérant ('onforméltlent au'X disposition!! 1 de ~Particle 32, 
paragraphe 9 dn décret du·3 iavier 19-46 susvi&é; 

Adopt~ dans sa séance du 25 novembre 1955) la délibération 
dont la teneur snit! 

ARTICLE UNlQLE. - Le Commissaire de .Ia Répu-, 
blique au Togo est habilité à donner l'aval du Terri­
toire, au prêt de 8.000.000 francs CFA, sollicité par la 
Commune-Mixte d'Anéeho, auprès de la Caisse Cen­
trale de la France d'outre-mer, en vue rle l'aména­
gement des rUeS de la ,ill.. de la construction de 
latrines et de l'électrificatio:ri du quartier Dégbénou; 

l'.it et .délibéré en séance publique Il Lomé, le 
25 novembre 1955. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LA:WSON. 

Le Président de l'A. T. T.; 
D. AYÉVA. 
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A.RRETE No' 594-56jCFT. du 28 juin 1956 rendant 
exéoutoire la délibération nO 6jCPjATT. du 13 
juin 1956 <Le la Commission Permanente de l'As_ 
semblée Territoriale ilu Togo relative à la mise à 
la <Lù;posit;on des Société. distributrice. d'hydrocar­
bure. de. terrains situés dans l'emprise des Chemin., 
de Fer du Togo et fixation du loyer. 

LE GOUVER"EUR DE LA FRANcll; D'OUTRE-MER . 
Cnlcv..u:.nm ns LA. x:.:l!:OroN· O'aONN8ti&1 

.:'.. CoMMlSSAIRE DE LA. RÉPt)'BLIQllE .w TOGO; 

VU le décret du 23 marg 1921 déterminant let! attributioD6 
et les pouvoirs du Comm~ire de la République BU Togo; 

Vu le décret du 3 janl'ier 1946 portant réorganisation
lIdministratÎl'i': du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

u8Vu la loi 55-i26 du 16 avril 1955 relatlve aux institutiQIlB 
territoriale.,. et régional~ du Togo sous tutelle française; 

Vu le di-cret n° 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi nO' 55~426 

. du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales et ré­
gionale:. du Togo sous tutelle française; , 

Vu Parrêté nI> 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo le 
décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des chemins de fer 
coloniaux; 

Vu l'arrêté n'" 1017)49 du 27 décembre 1949 rendant appHca~ 
ble au Togo un nouveau recueil général des tarifs CFT. et t011$ 

les textes qui l'ont oomplèté ou modifié; 

, .-

Vu l'• .,êté n° 886-51/CF1:. du 
les tarifs du W'harf de Lomé et 
complèté ou modifié; 

Sur la proposition du Di.rooteur du 
du Togo; 

12 décembre 1951 fixant 
tous les teXtes qui Pont; 

n~au des Chemins de fer 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

Vu la déliJ.>ération n3 6/CP!A.TT. du 13 juin 1956 de l'Assem­
blée Territoriale; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ Est rendue exéeutoire la 
délibération no 6jC'1'[ATT. du 13 juin 1956 de la 
Commission Permanente d" l'Assemblée Territoriale 
du Togo au sujet de la. lni,se li la disposition des Socié­
tés distributrices d'hydrocarbures des terrainll situés 
dans les emprises du Chemin de Fer du Togo ..1 fixa­
tion du loyer. 

AiT. 2. - Le présent arrêté qui a efret pour 
compter du 13 juin 1956 sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juin 1956. 

Pour le Commissaire de ta République -en mÛlliÎon; 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGil. . 

DELIBERATION No 6/CPjATT. du 13 juin 1956. 

La Commi.'lsion Permanente de l'A.asemb~ 
Terril10riale du Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsa.tiou 
administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 
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Vu la loi n° 55-426 du 16 avrLl 1955 relative aux institutiOll8 
territoriales et régionales du Togo SOus tutelle françru.,e; 

Vu le décret du 18 juin' 1955 po~t rè~lement d'administra.. 
tion publique pour l'application de la IOl du 16 avril 1955 
précit6et 

Vu l'arrêté u" 28l du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation de,. ehemÎntt 
de fer coloniaux; 

n QVu Parrêté 1011~49/TP. du 21 décembre 19-4:9 nndant 
applicable au Togo un nouveau recueil des tarHs C.F..T. et 
tous les tedes qui l'ont oomplèté ou modifié; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau des C.F~T.; 

Vu le rapport n° 78/CFT. dll 8 juill 1_ dll Commissaire 
de la République; 

A adopté au cours de .sa ~ncc du 13 luiu 1956 la délihéra~ 
tian dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les chemins de Fer du To!\,o 
sont autorisés à passer des conventions avec les 
Sociétés de distribution d'hydroearbure.s dans' les con­
ditions ci -après. 

ART. 2. - Les Chemins de Fcrmettentàladisposi­
tion de ces Sociétés des terrains situés dans leurs 
~mprioes pour y instaUer des dépôts d'hydrocar­
pures. En contre partie Ces Sociétés s'engagent il faire 
transportee par wagon" citerne les produits destinés. 
il ces dépôts. 

ART. 3. - Les transports seront taxés suivant les 
tarifs spéciaux P.V. 19 et P .. V. 9 du Recueil Géné­
raI des Tarifs des Chemins de Fer. 

En cas de fluctuation économique ces tarifs varle­
ront dans Je. mêmes proportions que le prix du 
kilomètre voyageur en. troisième classe. 

De plus, ces Sociétés de distribution d'hydrocarbures 
paieront une redevance forfaitaire de 1-000 frs. par. 
an .pour l'occupation des terrains. 

Fait et délibéré à Lomé, le 13 juin 19;)6 

Le SecrétaÏre, 
J. FIGAR. 

Le Présiden! de'la CP de "t'A.T.T., 
G, TALI"É. 

ARRETE No 595-56[SE. "<1# 29 juin 1956 abrogeant 
l'arr~té no 465[SE. <1# 28 mai 1956 ayant déclaré i,, ­
fecté de charbon bactérid/en le territoire du v,tlag", 
de Borgou (Cercle de Dapangol_ 

LE GoUVEllNEUB DE LA. FRANcE D'OUTu-Mrm, 

C:imv...LŒB. DB LA. LOOION O'RONIUIiUB., 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U ToGO; 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commisaaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier' 194-6 portant réorganisation 
adminiBtrative du terPtoire du Togo et création d'assemhléèe 
repr6sentativel; 

Vu la loi nO 55-426 dtt 16 avril ~ 1955 relative aux· institution& 
territoriales et régionales du Toco sous tutelle fr$II!~aise; 

http:6/CP!A.TT
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Vu le décret u" 55-809 du 18 jui.n 1955 portant règlement 
~'8dminigtration publique pour l'application de la loi n" 55~426 
ÜU 16 aHiI 1955 relative aux institunou territoriales et 
n;gionel~s du Togo &ou8 tutelle française; 

Vu l'arrêté n" l3/SE. du 5 janvier 1956 portant réorganisa­
tion du Beniee de l'Elevage du Territoire; 

Vu f arrêté n" 550 du 30 octobre 1934 règlementtwt la 
. "Police, -..anjtaiN- des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l,'arrêté nO 67-55 du 13 janvier 1955 relatif à l'importa~ 
tion au transit, à l'exportation et à la cîrculati<m inti=rieure 
d'animaux vivanU ct produits d'origin( animale; 

Vu l'arrêté n~ 321/APA. du 23 juin 1944, portant fixation 
ilc certaines obligations des éleveuH cn madère Ile police 
eani1aire dea animaux; 

Vu l'arrêté na 4G5/SE, ,lu 28 lllaÎ 19.')6 Ayant déc.Iarê iniecré 
de charbon bactéridit>ll le "'t1lage de 30rgûu (Cercle de Dapango); 

Vu 1(' r<ipport n" 134/SE. du 13 juin 1956 du Chef de la 
QrcôtJlIcription du ~ord signalant l'extinction du foyer de 
charbon ii 'BorgQu et la dernière vac.r-tnation effœtuée depuis 
plus de quinze jours; 

Sur la propo~ition du Chef de Service de FElevllge p. i.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ct demeure abrogé l'at ­
rêté nO 465;SE. du 28 mai 1956 ayant déclaré in­
fecté de charbon bactéridien le territoire du village 
de Borgou (Cerele de Dap!l1lgo). 

ART. 2. - La zone franohe prévue à l'article 3:\ 
de l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 comprenant 
l'étendue du terriloire du canton de Borgou est 
supprimée. 

ART. 3. - Le ('..ommandant de Cercle de Dapango . 
et le Chef de la Circonscription d'Elevage du Nord, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, da l'exé­
cution du présent arrêté qui sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera.. . 

Lomé, le 29 juin 1956 . 
Pour le Commissaite de la R~publique en mission. 

Le Secrétaire Générd; 
J. RtGAL. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUV01R CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

18 juin 1956. - Mme, Boilelle Edith née Guiborat<;n 
fonction aU Togo, est in tégrée dans le cadre dei! irultitu-: 
trice.. ùu département du Pas-de-Calais, à éomyter dl\ 

·ler octobre 1952, au titre de la loi du 1) avri 1937;... 
Bacc. BS. C.A.P. 1952. 
Entrée en fonctions: 11 octobre 1944. 
Stagiaire: 1er octobre 1952. 
6e cl.: 1er j8Jlvier 1953. 

Ane. de services valables pour la retraite au 3l 
déœmbre 1953: 1 an3 mois. 

Anc. de classe au 31 ùécembre 1953: l an. 

L'intéressée devra demander la validation des ser­
vices accomplis en France dans le délai d'un an à· 
compter de la notification de l'arrêté de son déta_ 
chement. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Par décision du Haut Commissaire de la Ré[>ubli· 
que, C'rouV'erneur général de l'AOF en date du: 
26 otltobre 1955. 

Sout oonstatés les passages automaliques aux éche­
lons supérieur.;; de solde de secrétaires d"'l Greffes 
et Parquets 00nt les noms suivent: 

NOMS ET PRÉNOMS SITUATION PRËCÉDENT~ 

M. Do 'Rego (Calixte) Secrétaire de 20 classe 
2· échelon pour comp"'r 

du 1er juillet 1953 

. . 
";;;77 

ACTES DU POUV01R LOCAL 

Par arrèlé.s et ·décislons du .Commissaire de la 
République: 
. N° 581-56jCP dû: 

23 ,luin 1956· - Sont intégrés pour oompter du 
1er juilIet 1956 dans le corps des commis du cadre 

,ECHELONS ACCOR DES RSM: ÇONSERVÊ
DANS 	LE GllAOB 

.-.',f 

Secrétaire de 20 cldsse Néant 
3<> échelon V,Jur oom pter 
du l or juillet 1955. 

local des lr'.anImlÎ.Sslons du TfOgO. 'en qualité de Com­
mis adjoints de 6e classe, les facteurs ci-après dési­
gnés, qui ont subi avec succès, les épreuves de 
l'examen professionnel ouvert par arrêté no 276!CP 
du 2; mars 1956 et qui s'est déroulé à Lomé. 
le 5 juin 1956: 

MM. 	Anoumou Fran!l:z 

Charlier Jacque.'l 

Pereira Bicky
--=------­
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NomiaaUo•• 

N° 1188fDlPTT. du: 

22 juin 1956. -, M. Akpotsé Winfried, Commis 
aajoint de 3e closse du cadre loc,ct des Transmissions, 
est nommé Billeleur du Service des Postes et Télé­
cammuuicatious à compter du 1er février, 1H56. 

M. Akpots!' Winfried aura droit en ceUe qualilé 
li l'indemn>té de responsabilité l'ré\'lle par l'an-êtG 

, no 419-:;0/F du 2 juin 1950. 

N° 1202/D(CP du: 

23 juin 1956. - M. Boehm Nathan, Yétérlnnlre 
Africain principal de 1'" classe en Service à Lama­
Kara, est nonuué (:umulalivement avec ses fonctions 
actuelles, Chef de la Circonscription d'élevage de 
Sobdé par intérim, en remplacement de i\i, Rin­
kliff Jean-Baptiste, Assistanl d'élevage, titulaire d'un 
rongé d'actministratif. 

La présente décision eutrera en \'Ïguellr paul' comp­
ter du 1cr juillet 1956. 

N° 1203fD/CP du : 

23 juin 1956. - M. iVIugnier David, Contrôlem, 
du Cadre Métropolitain des Douanes, en service dé­
taché au TOl(o, ,assurera, ~Qu's les ordres du Chef 
dn bureau des Douanes de Lomé, les fonctions de ellef 
du Bureau de la Visite, en remplacement de M. 
SamarCf{ Pierre, en instance de départ en congé. 

A romptcr de la date d'effet de la présente décisiou, 
M. Mugnier aura droit à l'indemnité de fonctions de 
28.000 francs par an prévue par l'article 4 de 
l\arrêté n" 4S0/D. du 10 juiJIet 1947, modifié par 
l".arrêté uo 959 bls-53/SD. du 29 novembre 1955. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er juillet 1956. ' 

'N° 1204(DjCP du: 

23 juin 1956. - M. Girodolle Pwril..e, Contrôleur 
Principal dn Cadre des Douanes et Régies de l'Indo­
chine. ,!ln service détaché au Togo, est Mmmè Chef 
du Bureau et Receveur Poursuivant des Douane& 
de Lomé, en remplacement de M:. Vidalie Pierre, en 
lMtance de départ en rongé. 

M. Girodolle exercera, cumulativement aVile ses 
functi'Ons, l'inspection au deuxième degré des Sec­
teurs douaniers Nord et Sud du Togo. 

A compter de ladalc de l'effet de la présente: 
décision, M. Girodolle Pierre aura droit à l'indem­
dé de funcoons de 28.000 franœp;ar an prévue 
~ l'article 4, de l'arrêté n" 480/D. du 10 juillet 
J947, nrodifié par l'.arr<llé no 959 bis-55;SD. du 29 
novembre 1955. 

La présente décision aura effet pour rompter du 
:1°, juillet 1956. 

N· 1245/D/CP du: 

4 juillet 1956. - M. Ottavy Jean Pierre, Admi­
nistrateur adioint. 4' éçhelon, de la Frauced'Oulre­
lIfer, de retour de congé et arrivé à Lomé, pm­
avion, le 3 juillet 1956, est nommé Commandant 
du Cercle et Administrateur-Maire de la Communle­
Mixte de Bassari, en remplacement de M. Galy Paul, 
Administrateur, 2e échelon, de la F.O.!\1,; en instance 
de départ en congé administratif. 

li!. Ottavy est habitUé il remplir les fondions d'or­
, donnateur du Budget tle la Circonscription de BassarL 

No 1249(D!CP du : 

4 juillet 1956. -c M. d'Almeida Cosme, Comm!" 
principal de classe eXcClrtionnclle du cadr>e 3upét~eu ... 
des Service,s Administratifs, Financiers et Comptables 

,dn Toge, est nommé Chef dn Garage Central, 
par intérim, en remplacement de :VI. Grillère Paul 
Daniel, Agent contractuel, en instance d" départ 
en congé administratif. 

No 5S0-56/CP du: 

22 juin 1956. - Sont pr.()mus, [lOur compter du 
1« julllet 1956, daus le p<lrsonnel du cadre supérieur 
de l'Enseignement du premier degré de l'AO F, eu 
service détaché au Tog'O: 

Au grade d'Institutrice adioin(,~ de 1" Crflsse: 
Lawson Régine, Institutrice adjointe de 2' classe, 

Liu grade d' llUtiluirice adjoini,~ de 3- clagg.g: 

d'Alm"ida Lucie, Sanvee Thérèse, 
Ins1itutrices adjointes de 4e classe. 

No S66-56/CP du : 

20 juin 1956. - li!. Fleury Adrîen, ,nommé Chef 
de gare de 2<> cl. Echelle 7 le 1" mai 1956 et quIii 
conserve un rappel d'ancienneté pour service mi­
litaire de 6 ans 9 mois 1 jour es(t promu au grad[e 
de Chef de gare de 1r. classe Echelle 8 ponr camp­
ter du 1er mai 1956 au point de vue exclusif dt! 
l'ancienneté et pour compter dn te, jnin 1956 au 
point de vue de la solde - Rappel service militaire 
=ervé 4 ans 9 mois 1 j'Our. 

M. Fleury; nommé à l'échelon 2 de oon grade 
pour compter du 1er janvier 1956 et qui rouservei 
une ancienn0té pour service militaire de 4 ans 9 
moÎlS 1 jour passé à l'échelon 3 puis à 4 de ce 
milme grade pour oompCer du 1er avril 1955 au point 
de vue Cl<cIusif de l'ancienneté et pour compter du 
1er juin 1956 au point de vue de la solde - Rappel!. 
serviœ militaire conservé 1 jour. 
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No 5i9-56/CP du: 

22 juin 1956. - M. Cassier Pierre, Contrelllaill'e. 
Principal Echelle 8 échelon 8 promu ;lU Chevron 
1 de son grade pour cempter du 1er. mars 193:) et 
qui conserve à œtte date une ancienneté pour see­
vice militaire de 3 ans est promn au Chevron II 
du mêlne grade pour eomprJ:er du 1e r- lnars 1955 au 
point de vue e;u;lusif de l'ancienneté et pour comp-

TERRITOIRE DU TOGO 

ter du le, juin 1956 au point de vue de la soldei 
Rappel service militaire épuisé. 

Révilion de siluation 

No 1240/D/CFT du: 
3 juillet 1956. - La situa lion des agenls perma­

nents ci-après en service à la Voie et des Bùtiments 
est révisée oornme .suit à compter du 4 févr.er 1956 : 

N" .'II~ NO~I ET PRÉNO~IS EMPLOI 
OATE 

-

ECUELLF. 

ET ÉCHELON 

ECHELLE 

ET ECHEl.O). 

~OUVEAt: 

SAI.AIR,,: 
n'El'ItBAt;CHE 

ACTUELS ,\CQUIS HORAIRE 

10.in Assiongbon Faustin C/Poseur 16/ ;)/40 - G- ï H-i 75,00 
10.462 }!ensah Espoir Employé 1-1/ 3/.1·1 F- 6 G- o 50,()0 
10.481 Agbemébio Clément Ajusteur li! 1/46 F - 5 G-5 58,60 
10.814 Tomegnon Komlan M enuisi.er 9/11/-15 F~5 G- 5 58,60 
10.478 Moévi Ernest Forgeron en IH27 F- 9 G- 9 64,20 
10.817 D'Almeida John Forgeron 7/ 1/45 F-5 G-5 58,60 
10.479 Noubodé Pierre Forgeron 24/ ï/14 F-5 G-5 58,60 
11.405 
10.845 

Ayité Alfred 
Panasso Daniel 

C/équipe 
C/équipe 

21( 3/43 
2U/ 7 / 12 

F- G 
D-5 

G- r. 
E-5 

60,00 
3D,60 

10.517 Amégnaglo Louis Peintre 13/12qli D-4 E-4 38,50 
10.607 Edoh Alphonse C/Poseur en 10-11i D-5 E-5 39,60 
10.515 yemoan Joseph Mécanitien 1/12/51 F- 2 G- 2 54,40 
10.680 Appolinaire Allatakor Posenr 21/ 4/52 A-2 B-2 21,00 

.. 

Pilssage à l'échelon &upê.ricur 

:\0 1235/D/CP dn: 

30 jnin 1956. - La décisioll no 10G9/CP du ï 
juin 1V56 constatant des passages auLomatictues clUX 

échelons supérieurs de solde parmi le personnel de·s 
cmh-es supérieurs du Togo est abrogée en ce qui 
concerne M~1. Sodoga Michel, Conducteur, éche­2e 
lon, et Quashie William, Chef Complable principal 
après :! ans des Travaux Publics. 

Retraites 

s 565-;,G/Cl' du:0 

20 juin 1955. - Est et demeure rapporté, en ce 
qui concerne M. Ibrahim Nassipoll Louis, Chef de 
train principal de 1,e classe du cadre local des 
Chemins de Fer et du Wharf du Togo, l'arrêté n~ 
109-ter/CP du G février 1U56 portant admission à 
la retraite. 

M. N assUX)ll SOllm,mon lbourahim, Chef de tt'ain 
principal de 1,e classe dn cadre local des Chemins 
de fer et dn wharf ûn Togo, atteint par la Jimile 
d'âge, est admis il faire valoir ses droits à Ilne 
pension de retraite, pour ancienneté de service, pour 
oompter du le, janvier 1956. 

N o 568-56/CP dn : 
22 juin 1956. - M_ Agboton Barthélémy, Chef 

d'Equipe -de 20 classe du cadre local des Chemins 

de fer et dn wharf du Togo, est admis d'offiœ à 
faire valoir ses droits à une pension de retraite pour 
invalidité non imputable au service, pour COlupter 
dn 15 août 195G. 

No 589-5G/CP dn: 

25 jnin 1956. - L'arrêté nO 321-5:;/Cl' du 10 
mars '1955, portant admisiiion à la retraite, est et 
demeure rapporté en ce qui concerne l'infinnier 
principal de l'e classe Ayayi Cyprien Léon. 

M. Ayayi Cyprien Léon, infirmiei' principal de l'· 
classe du cadre local de la Santé Publique du Togo, 
atteint par la limte d'ùge,est admis à faire valoilr. 
ses droits à une pension de retraiLe, 'pour aucien-' 
Jleté de service, pour compter du 10 mars 1H5:"). 

Police 

NO 1221-56/CP dn: 

29 jnin 1956. - Les anciens combattants ci-des­
sons désignés, sonterrgagés à titre précaire et l'';VO­
cable en qnalité d'Agenls journaliers,pour œmpter 
dn le, juillet 1U56. 

10 - Kombate Lare 50 - Kolani Gourma 
20 - Karsona Kontre Go - Yassihiron Bio 
30 - Kaffissiman Benoît 70 - Sagbo Rigobert 
40 - Kariman Lamidi 80 - Gbafa Raphaël 
Les intéres&és auront'O>d'l1oit an salaire fixé à la 

20 categorie échelle A de l'arrêté N0 245-56/F. dll 
15 mars 1956. 
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N° 590- 56/CGC du: 
26 juin 1956, - Le garde 20 Echelon :'-linkahélll 

Batéma, "lle 1.560 du peloton de ~Iallgo, décédé à 
Bassari l~ 7 mai 1956, est rayé des cOntrôles actifs 
du Corps des gardes-cercIe du Territoire à compter 

~. 
du 8 mai 1956, 


.' La gratuité du transport est accordéé à sa famille 

~ ..pour rejoindre S<'"s f.oyers.
t 	 ..~_._~~~.. - ­ -

~. No 609-56/CGC du: 

': 4 jumet 1956. - Sont engagés comme stagiaires 
,dans le Oorps des Gardes-Cerele du Territoire ponr 

- compter du 15 juillet 1956 et affeclés le dit Jour 
au Cenlre œlnstruction de Lomé, les volontaires dont 
les Mms suivent: 

Koriko Comian Sevon Komlan 
Awidjo\.o Fae Wilson Adjévi 

Kolani D jégeli A ttisso Grégoire. 

Akli K wami Christian Suil,\, G'",'... j'"ph 


. Cnd.loe Allred 

DIVERS 

Commaa4le.ment au1ocllloa. 

Par arrêtés et décisùms dn Commissaire de la 
~ République: 

N- 603-56/AP dn: 
.~. 30 juin 1956. - Est recOnnue la désignalion, ef­
,. fecluée par le Conseil coutumier du canton de Da­
r;..vié-Assomé (Cerde de Tsévié) oonformément à la 

eQutume, du sieur N opéj;lnon Aziagnon; en qualité de 
'Régent du canton de Davié-Assomé, en remplacement 
Ide M. Kokiln Dogbla III, décédé. 

~. L'indemnité annuelll' attribuée à lit. Nopégnon Azia­
t.' «D-0n est fixée à 72.000 francs. La dépen~ est 

imputable au chapitre 5 article 13 paragraphe 7 du 
budget local - Exercice 1956. 

No 574-56/SG du: 
22 juin 1H,'li. - Le séjour dans tou> les eercles 

du Terri-toire du Togo, à l'exception du cercle d'Ané- . 
che; est interdit pendant une durée de dix aus pour 
œmp(er du 19 juin 19;;6, date d'expiration de sa 
tpeine de prison, au nommé Kakaii K'odjo, dit ;\Iotcho 
(F.n. 11.114/42.222), détendu à la prison civile d'A­
takpamé (Cercle du centre), né vers 1928 à Anéeho, 
fils de feu Louis Motcho et de Tcbatassi, revendeur, 
demeurant à Alagblaroc (canlon de Kpessi, Cercle du 
Centre), marié sans enfJ.nt, oolHhmlné I}OUt· vol à ùeux 

:'. ans de prisou et 10 ans ;J'inlerdktion de séjour pal' 
la cour d'Appel d'Ah id jan en !llltc du 18 avril Hl5:;. 

[ 	 : Les infraotians au présent arrêlé seront sanctionnées 
œnformément anx dispositiolls de J'article 45 du 
Code Pénal. 

Lib6ratio. condition.eU. 

No 601-56/SG du : 
30 juin 1956. Le bénéfice de Ja JibérHtioll 

c'ûndiUonnelle est acoordé an nommé Djekpéakpo 
Msiansi, détendu à la prison civile de Maugo (Cercle' 
dudit) né vCrs l~O'1 à Dalavé (Cercle de 'l'sb'i"), 
fils de Wodjikpidé et de Avéda, cultivateur demeu­
rant à Avéda, oondamné pour meurtre à une peine 
de travaux forcées à perpétuité, commuée à 10 ans 
d'emprisonnement par décret du 17 aoüt 1951. 

,La résidenc'C obligatoire dans le Cercle de ~Iango 
est assignée à ,1. Djekpéokpo, jusqu'ù"l'expil'atbn 
de sa peine de prÎoon. 

Il ne devra quitter sa résidence obligat·oire 'fue SUl' 

antorisati{)J:l spéciale dn Commandant de Cercle de 
Mango," sous peine d1être poursuhi, oonfol'mélllcnt 
aux règles établies par la loi du 1-1 août 188". 

Xo ;J9ii-56iF du, 
29 juin 1956. - Une penskm pOUl' invalidité non 

imputable au SéJ'\'ÎL-e au tanx anuuel de Qllar,lIlte' 
six mille cinq œnt cillquanle deux (46.532) francs 
CFA pour compte,· dn 1<' août In5,'} et Qn;wantc' 
huit mille œnt vingt huit (48,128) francs CFA pour' 
oomptel' du 1" octohre IH5,'} ·cst ucool'dée SUI' les 
fonds de la caisse lœnlc de retraites du Togo 11 l'ex' 
TIlonÎlenl' Drdinaire de l "c classe d'Agric1llture Eyéb'yi 
Salomon (indice 360, pourcentage 350;0). 

Pal' applicalion des dispositions de l'article 1:1 
pm'agraphe Il-b) du décret du 29 m:n'S 1931, le' 
pourcentage du minimum vital est fixé à 70 00. 

Le munlant ammel du minimum garanli pré,il 
à l'article 1er du déc"et du 30 mars 19;)5 est ,le 
\ingt lIeuf mille sept cent cinquanle deux (29.752) 
francs CFA pour c0mpter du 1" aoM 1!l33 e~. 
Trente et U11 mille huit cent cinqtumte deux (31.852) 
francs CFA pour compter du 1" octobre 193:;, 

Par application des dispvsitions de l'arn,té no 1058­
55/1" dn 29 décembre 19:;:;, l'in-téressé pourra préten­
dre et snI' justificat,on de, d,'oils, au hénéfice des 
avantages familiaux au tilre dc se, enfants désignés 
ci-'lprès : 

Allocations familiales: 

Eyebiyi Charlotte ,1ade Hon·or'ne née le ! Horem­
b"e 1937 

EyebiJi KoIhlan Auulale né en 19,16. 

N° 597-56/F ·dn : 
2~ juin 1956, Une pension pWjlortionnelle an 

taux annnei de Quatre vingt six mille neuf œnls 
(86,900) franc.,; africains est acoordée SUl' les fonds 
de ta caisse locale de reh'aires dn TDgo à l'ex-com­
mis d'administrati'Ûn principal de 2" classe Adouvi 
Charles (indice 4H5/4l16, pourœntage H 0fo). 

Par applicatiOn des disposHlons de l'article 13 
paragraphe n-Il) dn décret du 29 mars 1954, le 
pourcentage du minimum vital est fixé il 88 0/0. 

http:condition.eU
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Le montant annuel du minimum garanti prévu 
à l'article 1" du décret du 30 mars 1953 est de 
Quarante mille quarante francs africains (W.OW) 
CFA. 

Le présent arrêté aura effet du 1er mars 1956. 

",0 598-56/F du: 
29 juin 1956. - Une pensiou proportionnelle an 

laux annuel de Quarante trois mille cenl huit 
(43.108) francs africains es1 acoordée SlI!' Ics fonds 
de la cais"c locale de rétraites du Togo à .\1. l'erlas 
Fran",is, Agent d'Hygiène ordinaire de 2< échelou 
depuis moins de G mois, ex-Agent d'Hygiène -ordinai· 
re de l'" classe indice 310, pourcentage 37 0/0. 

Pal' application des dispositions de t'article 13 
paragraphe Il-b) du décret du 29 mars 1934, le' 
pourcentage du minimum vital est fixé à 74 0/0. 

Le lllontant annuel du minimum garanti prévu 
à l'article 1el' du décret du 30 mars 1933 est de 
Trenlie trois mille six cent soixante douze (33.67.2) 
franc.& africains. 

Le présent arrl'téHura effet du 1er mars la.iil, 

No 3!Hl·56!F du: 
29 juin 1956. - Est abrogé l'arrêté nO 33g-56·(' 

du 18 avril t9:H, portant Cilncession d'uue pen>.i"n 
proportionnelle. 

l'ne peusion pr;)pot1:ioolluclle au taux annuel de 
Trcnte mille trois cent soixante (30.360) francs CF.~. 
est concédée sur les f'Gnds de la caisse locale de 
retraites du Tog,) à l'ex-Commis d'Admini,eration 

3meAjoint de classe da Silveira Joseph (indice 3J5, 
pource'?-tage 23 "/0). 

Pm' application des dispositions de l'article 13 
paragraphe lI-b) dn décret du 29 mars 19:;4, le 
pourœntage du mini.mum vital est fixé à 460;.. 

Le montant annuel dLI miaimum garanti 
à l'article le,. du décret du 30 mars lfl.i5 
\ïnj,>1 mille ll<êuf cent trente deux (20.932) 
CFA. 

Le présent arrêté anra effet du 1er mars 

N° DES AGENCES 
\: J,tÔI,ES 

C.M. Lomé166 
G.M. Atapkami! 167 

168 C.M. Sokodé 
1 

! 166 CM. Lomé 

C.~1. Lomélil~6 

--_ .. 

prè'u 
est de 
francs 

1936. 

i 

TOTAL~NATURE DES CONTRIBUTIONS 
. DES RÔI,ES 

il 
BUDGET LOCAL 

TERRITOIRE DU TOOO 651 

No 600-56jF du: 
2!) juin 1956. - L'arr'ôté no 988-34/F du 8 d'é' 

œmbrc 1955 portant concession d'une pension pme 
porlionnelle est complété comme suit: 

Une pension proportionnelle au taux annuel de 
Trente cinq mille quatre cent vingt (3:;,420) francs 
CFA pour compter du 1'" septembre 195:1 et Trente 
,eplt mille trente deux (37.032) francs CFA ponr 
romptc!' du ter œtohre 1955 est accordée snI' le.~ 
fonds de la c,tis~ locale de retraites· du Togo à 
l'ex-Brigadier d'Hygiène de 1re classe (.ancienne hié­

, rarchie, iudiœ 225) ("taria Sanvi Joseph, pourcen­
tage 46 "/0. , . 

Par application des disposJtions de l'm1:icle 13 
paragraphe lI-b) dn décret du :W mars 193'1, le 
pourcentage du minimum vital est fixé à 92 0/0' 

Le montant annuel du minimum garanti prévu 
à l'arlicle le, du décret ùu 30 mars 1955 est de 
Trente neuf mille cent (39.100) francs CFA. pour 
romplter dn 1er lieptembre HI35 et Quarante et un 
mille lruit œnt sohante (41..860) francs CFA. pour 
compter du 1er octobre 1955. 

Le montant du minimum garanti étant supérieur 
à œlai de la pension visée au denxième alinéa du 
présent arrêté est maintenu comme taux annuel de 
la pension. 

Produit. pharmaceutique. 

N" ll64(D(SG du: 
20 juin 1956. - Madame Gravillou est autol'Îséc 

dans les conditions fixées par les articles 7, 8 et 9 
de l'arrêté du 4 mai 1928 et 17 du décret dn 16 août 
1953 à ouvrir à :\-[ango, nn dépM de remèdes om­
cinanx et de drogul'S simples n<Jn toxiques. 

Cette autorisal1an est acoordée WLlS la réserve ex­
presse que l'iutére~sée assure personnellement la 
ge,tion de ce de::;J'P",ô::.:I:.'______ 

11.01.. 

No 575-56;CD du: 
22 juin 1956. - Sont approuvés et rendus exé­

cn((,ires des rôles Exercice 1\156 ci-après: 
. -~--~-. ­

[
MONTANT 

1rnpôt général 
Impôt général 
Impôt général 

BUDGET DE 

T~xc de drconsl;ription 

BUDGET 

Centimes additionnels 

CIRCONSCRIPTION 

COMMUNAL 

. 
TOla' 

119.800,­ 179.&00,­---.... 
!15.000.­ 15.000,­

-----~_...._---­
15,000,­15.000,­ i 

~-- 1 
1 

:;,200.- i 5.200,­
- .._---­ -

1040,­ 1.040,­
216.040, 

.. .. -
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La date de mise en reCQuvnement des rôles ci­
dessus s'élevant à la somme de; Deux cent seize 
mille quamnre francs est fixée au 25 juin 1956. 

No 583-56/CD du; 

23 juin 1956. - Est et demeure rapporté l'arrêté 

no 490 du 31 mai 1956 modifiant l'a.ticle 2 de 
l'arrêté no 457 du U mai 1956. 

No 591-56/CD du; 

26 Juin 1956. - Est approuvé et rendu exécu­
mire un rôle - Exercice 1956 ci-après: 

.. ­- "' ­

N- DES MONTANT ~OTAL . lNATURE DES CONTIlIBUTIONSAGENCES
RÔLES DES RÔLES 

i 
BUDGET LOCAL '" 

Impôt général. . 517.000,­ 517.000.­169 C.At. Lomé 
_.--._-----~---------

BUDGET DE CI/?CONSC/?IPTION 

Taxe de circonscription . 3.250," 3.250.­169 - - ._.._~._--

BUOGET COMMUNAL t 

Centimes additionnels .l: 650.-
. 

650.- :-
Total 520900.-=-J .. ... ·r i ~ 

La date de mise en recouvrement du l'ôte ci­
dessus s'élevant à la somme de; Cinq cent vingt 
mille neuf ceuls francs est fixée au 30 juin 1956. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

S ••sieD d'A,.i••• du TOi_ 

ORDONNANCE No 24 du 1er juin 1956 relative 
à l'ouuerture d'ùne session d'AsSM"'" à Lpmé. 

Nous, Darsières, Premier Président de la Caur 
d'Appel d'Abidjan, Chevalier ùe la Légion d'Honneur, 

Vu la lettre 179 AS[e du 1" juin mil neuf cent 
cinquante six; de Monsieur le ProcuIreur Général 
près la Cour d'Appel de céans; 

Vu les articles 251 - 253 du C.I. Cr. L. ce dernier 
cnmplété par la loi du 11 jutllet mil. oouf cent 
cinquante deux; 

ORDONNONS 

Un" session d'Assises du Togo S'wVI"ira à l.<>mé 
le jeudi 26 juillet mil neuf cent dnquanre sil(, à 
huit heures du matin. 

Désignons pour présider ladire session M. Courhain; 
Président de Chambre. 

Donnée, en notre Cabinet, au Palais de .rlIsticeJ 
le 1er juin mil neuf cent cinquante six. 

DOMAl NES 

Avis de demande d'immatriculation 
au Nore foncier du Territoire du Togo 

Toutes personnes Intére.s'e8 sont *dmÎ••• à tormer op­
pOsition au. pre.entes Immatrlculationtl ès mains du con" 
••rvateur 8ou88lgné~ dans le de'ai de troia mois à compter 
de l'affichage de. préeents ayl.~ quI aura lieu ince••ammen' 
en l'auditoire de 'a .Justice de Paix' C.E. d· ... nécho. d'.ta­
kpamt el du tribunal cIvil de LOmé. 

Suivant réquisition; n> 2,834, déposœ le 8 mai ln.iU, 
le sieur Gaspart Folly Saliah né à Anécho vers: 
19171 professÎiOn de Commerçant, demeljrant et do· 
micilié à Anécho, ma:ieur non inrerdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im· 
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo,! 
d'un immeuble urbain non bâti, ooru;istant cn un ter~ 
rain ayant la forme d'un quadHlatère irrégulier; 
d'une conrenanœ totale de 2 ares 50 cas, silué il 
Anécho, quartier Kpota, Cercle d'Anécho, et borné 
au Nord par Têvi N'Gbeké, au Sud par la voie 

. du Chemin de fer Lomé-AnéchOi à l'Est par Togoevi 
et à l'Ouest par Laurent Dosseh. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est. à sa cnllllllÎSS4llœ, grevé d'aucuns droits oU; 
charges réels; actuels ou éventuels, 
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Suivant rêquisitiün, lI 0 2.83;), ùépos(~e le 7 jujn 
1956, le si"ur Stephen Qllayc lié 11 Lomé Vers 1890, 
profession de Pêcheur, demem'ant et domicilié à 
Lomé, majeur n"n interdit jonissant de ses 'dl'Oils 
civils selon son statut persounel indigène et optant 
F<lur ln législation fmnçaise, demande l'immatricu­
lation au Livre fonôer du Territ,,;re du Tagi), d'nn 
irnmeulllc urbaiIf. bâti, consistant en un ten-ain ayant 
la f<)rJne d'un polygone irrégulier, d'nne {'onten:l(1'("1ë' 
1lotale de ,1 al' es, situé ù Lomé, Cercle de LOlllé~ 
C(Jnnu sous le nom de Quartier ~o .t el bdrùé au 
Nord par AgbotllS-on, au Sud par lIn passage nüll 

dénommé, il l'Est par Timothy A. Anthony el il 
rUuest par Sahine Olympi'O T. 22; ,le Lomé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appm'lient el 
n'est~ à sa eonnnis3anœ, grevé d'aucuns dr.fJits·-nn 
chaq.::;Cs r&'ls, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 2.836, déposée le 8 juin 
1U3Ü, ln dame Lucia AY.Jha \Vahnan née à Anêcho 

Degbenu en 1907, profession de Revendeuse, <12­
ll1CHrant et dOITliciliée à Anéeho -~ Degbenu, lH.j­
jeu.re IHlII interùite jouissant de ,;,es droits civil s"l"n 
sun statut personnel indigène el 'Optant pour la lé 
gislatioll l'rançaise, ùemande l'immatriculatioll au Li­
vre roncier du Territoire du Togo, d'no immclllile 
urhain HOn hâti. consistant en un terrain en forme 
d'un quaririlatère irrégulier, <l'une contenance lola1e 
de 5 are, 03 cas; situé à Anéeho, Qualtier Degbenu, 
Cercle d'Anéch'O, et homé au Nord par Loon Nlé­
munou, à l'Est par Henri Tomety, au Sud pa.' 
l'emprise de la voie fe,...ée et à J'Ouest pal' M!IIl­
dalène D'Ovi. 

Elle déclare que ledit immeuble lui nppartient el 
n'esL, à sa COlluaissance, grevé d'aucuns dl~OitS on 
eharges réels, ;,ctuels ou évenluels. 

Suivant ré'IUisitioll, no 28:17, déposée le 12 juill 
19~(l, la dame Conf;:,rl AgDndjé Akue, profession 
de Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé 
rue du MonD majeure non interdite jouissant de ses 
droits civils selon SOli statut personnel indigène et 
optant pour la législation f .."nç.aise, demande l'imm,J­
trieulation ail Livre f"ncier du Ten~toire dn TOj,'{J, 
d'fun immeable 11 rhain non bâ-ti, consistnut en un 
terrain cn rOrD1-e d'un triangle, dOune rontenance to­
We de 60 ares 42 cas, ,Hué il Lomé-Nyekonakpoê 
Cercle de Lomé, et horné au Nord Val' Priscilla de 
!Medeiros, à l'Est par Améyo A. Gamadekou, '1'.'1'. 
3,041, au Sud par rue AnnipalJ Dosspü eL à l'Ouest 
par Conf{)rl Agoudjé Akue T.T. 2.9.),1. 

Elle déclare que ledit immeuble lui apputient cl 
n'est, à sa connaissanœ~ grevé d'nucuns droits On 
charges réels, Hctuels ou évelltuels. 

Suivant réquisition. no 2838, déposée le 1-1 juin 
1956 le sieur Franck Ansah Johnson, proCession de 
Propriétaire, demeurant et domicilié à Anécho, :\.s­
sah Kondji, majenr non interdit jmlÎs-.ant tic scs 
droits civils &:lIon SOli statut personnel indigène et 
<Jplant p.,lw' la légilatiün française demande l'immn­

trknlation ~lH Livre fonder du T~rriloil'e du T'Ùgo; 
d'un inlluellble urbain b;.Hi, consistant en un len"uin 
en rornle d'un po]~!gonc irrégulier, d'nne eontenall~e • 
totale Je 19 ares 03 ras situé ù Anécho, Cercl/l 
d'Anécho, connU sous le nom d'A'lSah-Komlji et bor­
né au Nord par l'empri~ de la route inlcl'eolonial-c 
Togo-DalJ.omcy, à l'Est pm' .I,'hnsOIl, au Sn,] par la 
plage "t II l'Ouest par la famille Lawson. 

Il dédare qlle ledit immeubk llli 'lpparticnl.et n'esl; 
ft sa eonuflissancC, grevé d'aucuns dpoils OH charges 
réels; actuels DU éventuels~ 

Sui.vant réquisition, 2830, d1!POl\!e le 1.4 juinnIt 

1\)36, le sieur Marc Darnois, pl'ofe'sion de Heœ"car 
des DDmaine..'i; demeurant ct uŒuÎeili é à Lomé, char­
gé de la régie des biens dépendant dn domaine pri­
vé du Territoire du Togo placé sous la tutelle de 
ln France. demande l'iullnatrieulation au Livre fanl. 
cier du Territoire du Togo, d'un Îlnlueuhle arhain 
en partie h~îti, consistnnl en un lerrain ayant la 
forme d"Wl polygone irrégulier, d"llue eoutennnoo 
totale de 7 li 44 arcs 89 "as situé il _\Iak,,,,mé, \'um­
Naya, Cercle d'Atakpamé, et borné al! SUd-()Uèst pal' 
la rue dn dmdière. au .sord et an Sud par des pr.o­
priétaires inconnus, à l'Est par TT. 2H;, t et T.T 
1189 et d'autres propriétaires inconnus. 

Il déclare 'J'Ue ledit immeubJ,e appartient au Tel'ri­
foire et n'est, à sa cvnnai'ssancc, grevé d'aucuns 
droils ou charges réels, actuels ou évenlue!s. 

Suivant réquisition, no 2840, déposée le 15 JUill 
1956; le sieur Abraham Joseph Adjey Mensah, pl'O­

fession d'Employé de 00mmerce à Libreville, demen­
rant et domicilié il Lomé, majeur non interdit 
jouÎlSsant de ses droits civils selon son stalu! l>erson­
lIel indigène et optant pour III législalion l'l'Uuçllise; 
demande l'immatriculalion au Livre foucier du 1'el'­
û:lire du Togo, d'un immCuble urbaiu non MtL consis, 
tant eu un terrain en forme de polygone in'égulier; 
d'une rontenance tütale de 2 ares 55 .~as situé à Lo­
mé, connu sous le nom d'aooltokomé et hOl'ne au 
Nord et à l'Est par S, A. Silveira, 'l'. ,120, au Sud 
par une rue non dénommée et à l'Ouest par la rue 
de BordeauJ<. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'-esii 
à sa connais"iance, grevé d'aucuns droits QU charges 
réels. actuels ou é\'~:nluels. 

Suivant ré([uÎlSilioll no 2841, dépœée hl 19 jnin 
195G, la dame Monica AglagJ liée à Noépé (Cercle 
de Tsév,ié) Togo vers 1912, profession de Revendeu-, 
&:l, demeurant et domiciliée à 1,omé-~yekonllkpoè, 
majeure nOll inlerd..ite jouissant de ses droits civils 
~elon son stalut porsJnnel indigène et optnnl pour 
la législation rrauçai.e, demande lünmatric\ltation 
an Uvre foncier du TerrÎlojre du Togo, d'un immeu­
ble rural, consistant en un terrain ayant la f.orme 
d'uu quadrilatère irrégulier, d'une oontenanee lolaœ 
de 1 ha 37 ares 21 cas, situé à PaUmé, Cercle de Klouto. 
connu sous le nom de GbétsUé et horné au Nord 

http:lpparticnl.et
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et à l'Est par Agbo Etse,au Sud par Badaki 11",,11 
et à l'Ouest par Lucia Anipah 

EUe déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connai~sanœ, grevé d'aucuns droi1S .ou 
cI"wges rblls, actuels ou éventuels, 

SlÙvant réquisition, nO 2842, déposée le 10 juin 
1956, le. sieur Ruben Koffi Dots!! né ù Yoh vcr, Hl 24, 
professÎlln d'Acheteur de prorllÙts, ùemeuraut el do­
micilié " Yoh, majeur nOn intel'dit jouissant de ses 
droit, civils selnn Sim statut pel'9onnel indigène et 
optant ponr la léi(islalion française, demande l'imnm-' 
triculation au Livre foncier du TerritoÎl'e du Togo; 
d'un immeuble urhain n.oll MU consistant en un 
terrain en forme d'un polygone itTégulicr complanté 
de caféiers ct cacaoyers Cu plein rapport, d'une, oon­
lemme<: mtalc de 2 h 60 "l'es 53 CaS silué à Y'Oll, 
Cercle do Klouto connu snus le nom de Baillé ct borné 
au Nord par le ruisseau A\' lot,é, à l'Est par Rohert 
Apetchor, au Sud par la t'oute Misahohe-Palimé et 
à l'Ouest par Thomas Woblah, Kodjo Pel et Rohert 
Apetchor, 

Il déclul'e que ledit immeuhle lui appartient et u'est, 
à sa C'unllais':Iallce; grevé d'aucuns dr.oits DU cbi!rge.s 
réels, at'tuels QU éventuels, 

SlÙvant réquisitioll, nO 2843, dépû&e le 20 jUill 
1956, I.e sieur Bernard Koua5SÎ né à Zoowlagan (Cercle 
d'l\nécho) le 20 Novembre 1911, profession d'Ache­
teur de produits,' demeurant et domièilié il Anécho, 
~ma.ieul' llun interùit jouissant droil-.; ch'lIs selon sou 
6lalut pel'sonnel indigène el ûplant pour la législntion 
française, demande l'immatriculation an Livre f'Ollcier' 
du Territoire du ToA'o d'un imlneuhle urbain HOU 

bâti, consistant en un terrain ayant là forme d'Ul~ 
trapèze œune contenance tJtale de 5 arcs 52 cas situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, connu wus le nQm de 
Kpot.~ et borné au Nord par une rue non dénommée, 
au Sud par Samuel Denoo, à l'Est par Docteur WiJo­
ké et à l'Ouest par Folikoé K. Doé, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'esl, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns df'.oits ou charges 
réels, aduels ou évenluel s. 

Sllivant réquisiti'Jll, no 2844, déposée le 20 juill 
1956, le sieur Christophe Ekoué FoUy né à Lomé 
(Bè) I.e 15 Septembre 1923, profess,iJon de Bij·outier,' 
demeurant et domicilié à Lomé mandataire de la 
dame Nudokpé Zekpa (née Am.ouzou) Revendeuse 
à Anéoho (Adjido), majeure non interdite jcmissant 
de ses droits civils selon son statut personnel Indigène 
et optant pour la léglslal ion française, demande l'im­
matrieulation au Livre foncier' du lerritoire du T>ogo; 
d'un immeuble urbaiu 'II()" bâti, consistant en un ler­
rain en forme d'un quadril8!tère irrégulier d'une con­
Ienan"èe totale de 4 ares 48 cas situé à Lomé, quar­
liier no 6, Cercle de Lomé, oonnu sous le nom 
d'Aguiar-Komé et borné au Nord par Mm. GrûnitzkY1 
à l'Est par EnReline Nyatepé, au Sud pal' James 
Gbogbo et à rouœt par Joseph Yovo et Baba As­
si.oogbon, 

Il déclare que ledit illlmeuble ap parnent à la man­
danœ :et n'est, à sa connaissance, grevé d'auellos 
droi1S .ou charges réel,. actitels ou évenluels. 

Suivant réquisition, U" 2815, déposée le 26 juin 
1956 le sieur Edouard Tôvi Lawson né à Allécho le 
24 mai 1921, profess,ion de Forgeron; demeurant et 
domicilié à Anécha, majeur uon interdit jouissant 
de ses droits civils selDn son statut personnel in­
digène,et optant pour la législaUr>n ft'auçaiS<l, deman­
de l'immatrieulal1on ~tl Livre fonder du Territoire du 
Toll" d'un immeuLle urbain non MU, ,.'onsïslnnt en 
un terrain ayant la forme d'un 'fuadrilatère irrégulier, 
d'une ronteuance toLale de 3 ares 80 cas situé il Kpo­
ta (Anécho ville) Cercle d'Anécllo, connn ~lJttS le tlOm 
de Kpota-Kolét.o .et borné au Nord par uu pûssage 
à l'Est par Philomène Apévi Coo, au Sud pal' iloèvi 
Lawsün el à l'Ouest par uue rUelle. 

Il décült'e '1'"" ledit immeuhle lai uppaelicnt cl Il'csl, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns deuits ou eharges 
réels, actuels ou én..:uluel"i. 

Suivant réquisition, li' 2846, déposée le 2(; ,juiu 
1956, le sieur Thomas C. Ahiekpor, profession d'Em­
ployé de oommerce, demeurant et domicilié à Ata­
kpamé, majeur non interdit jouissant de ses dt'.oHs 
civils selon son stntut personnel indigène et üptllnl 
pour la léw,slation f"ançaise, demande l'immatricu­
la1iün au Livre f{)jlcler du Territoire du TI{Jgo, d'ult 
immeuble urbaiu non bàti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un (ftutdrilatère irt'égulier, d'une 
contenanœ toWe de ï ares 56 cas sllué à Lomé 
Plantaoon-Olympio, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de quartier t10 1 bis et borné au NQrd pat' Angelo 
O. Olympia, au Sud par une rue en projet, à l'Est par 
parcelle no 9 et à l'Ouest par parcelle nO 7, 

I! dédare que ledit immeuble lui appartient cl Il'esl; 
à sa connuissance, grevé d)aucllHs droits ou chal'gt'S 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition nO 2847 déposée le 28 juin 19;)0; 
le sieur Awttùi Allbokpé né à Bé (Ce"cle de Lom,,) 
en 1882, profession de Pl'opriétaire, demeurant et 
domicilié à Bè, majeur non InteNiit jouissant de 
,es droits civils selon S011 statul perwnllel indigène 
et optant pour la léglslali.oll française, demaude l'im­
matriCUlation au Livre foncier du Terriloire du Tog", 
d'un imm'euble rural, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygonè irréguliel' complauté de C<J­

oCItiers, d'une contenance wtale de 1 ha 90 ares 38 cas. 
siltué à Baguida, Cercle de L.omé, eontlu sous le nom 
de Tamayi et borné au ~ord par Zan Allbokpé et 
Ayigan Ndauou, à j'Est par Louis Do"sah, au Sud 
par Aj(beké Gassou et à l'Ouest par Agbeké Gassou. 
li déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réC{Uisition, no 2848, déposée le 30 juin 
1956, le sieur Philippe Dossavi né à Anéc1w-Kpüta 
I.e 23 NOveplbre 1922, professiro d'Agent d'Affaires: 
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: géomètre, demeurant et dl/micilié il Anécbo Adji­
doj:(an, mandataire, du sieur Daklou Kokododo Cosme, 
propliétai,reet commerçnnt à Anécho m:a:ieur non 
interdit jouissant. de ses droils civils; selon son statut 
personnel indigène et 'optant pour la légisalion ft'an­
çaise; demande l'immatriculation au Livre f.:>ncier 
du Territoire du Togo, d'un im.meuhle urbain non 
baU, oons!stant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une C'ontenanœ totale de 12 arl" 

· 8 cas situé à Anécho, Cercle d'Anécho, connu Wus 
le nom de Dégbénoll-Kpota et borné au Nard ]laI' 
D. J. Lawson, ,au Sud par la voie ferrée Lomé-Ané­
cho, à l'Est par une rue en pl·ojet et la colleclivilé 

· de Déi!bénou et à l'Ouest par Dauiel Toffa. 
Il déclare que ledit Îlumeuhle appal·tieut au man­

dant et n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns 
· droits ou charges réels, actuels ,ou éventuels. 

Le Conservateur d~ (,1 PrDpriéM foncière, 
M. DAJ,'lNOlS 

AVIS DE BORNAGE 
Toufes per.onnes .nU,..••••••ont InvU6••• '1 a••later 

' • ., â s'r fair. repr'••nter par ... ft "'andataira nafltl d'"n 
pouvoir r'guller. 

Le mercredi 22 août 1956; a 9 heures, il sera 

procédé au bornage oontl"adictolre d'un immeuble 


· si'tué à Ahouenbouen, Cercle d'Atakpamél oonsistant 
en un terrain rur.al non bâti en forme d'un polygone 
irrégulier cOmplanté en partie de cacaoyers, caféers 

· et dil quelques pieds ùe palmiers à huile d'nne 
contenance de 241 hectares, connu sous le nom de 
Chewoua et borné au Nord par AklakO'll Johnson; 

· Amoui Adjoli, Togneboul AMo et Tsohamélé; au 
Sud par Ajola Fomcdi, Amoui Adjcli et KlUnenyan 
Gbadjé, à l'Est par Atawia Dumé; Nyako'<Si Alphon­
se et Ghesso el à l'Ouest pal' Kumenyall Ghadjé; 
dont l'immatriculation a élé démandée par le sieur 
Jean Kok>üu Vivor, géomètre à Badou, mandataire 
du sieur Frilllouth K. Akoll, propr.iétaire à Ahouoo.­

.Irouen Akposso, Cercle d'Atakpamé, suivant réqui­
sition du 15 Septembre 1955, no 2721. 

Le mercredi 1er août 1956, à 11 heures; il Ser,\ 

procédé au bDrnage contmdictoiœ d'un immeuble 

situé à Anécho, Cercle d'Allécho, oonsistant en Ull 


,terrain urbain hr\ti ayant la fonue d'un l)olygone 

irrégulier, d'mhl cOntenance de 6 ares 13 cas, connu 

sous le Mm de Djamadji et borné au Nord pUI' la 

route interooloniale Togo-Dahomey, à l'Est pal' .une 

ruelle non dénommée, au Sud par la famille Akoudi 


.Atayi et à l'Ouest par Théophile Abbey, dont l'hn­

mactrlculatlon li été demandée par Maltre Raym.ond 

Viale, avocat défenseur à Lomé, mandataire du sieur 


· Colley Combèté Augustin, Instituleur à Tchékpo; Cer­

cle d'Anécho, suivant réquisition du 3 Février 1956, 

no 2790. 


Le vendredi 24 août 1956, il 15 heures, il sera 

procédé au bornage oontradictOIre d'un immeuble 

situé à Atak pamé, Cercle d'Atakpomé, consistant en 

4IUl terrain urbain bâti ayant la forme d'un qUadri-
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lalère irrégulier, d'une oontenance de 13 ares 65 cas, 
connu sous le Thom d'lssalé et borné au Nord par un 
passage, au Sud par un passage et la famille Sokoti, 
à l'Ouest par Gankè et Noviokou et à l'EsI par la 
famille Sokoti, dont l'hnmatriculation a élé démandœ 
par la dame Editroyé Kpoté-Ago, revendeuse à Ata­
kpamé, quartier Djama, agissant comme cO'-hérilière 
et mandataire de ses frères et 'sœurs, suivant réqui­
sition du 8 Février 1956, n' 2792. 

Le mercredi 1er août 1956, à 15 heures ,lO, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé il Anécho, quartier Atayi,. Kpota, Cercle 
d'An écho, consistant en un terrain urbain non bâti, 
ayant la forme d'uu quadrilatère irrégulier, d'une 
contenanœ de 4 ares, et bol'llé au· Nord par un 
passnge, à l'Est par Koko Koaovi; au Sud par Ayikoé 
Ntayi et à l'Ouest par John Akpokli, dont IÏmma­
·tricullltion .0. été dt'mandée par la dame Philomène 
Apévi Coo, Revendeuse à Anécho (Togo)i suivant 
réquisi'tion du 15 Février 195'6 no 2793. 

Le lundi 20 aoùt 1956, à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un hnmeuble 
situé à Tsévié, Cercle de Tsévié, oonsistant eu un 
terrain urbain non bâtiaynnt la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 25 ares 47 cas; connu 
sous le Thom de K:>ghé, et borné au Nord par un 
rentier et Améd irovi Agouzé, à l'Est par le chemin 
de fer Lomé-Atakpamé, an .Sud et à l'Ouest par 
Amédjrovi Agouzé, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Jean SeSlSi, Tiss~and' à Tsévitl 

nQsuivant réquisition du 27 février 1956, 2795. ~ 

Le jeudi 16 Aoùt 193&, à Il heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomél consistant en un 
terrajn u.rbain non hâti ayant la forme d'un quadrila­
tète irrégulier, d'utre contenance de 7 ares 76 cas, 
et borné au Nord par une me n'On dénommée,' à 
l'Est par l'ancienne route circulaire, au Sud et à 
l'Ouest par les héritiers Kossidjen Znnko\l, dont l'im­
matriculation a élé r1émandée par la dame Berthe 
Paass, Monit;riœ de l'EuseignemenL à Lomé suivant 
réquisition du 27 février 1956, no' 2796. 

Le mardi 21 Aoùt 1956, à 14 heures il sera pro­
cédé au bornage contradictoiœ d'un hnmeuhle situé 
à Akposso-Tomegbé (Lithné), Cercle d'Atakpamé. 
coWiistant en un rermÎn rural non bâli ayan! ta. 
forme d'un polygone irrégulier ~'Omplanté de cacao­
yers, d'une contenance de 2 hectares 82 ares 34 cas, 
oonnu sous le 'nom d'Ipini et borné au Nord par 
Tomegbé et Ametq,.à l'E;St cl à l'Ouest par Tamedo 
et au Sud par T.runedx:> et Boko, dont ·l'imm.atricula­
!!iou a été demandée par, le sieur KoIibé R'Obertl 
aultivateur ptanteur à Tomegbé, suivant réquisition 
du 29 février 1956, u" 2797. 

Le mercredi 29 Août 1956, à 9 heures 30, il ser!l 
procédé au bornaflC contradictoire d'un immeuble 
situé à Djata, Gakondji, Cercle d'Anécho~ consistant 
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é'. _ un ferrain l")U'al non bâti ayant la. forme d'un 
'. (flladrilatère irrégulier compllUlté de oocotiers, d'une 
l' rontenanœ de 3 hectares 54 ares 16 cas, connu sous 
r le nom d~ Gakondji et tiorné a~ NO,rd par Bernadin 
, Hounou, a l'Est par A.sarnavl Keté; au Sud par 
'. Kouévi Anani et il l'Ouest par Kooévi Anan; et 
i<, Ahalo Adjala, dont l'immatriculation a été démandée 
': par le sieur Joseph A. Kété" chef de village de D,iéta
li, à Djéta, suivant réquisition du 3 mars 1956; nO 2,7\lH. 

r;••. 
Le mardi 28 aoilt 1956, à 8 heures; il sera 

.,'procédé au borna~e oontradiclolre d:un immeuhle~;flitué à Lomé'Tokoin, Cercle de Lomél consislant 
:{ en. 'Un terrain ruraI non bâti en forme d'un quadri­
~.' la1ère irrégulier complanté de cultures vivrières, d'u­
f;' ne oontenance de 37 ares 88 cas, connu sous le nom 
':>,œ Tokoin 'ct borné au Nord par Sivomey Allo, à 
:',l'&t et à l'Ouest par Jonathan Sann;e el au Sud par 
, un terraIn domanial T. 672, dont l'immatriculation~ !!t"à été demandée par le sieur Jonathan Sanvee, pro­

ii1t.. priétaire à Lomé, suivant réquisition dn 7 mars 1956, 
; "',na 2799. 

t

f,e Le vendredi 31 Août 1956, à 8 heures, il sera pro­J cédé au bornage con·tradictoire d'un immeuble situé 
f. à Bè fKlikamé), Cercle de Lomé, consistant en un 
:> terr$ rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
, trre~ulier, d'une oontenance de 37 ares, ,connu ;;ous 

.IL" le nom de Klikamé et borné au Nord et à l'Est par
,.l<ossi Kiomedjina, aU Sud par Bessah Kpotol' et à 
:'. l'Ouest par Assiongbor Amekudji Kpodiamé, dont 

-. nmllllitriculation a été dépOsée pan le sieur Prosper 
~-. K. Agopomé, Commis d'Admini.stratiou à Lomé, sui­
It' 'Vant réquisitiou du 23 mars 1956, nO 2804. 

~.: -Le jeudi 30 Août 1956, à 8 heu":, Ïlsera procédé 

:'1Iluborrutl(e c<mtradicroire d'un immeuble s1tulé à To­

,~ :mm, Cere}" de Lomé, oonsistant en un terrain urbilin 

",_.'~ bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 


l ::crùne oo:ntenanœ de 5 ares 12 cas, ennnu sous le nom 

, de TQk<lln et borné au Nord par une rue en projet, 

, Jl'fE$t -et au Sud par. la collecti,::té Dadjie et ft l'Ou<;s~
I. . 'par la route de Pahmé, dont j·lmmatr,K.'uJahol1 a ete 

'" • 'demandée par le sieur François ~!issiamé, moniteur 
. de l'Enseignement officiel à Atakpamé, suiyanl requi­

'Si1im:t du 13 mal" 1!l~6, Il'' 2805. 

ÙII. samedi ·4 Aoilt 1956, à 9bellres il sera procédé 
'au bornage oontradicroire d'un lm.meuble situ,é à ,Dé­
da)lré (Sokodé), CercIe de Sokodé. consistant en uu 
f,err.a.in. urbal:n ayant la forme d'un quadrfratère 
irréguJier, d'uœ oontenance de 5 ares 99 cas, connu 
sOjlS le nom de Kpandidjo et borné au Nord par la 
ooncessÎon d'Aléhéri ldrissou, il l'Esl par la conces­
"{>ion d'Aifa Kisseme, au Sud par les concessi<Jns d'A­
rouma Digbandjiré ~ [morou Trhnkala et à l'Ouest 

'jpar la concession d'AUdou Hil,ani, dont l'immatrl ­
~a:tion a été demandée par 1 e sieur Aléhéri' Bmlkari; 
tommis d'Administratian il Sokodé, suivant réquisi­
tion du 28 lrtars 1956, nO 2806. 
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Lo jeudi 30 AoiH 195Q, à 9 heurleS 30, il sera .pI'l!F' 
cédé au bornage oo,,;tradictoire d'un imlllfllble situé 
li ~-Tolooin; Cercle de Lomé, consistant en un 
t1:rrain urbain bâti en forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 7 ares 58 cas, connu sous· 
le 'nom d'Amoutivé-Tokoin et borné au Nord par A­
fandina Seh Gakpé, à l'Est par Alowodo Guéli Sa­
von, au- Sud IJar une rue en projet ct Adjallé Dadjle 
~ à 1'O:uest par Joseph Adjallé Dadjie, dont l'imma­
triculation li été demandée par le sieur Sown K. 
Etienne, commerçant à Lomé, suivant réqnLsitiolL 
du 29 mars 1956, n" 2807 

LiJ Canservaleur de la Propriété)onoière; 
M. DARNOIS 

AVIS DE PUBLICATION 

Donation Entre-vifs de Fonds de Commerce 

Suivant acte notarié en date du 20 Juin 1956, 
enregistré à Lomé (Togo) le même jour na 1767.' 
- Folio 26, Madame Jamille Farah née Helle!; 
Commerçante demeurant ft Lnmé (Togo) Il fait dona­
tion entre-vifs et irrévocable à M. Joseph Thom8jl. 
Farah son fils commerçant transporteur demeurant 
11 Lomé, 36 Arenue d"B Alli"., qui a aecepté, de' 
tous les fonds de commerce qu'elle possède et ex-­
ploite 11 Lomé (Togo) eomprenant: 

1") La clientèle ,et l'achalandage y attachés; 
2") L'enseigne et le nom commercial; 
30 ) Les objets mobiliers et marchandises 'existant 

dans les dits fonds au jour de la ilonation. 
En conséquence de cette donation, M. Joseph T" 

Farah est tenu de !<lutes les dettes de la donatrice' 
existant ai. jour de la présente libéralité. 

Pour Extrait: 
A. DIl'!'lI>IILLB. 

K....'I... "e "•.,l••allo.. 
, 

Titre de l'Association: « Office du Sport scolaire,' 
et Universitaire du Togo » • 

Objet: Organisation et développement -de la pra­
tique du Sport amateur pour tous les· 
élèves inscrits dans les Etablissements, 
d'Enseignement du Togo. 

Siège social: Lomé (Direetion de l'Enseigne~t) •. 

, Pièces annexé.es: Statuts. 

Titre tk l'Association: «Vétér8tl Club ». 
Objet: Pratique de l'atblétisme et du foot-bail. 
Siège social: Lomé: 
Pièce. annexées: Statuts. 

Suivant acte sous seing privé en date 11 Lomé duo 
19 Juin 1956, enregistré le 20 jain 1956 IFolio 33/ 
No 632, M. Jean Baudoinl Entrepreneur d'ébénisterie, 
demeurant Il Lomé, a d"nné 11 bail pour une durée' 

http:annex�.es
http:f,err.a.in
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indétenninée, à M. Jean Delachoux Menui.w, de­
meurant à Lomé, son entr·epriBe d'ébénisterie indus­
triellequ'i1 possède à Lomé, rue ~u Champ de Course. 

Le préaeut bail l'rend effét à compter du 15 avril 
:1956 (Quinze Avril). 

Pour extrait l. 

Changement de: Nom 

Suivant jugement nO 16 en date du 25 avril 1956 
du Tribunal du 1er degré d'Anécho, homologuant et 
rectifiant III œrtificat de noturiété nO 94/326 du 2 
llllll'II 1943; le sieur Godfroid Godwin K. Salah s'ap­
pelle, '''. .compter du jour sus-mentionné: Johnson K. 
Godfroid. ,~' 

'(MI'!!IMl!!tlE Of. L'tcoLI! Pl!OI'I!SSI<>NNELLE Mo C. LOMlI- 'IOCIO. 
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